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A - lLJISTIE DIES PAR.TllCllPANTS 

1 -En tant qu'intervenants: 

FRANCE: 
" Monsieur DAVID (Chargé de Mission à l'Institut Français des Relations 

Internationales - Professeur à l'Ecole Spéciale Militaire de Saint-Cyr) 
- Monsieur DAGUZAN (Professeur au Centre d'Etude des Relations entre 

Technologies et Stratégies de l'Ecole Polytechnique) 

ALGERIE: 
J?f - Monsieur MESBAH (Chef du Département des Relations Internationales et de 

Défense, à l'Institut National d'Etudes de Stratégie Globale d'Alger) 

ESPAGNE: 
- Général Aloni!O BA Q UER (Secrétaire Général Permanent du Centre d'Etudes de 

Défense, à Madrid) 
- Monsieur SANCHEZ-BELLA (Ambassadeur d'Espagne et ancien Ministre de 

l'Information) 
- Professeur Martin ORTEGA (Professeur aux universités de Madrid et de 

Salamanque, Chercheur au Centre Espagnol de Relations Internationales) 
- Professeur Rafael GRASA (Centre d'Etudes sur la Paix et le Désarmement, à 

l'Université autonome de Barcelone) 

ITALIE: 
- Monsieur ALIBONI (Directeur des Etudes de l'Institut des Affaires Internatio
nales de Rome) 

- Général Giuseppe CUCCHI (Directeur du Centre d'Etudes Universitaires 
Stratégiques de Rome) 



.. 

y -Professeur Mustapha 
Rabat) 

MAROC: 
SEHIMI (Professeur à l'Université Mohammed V de 

,!21 - Professeur Abdelwahab MÂA,LMI (Professeur à l'Université Hassan Il de 

Casablanca) 
- Monsieur Abdelillah ENNOUR (Chercheur à l'Université de Toulouse) 

TUNISIE: 
- Colonel-Major Hassen JEBLI (Directeur de l'Institut de Défense Nationale de 

Tunis) 



2 - En tant que participants : 

. fRANCE: 
- Capitaine de Frégate Nicolas MENVIELLE (Chef du Bureau "Problèmes 

Régionaux" au Secrétariat Général de la Défense Nationale), représentant le 

Vice-Amiral d'Escadre de LANGRE 
-Monsieur AUDIBERT (Ancien Ambassadeur de France à Alger) 
- Professeur DABEZIES (Centre de Relqtions Internationales et de Stratégie) 
-Professeur BALMOND (Directeur de l'Institut Méditerranéen d'Etudes 

Stratégiques) 
- Contre-Amiral (2S) THERY (Professeur à l'Institut Méditerranéen d'Etudes 

Stratégiques) 
- Contre~Amiral (2S) HELIES (Président de l'Association des Auditeurs de 

l'Institut des Hautes Etudes de la Défense Nationale des départements du Var, 
des Alpes Maritimes et de la Corse) 

-Monsieur ROCHEREAU (Directeur Général des Services du Conseil Général des 

Alpes Maritimes - Ancien Auditeur du Centre des Hautes Etudes de 
1 'Armement) 

- Monsieur MASSE (Secrétaire Général de la Préfecture du Var - Auditeur à la 
troisième Session Méditerranéenne des Hautes Etudes de l'Armement) 

- Monsieur SID AHMED (Directeur de PUBLISUD - Chargé de Recherche à 

l'Institut Français de Recherche Scientifique pour le Développement en 
Coopération (ORSTOM)) 

-Madame Marie-Lucy DUMAS (Directrice du GERMMO) 

;e{- Madame LEVALLOIS (Délégation aux Affaires Stratégiques, Ministère de la 
Défense) 

ft- Capitaine de Frégate DUFOURCQ (Conseiller pour les questions stratégiques et 
militaires, au· Centre d'Analyse et de Prévision du Ministère des Affaires 
Etrangères) 

- Capitaine de Frégate COUSTILLERE 
-Ingénieur en Chef de l'Armement POLYCARPE 



; 

3- En tant qu'invitants ou invités francais : 

- Contre-Amiral DEVERRE, Commandant le Centre d'Instruction Naval de 

Saint-Mandrier, 

- Contre-Amiral THEN, Cabinet du Docteur COLIN (Député du Var), 

- Monsieur CHAROLLAIS, Vice-Président de la FMES. 

• 



18 - PROGRAMMIE 

Mardi 4 mai : 

Avrès-midi et soirée : . -
Accueil des participants 

Installation dans les hôtels 

Distribution des dossiers 

Mercredi 5 mai : 

08 h 00 - 08 h 30 : Prise en charge dans les hôtels 

08h30-09h00: Transport au Centre d'Instruction Naval de Saint-Mandrier 

09h00-09h30: Accueil et mise en place des participants 

09h30-09h40: Introduction du Colloque par le représentant de Monsieur 

Francis GUTMANN, Président de la F.M.E.S. 

09 h 40 - 10 h 00 : Présentation et Analyse de la situation internationale par 

Monsieur DAGUZAN (CREST) 
' 

10 h 00 - 10 h 20 : Pause café 

10h20 -12 h 15: Interventions des personnalités du Maghreb 

12 h 15 -12 h 30: Déplacement en direction du Carré des Officiers 

12h30-14h00: Repas pris en commun au Carré du CIN 
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Retour en salle de conférence 14 h 00- 14h30: 

14h30-16h40: 

16 h 40 - 17 h 00 : 

17 h 00 - 18 h 45 : 

Interventions des personnalités de l'Arc 

Pause café 

nord-méditerranéen 
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q R4SA-Débat, Réponses aux interventions précédentes (toutes les 
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personnalités des différents pays participants sont invitées à cv cu·<t 

s'exprimer) 

18 h 45 - 19 h 00 : Déplacement en direction du Carré des Officiers 

19 h 00 - 20 h 30 : Dîner au Carré 

20 h 30 - 21 h 00 : Retour vers les hôtels 



Teudi 6 mai : 
> 

08 h 00 - 08 h 30 : Prise en charge dans les hôtels 
08h30-09h00: Transport au Centre d'Instruction Naval de Saint-Mandrier 
09 h 00- 09h20: Accueil et mise en place des participants 
09h20-09h40: Intervention de Monsieur DAVID (IF RI) 
09h40- 11 h 10: Débat 
11 h 10 - 11 h 30: Pause café 
11 h 30 - 11 h 45 : Conclusion et clôture du Colloque par le Président de la FMES 
11 h45 - 12 h 00: Déplacement en direction du Carré des Officiers 
12 h 00- 12 h 30: Apéritif de clôture du Colloque 
12h30-14h00: Repas pris en commun au Carré du Centre d'Instruction 

Naval 
14h00-14h30: Retour vers les hôtels - Fin du Colloque - Liberté d'action 

pour les invités. 

NOTA BENE: 

Dans la mesure où ils nous auront été au préalable communiqués, seront 
distribués dans les hôtels le 4 en soirée, les contenus des interventions 
programmées. 



C - DlFFUSJlON DIES ACTES 

A - Mis en forme par la FMES, les actes du colloque seront diffusés dès la fin de 

celui-ci, suivant la grille de principe ci-après : 

- Tous participants et invités 
- Ambassadeurs en France des pays représentés 
- Ambassadeurs de France dans les pays représentés 
- Responsables politiques locaux 
- Présidents des Çommissions de la Défense Nationale et des Affaires 
Etrangères, du Sénat et de /'Assemblée Nationale 
- Correspondants habituels de la FMES dans les pays représentés 
- Tous membres fondateurs et adhérents de la FMES 
- Anciens auditeurs des Sessions Méditerranéennes des. Hautes Etudes de 
l'Armement 

B - A la demande de tel ou tel participant, cette grille peut éventuellement être 

modifiée (adjonctions ou suppressions peuvent dès maintenant être envisagées). 
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ALLOCUTION de Monsieur DAGUZAN 

au COLLOQUE des 5 & 6 MAI 1993 



.. 

POLITIQUES DE DEFENSE ET ENVIRONNEMENT 

STRATEGIQUE EN MEDITERRANEE OCCIDENTALE 

Le premier colloque de la FMES fut tenu alors que la Guerre du Golfe allait rentrer dans 

sa phase décisive (8 et 9 février 1991). Les conversations qui se tinrent alors furent 

fortement marquées de cette incertitude et des menaces pesant sur un avenir incertain 

mais forcément tragique. 

Nous nous retrouvons deux ans plus tard, alors qu'une intervention militaire extérieure en 

Yougoslavie devient de plus en plus crédible. (Ce n'est pas l'accord arraché à Athènes ce 

week-end qui modérera ce sentiment). 

On est donc loin des espoirs mis dans les résultats politiques de la Guerre du Golfe, 

perçue, alors, comme acte fondateur d'un nouvel ordre international dans lequel 

l'agression serait frappée du sceau de l'infamie puis sanctionnée et réduite par la force. 

Cet échec d'un règlement collectif des conflits incluant l'usage de la force s'il comprend 

très largement des causes internationales (désaccord des principaux pays membres de la 

CEE, réticences russes etc ... ), est aussi fortement lié à l'incertitude présidant aux 

politiques de Défense nationale de ces dernières années. 

En réalité la disparition de l'Union soviétique a fait perdre les repères des gouvernements 
et aucune alternative ou configuration n'est encore venu se substituer aux anciens critères 

fondant les dites politiques. 

L'Organisation de la défense de la France telle qu'elle est définie par l'ordonnance du 7 

janvier 1959 et qui demeure encore.en vigueur, se dit "adaptée aux deux bouleversements 

fondamentaux de notre époque, le fait idéologique et le fait nucléaire". 

Or l'un est désormais caduc et l'autre a profondément évolué. 

Nous touchons là, alors, un élément fort d'explication à l'incertitude stratégique actuelle 

correspond une incertitude dans la définition des politiques de défense encore adaptées à 

d'autres fins et point encore aux exigences de demain. 

Pourquoi un tel décalage entre la réalité et les outils qui doivent y faire face ? 

MAC.CS • 5105193 
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Tout cela est en fait lié à la nature même des politiques de défense. 

Il faudra donc revenir aux définitions. 

Ensuite à la suite cette approche conceptuelle nous regarderons comment les politiques 

de défense s'inscrivent spécifiquement au coeur des différents Etats de la Méditerranée 
Occidentale. 

Ou' est ce qu'une politique de défense ? 

Définition 

La politique de défense est la mise en oeuvre de !"'ensemble des moyens matériels et 
humains destinés à défendre" un pays donné. 

"La défense nationale peut donc être définie comme l'arsenal de moyens destinés à 
assurer la protection d'un pays en lui garantissant l'assurance de l'intégrité du territoire 
face à l'agression ou à la menace d'un pays ennemi". 

Lexique de Géopolitique- Dalloz 1988- Soppelsa et Alios. 

Guibert dans son lumineux essai, "De la Force Publique considérée dans tous ses 
rapports" présentée à l'Assemblée Constituante en 1790; et qui fixe le système de défense 

moderne dont nous ne sommes pas sortis, dégage les quatre problématiques 
fondamentales liées à la Défense et qu'il nomme "Force Publique" : 

Quatre grandes considérations composent ce problème et le 
compliquent au point d'en faire quatre problèmes inséparables 

qui se fondent et se réunissent en un seul. 
Envisagé du côté de la protection que la force publique doit 
donner aux lois, et du danger dont cette force publique peut 
devenir pour la liberté nationale, c'est un problème 
constitutionnel. 
Envisagé sous le rapport de la meilleure organisation et de la 

plus efficace quantité d'action et de puissance contre les ennemis 
du dehors, c'est un problème militaire. 

• 
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Calculé dans ses rapports avec les intérêts des nations étrangères 

et avec les combinaisons qui peuvent appartenir à notre état de 

paix, de guerre, ou d'alliance avec elles, c'est un problème 

politique. 

Enfin, considéré sous le rapport de la dépense, et en réfléchissant 

que c'est la plus forte charge publique de la nation, celle qui, de 

plusieurs manières, pèse le plus onéreusement sur elle, et que par 

conséquent il est le plus important de régler avec intelligence et 

avec économie, c'est un problème de finance et 

d'administration) 

[ 3] 

A partir de ces facteurs peut-on définir la nature de la politique de défense ? 

Nature: 

Une politique de défense n'est en réalité que la somme des contraintes internes et 

externes d'un Etat donné. Elle est le produit de son environnement géographique et 
' 

politique ainsi que de ses moyens économiques rapportés à la part qu'un gouvernement 

donné peut soustraire à cette fin en fonction de la situation économique du pays et de ses 

contraintes nationales financières et politiques. 

En somme, une politique de défense est un compromis ! 

Mais un 'compromis non rationnel ! Dans la mesure où il est justement lié à ses 

contraintes générales évoquées avant. Mais aussi à l'intérêt national produit de 

l'histoire, de la géographie et de la conjoncture. 

et aux exigences globales (survie de l'espèce par exemple ou de la planète) qui 

viennent également interférer. 

Comme R. Aron le constate dans Paix et Guerre entre les Nations, la mise en 

concordance de l'ensemble de ces paramètres parfois contradictoires fait qu'une politique 

de défense ne peut être fondée sur une rationalité absolue.2 

1 Ecrits militaires, Paris Copernic 1978 p 245 
2 "Aussi longtemps que chaque collectivité doit songer à son salut propre en même temps qu'à celui du système 
diplomatique ou de l'espêce humaine, la conduite diplomatico stratégique ne sera jamais déterminée rationnellement 
même en théorié"- Calmann Lévy, Paris, 8éme ed. 1984 p 88 
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Une politique de défense est donc un compromis à rationalité relative fondamentalement 

lié à une situation nationale dans un espace/temps donné. Ce qui n'exclue pas l'existence 

d'invariants. 

Les actions collectives de défense (comme l'OTAN par exemple) sont encore plus 
soumises à cette relativité ; dans la mesure où elles ne sont que la somme d'éléments 

internationaux conjoncturels (Menace soviétique, Guerre du Golfe ... ) conjugués aux 

intérêts nationaux, c'est-à-dire aux politiques de défense de chaque participant. 

Car il faut bien être conscient, quelque soit le désir d'Union, notamment européenne, que 

si rationalité de défense il y a, même relative, celle-ci ne réside que dans son rapport à 
l'intérêt national, seul juge de la pertinence de la politique de défense, qu'on le veuille ou 

non." Il faut se rendre à l'évidence", note Bernard Labatut, "que dans l'état actuel de la 

société internationale, l'Etat-nation constitue le cadre privilégié au sein duquel va se 

formuler et s'élaborer la politique de défense et cela malgré les tendances à l'intégration 
des Etats-nations dans des ensembles plus vastes et malgré la globalisation de la 
menace ... qui caractérise cette deuxième moitié de XXéme siècle".3 
L'étude de la place de la Défense dans les appareils juridiques et constitutionnels des 
différents Etats de la Méditerranée Occidentale fait bien apparaître cet état de fait. 

Les situations nationales en Méditerranée Occidentale 

- Europe du Sud 

Comparons quelques textes nationaux : 

France: Ordonnance du 7 janvier 1959- portant organisation générale de la défense-

Art. 1 "La défense a pour objet d'assurer en tout temps en toutes circonstances et contre 

toutes les formes d'agression, la sécurité et l'intégrité du territoire ainsi que la vie de 
la population. Elle pourvoit de même façon au respect des alliances, traités et 
accords internationaux". 

Cette définition se fondait sur un certain nombre de constats : 

3 La Politique de défense de l"E;;pagne démocratique, thèse pour le doctorat en Science Politique. Toulouse 1988, 
vol. 1 p 28 



la menace est permanente 

l'agression revêt des formes multiples 

l'agression peut être nucléaire 

Espagne : définition de la défense nationale dans l'article 8 de la Constitution 

[ 5] 

" Les Forces Armées, constituées par l'Armée de Terre, la Marine et l'Armée de l'Air, ont 

pour mission de garantir la souveraineté et l'indépendance de l'Espagne, défendre son 
intégrité territoriale et l'ordre constitutionnel". 

Italie : la Constitution 1er juin 1948 (Article 11) prévoit le "rejet de la guerre comme 

instrument d'offense à la liberté d'autres peuples et de règlement des conflits 
internationaux". 

Mais la défense du pays est un "devoir sacré" du citoyen (Article 52). 

Loi du 11 juillet 1978 n° 382 Art. 1 : 

"La Tâche de l'Armée de Terre de la Marine et de l'Armée de l'Air est d'assurer, 
conformément au serment prêté et en obéissance aux ordres reçus, la défense de la Patrie 

et de contribuer à la sauvegarde des institutions libres et au bien de la collectivité 
nationale en cas de calamités publiques". 

On voit donc à la lecture de ces définitions que chaque pays a agi avec son génie propre, 
avec ses ""valeurs culturelles ou sa "subjectivité" dirait Labatut. 

La France octroie à ses Forces Armées une mission d'ordre général, voire universel 
"Toutes formes d'agression, respect des alliances et accords" (d'autant plus rappelé que 

son désir d'indépendance est fort). La référence à la "vie de la population" est 

intéressante car elle est distinguée de la sécurité et l'intégrité du territoire" et représente 

un objectifen soi ; et n'est-ce pas contradictoire dans certaines circonstances ? · 

L'Espagne se contente d'assigner une mission de garantie de souveraineté et 

d'indépendance, et "d'intégrité territoriale". En revanche le caractère spécifiquement 

espagnol se fait jour avec la défense de "l'ordre constitutionnel". Cette référence possède 
une connotation historico-politique forte et est indissolublement lié au processus de 
Transition Démocratique comme à son histoire militaire (fort turbulente). Quant à l'Italie, 
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sa constitution, comme d'ailleurs la constitution Algérienne, affirme solennement le rejet 
de la guerre. 

Les missions des Forces armées sont fixée par la loi de juillet 1978 qui reste d'actualité -
Elles forment de fait un "Patchwork" très italien - puisque la "défense de la Patrie" 

coexiste avec la sauvegarde des "institutions libres" (sic) et l'intervention en cas de 

catastrophe ou risque majeurs "calamités publiques". 

Le rappel du serment d'obéissance à la République demeure là aussi une particularité très 

nationale. 

Nous voyons donc là un ensemble qui pour posséder un bloc très cohérent (la défense de 
la patrie pour schématiser) s'exprime très différemment selon les sensibilités nationales -
Comme s'expriment également de façon divergente sa mise en oeuvre. 

Ainsi la France qui fonde sa politique de défense sur une forte indépendance nationale 
(en terme de moyens et d'action), et articulée autour de la dissuasion nucléaire. 

L'Italie qui ne se conçoit que comme une partie d'un tout et ne pense sa sécurité que 
collectivement. 

L'Espagne enfin qui occupe une position médiane par rapport à celles de ses deux 
partenaires et qui conjugue souveraineté et insertion dans un système collectif de 

défense. 

Bien sûr, en dépit de la nécessaire adaptation aux circonstances, les bases doctrinales 
sont demeurées jusqu'à aujourd'hui, au point de finir de convaincre certains exégètes qui 

confondaient politique et dogme, de leur intangibilité absolue. 

Or désormais, c'est à un questionnement en profondeur sur le sens et la façon de répondre 
aux objectifs de la politique de défense - autrement dit sur son contenu même - que les 
Etats d'Europe du Sud sont confrontés comme d'ailleurs toute l'Alliance Atlantique. 

,Le Sud vit-il ce moment particulier de l'histoire de la même façon ? 
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la Défense dans l'ordre constitutionnel des pays du Maghreb 

La place de la Défense dans la Constitution est souvent très révélatrice de la place 
accordée par les Etats à leurs Forces Armées. Elle est aussi un révélateur de la vision 
culturelle ou civilisationnelle qui leur est attribuée au sein d'un pays donné. 

En ce qui concerne les pays du Maghreb, on peut noter deux approches distinctes : 

- l'une très classique référant largement dans l'esprit au modèle constitutionnel français et 

qui est celle de la Tunisie et du Maroc, 

- l'autre très personnelle et très liée à l'esprit et aux hommes qui présidèrent à leur 
avènement, que l'on retrouve en Algérie et en Libye. 

Ainsi pour les deux premiers pays, la Défense n'existe qu'en référence aux pouvoirs du 
Président de la République et du Roi. 

En Tunisie, l'article 15 du chapitre premier "dispositions générales", précise que la 

Défense de la patrie et de l'intégrité du territoire est un devoir sacré pour chaque 

citoyen." Hormis cette disposition déclaratoire qui correspond à un devoir à la fois 

individuel et collectif, la défense est concentrés dans les mains du Président de la 
république qui est "le garant de l'indépendance nationale et de l'intégrité du territoire (art. 
41) et le Commandant suprême des Forces Armées"(art. 44), "déclare la guerre et conclut 
la paix" (art. 48) et "nomme aux emplois civils et militaires" (art. 55). Il dispose 
également de "mesures exceptionnelles" sur le mode des pouvoirs spéciaux de l'article 16 
de la Constitution française. Aucun autre organe n'intervient entre le Président et les 
Forces Armées .; le Premier Ministre, de son côté, ne disposant que de la "Force 
Publique'\ il faut entendre là, le maintien de l'ordre et la sécurité civile. 

Au Maroc après une déclaration de principe similaire à la Tunisienne : "Tous les citoyens 
contribuent à la défense de la Patrie", on constate que le Roi concentre également sur sa 
personne tous les pouvoirs militaires : Garant de l'indépendance de la Nation et de 

l'intégrité territoriale du Royaume dans ses frontières authentiques" (art. 19), "Le Roi est. 
le Chef suprême des Forces armées royales. Il nomme aux emplois civils et militaires" 

(art.29). Il dispose d'un pouvoir de mise en oeuvre de "l'état d'exception" qui l'habilite "à 
prendre les mesures qu'imposent la défense de l'intégrité territoriale ... " (art. 35) sur des 
motifs similaires aux motifs tunisiens. "A ce propos", note Omar Bendourou, "l'article 35 

s'impose à la réflexion. Tel l'article 16 français, il s'inscrit dans la logique de la dictature 

à la Romaine, c'est- à dire légale et nullement arbitraire. Toutefois, l'article 35, à l'opposé 
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de son modèle, conçoit les conditions de son application en termes plus étendus aussi 

bien pour le recours que pour le délai". 4 

Le Parlement ne détient aucun pouvoir relatif à la défense sinon un droit d'information. 

Seul le Gouvernement est saisi par le Roi en cas de déclaration de guerre (art. 65), 

laquelle a lieu après communication faite à la Chambre des Représentants."(art. 73) 

L'Algérie, au contraire, décrit les fondements de l'Etat et de la Nation à travers un long 

préambule faisant une large référence à sa lutte de libération et des principes généraux 

régissant la société algérienne" découpés en chapitres : de l'Algérie, du peuple, de l'Etat, 

ect .... Ce dernier chapitre fait une place importante au rôle des Forces armées dans son 

articles 24 et et sur celui de l'usage de la force (art. 25) : 

"La consolidation et le développement du potentiel de la défense de la nation 
s'organise autour de l'Armée nationale populaire. 
L'Armée nationale populaire a pour mission permanente la sauvegarde de 
l'indépendance nationale et la défense de la souveraineté nationale. 
Elle est chargée d'assurer la défense de l'unité et de l'intégrité territoriale du pays 
ainsi que la protection de son espace terrestre, de son espace aérien et des 
différentes zones de son domaine maritimè." 
Et l'article 25 stipule que "l'Algérie se défend de recourir à la guerre pour porter atteinte à 

la souveraineté légitime et à la liberté d'autres peuples. 

Elle s'efforce de régler les différends internationaux par des moyens pacifiques." 

L'Armée populaire joue donc ici un rôle central de pivot autour duquel s'organise toute 

les taches primordiales de la défense de la nation (indépendance et souveraineté 

nationale, unité, intégrité territoriale) il faut entendre dans l'acception algérienne du 

terme "la défense" comme une mission globale incluant tous les intérêts vitaux de la 

nation (y compris scientifiques ou économiques), au même titre que la notion développée 

par la France par l'ordonnance de 1959. Cette valorisation essentielle du rôle de l'Armée 

populaire symbolise la place clé qu'occupe celle-ci dans l'architecture politique de 

l'Algérie depuis l'indépendance. 

Les pouvoirs du Président de la République, en revanche, recoupent ceux du Président 

Tunisien et du Roi du Maroc. Il est Chef suprême de toutes les Forces armées et 

responsable de la défense nationale (art. 74). Il décrète l'état d'exception (art. 87) et la 

mobilisation générale (art.88). Enfin, Il déclare la guerre en cas d'agression effective ou 

imminente (art. 89) et assume tous les pouvoirs pendant la durée de celle-ci (art. 90). 

4 Le pouvoir exécutif au Maghreb, Publisud, Paris 1986 p Ill 
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En revanche, il faut noter également l'existence dans l'architecture constitutionnelle 

algérienne, d'un organe totalement original qui est le Haut Conseil de sécurité présidé par 

le Président de la République et chargé de donner des avis sur toutes les questions 

relatives à la sécurité nationale (art. 162). Il intervient de façon consultative dans le cadre 
de la procédure de l'état d'urgence et de l'état de siège (art. 86) et l'état d'exception. Dans 
ces trois cas, le Haut conseil se réunit automatiquement et assiste le Président qui dispose 

lui, de tous les pouvoirs. 

La situation décrite ici est bien entendu la situation constitutionnelle légale. Elle ne prend 

pas acte des évènements survenus à l'occasion des élections du 26 décembre 1991 qui ont 

vu la légalité constitionnelle suspendue par le Haut Conseil de la Sécurité converti en 
Haut Conseil d'Etat (14 janvier 1992), interrompant le processus démocratique et 

démettant le président Chadli des ses fonctions. La situation est, malgré l'assassinat de 

Mohammed Boudiaf, à l'heure actuelle en l'état. 

La Libye dispose, de son côté d'une constitution très originale ; à la fois très courte (une 

page et demi) et ne se disant même pas "Constitution", mais "Proclamation d'instauration 

du pouvoir du peuple". Dans ce texte ramassé fixant les principes de la révolution 
lybienne, seules deux mentions ont un rapport ténu avec les Forces armées et la défense : 

"Le Congrès Général du peuple ... 
Appuie la marche de la révolution sous la direction du penseur révolutionnaire et 

guide le Colonel Moamar Kadhafi, vers le pouvoir populaire total et l'instauration de la 
société du peuple dirigeant et seul détenteur du pouvoir, des ressources et des armes. 
Cette société doit éliminer définitivement tous les instruments classiques du pouvoir que 
ce soit celui d'un individu, d'une famille, d'une tribu, d'une secte, d'une classe, du 
parlementarisme ou des partis." 

et le dernier article précise : 

"La défense de la patrie est la responsabilité de chaque citoyen et citoyenne et le peuple 
sera entraîné dans le cadre de l'instruction millitaire générale et armée. La loi fixe les 
modalités de la préparation des cadres militaires·et de l'entraînement militaire général". 

Le texte maintient donc la fiction qui baigne toute la Constitution libyenne, d'un exercice 
direct du pouvoir par le peuple. Le Colonel Kadhafi n'agissant que par délégation et 

n'exercant un rôle dirigeant que pendant le processus révolutionnaire, c'est-à-dire pendant 

une période transistoire. Il n'y a donc pas de répartition officielle des pouvoirs exécutifs 

puisque "le peuple exerce son pouvoir à travers les Congrès populaires, les Syndicats, les 

Unions et ligues professionnels et le Congrès Général du peuple". La réalité est bien 
entendu toute autre. Même si l'activité des groupes et organismes censés représenter 
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l'expression de la volonté populaire a toujours été très forte en apparence, le pouvoir réel 

est resté concentré entre les mains de Kadhafi et de son cercle d'alliés le plus restreint. . 

En résumé, la lecture des différentes Constitutions nous donne une vision assez similaire 
des Forces armées et de l'exercice de la Défense (sauf dans le cas Libyen), et même si la 
vision algérienne donne un rôle plus général et plus politique des missions qui leur sont 
dévolues on trouve globalement une cohérence dont il faut trouver la raison dans un 
même passé colonial (en dépit des variantes) et la même formation des juristes 
constitutionnalistes des différents pays. A cet égard la référence à l'article 16 de la 

Constitution française est tout à fait significative. En revanche, la manifestation du génie 
propre des quatre pays du Maghreb réside bien sûr dans la référence commune à l'Islam 

et à l'appartenance au "Grand Maghreb arabe" - (formule existant dans trois Constitutions 
hormis la Lybienne qui fait référence à "l'unité arabe intégrale"). 
Toutefois, cette similarité constitutionnelle ne doit pas masquer une réalité plus 
complexe, fruit, elle aussi, de l'héritage colonial et parfois d'un passé plus lointain. 

Sauf dans le cas de la Libye (intervention malheureuse en Ouganda en 1978) et du Maroc 
(envoi d'une Brigade au côté des troupes syriennes sur le Golan en 1974 pendant la 

Guerre du Yom Kippour et la défense des lieux Saints Saoudiens pendant la Guerre du 
Golfe), les Forces Armées Maghrébines exercèrent en général leur action soit sur le 
territoire national soit à la périphérie. 

Dans la sphère nationale, on citera pour la Tunisie, la destruction d'un Commando 
venu de Libye à Gafsa en 1980. 

Pour la Libye l'attaque américaine sur Tripoli et Benghazi en 1986. 

Dans la sphère régionale : 

la Guerre des Sables entre le Maroc et l'Algérie en 1963 pour des revendications 
territoriales 
la Guerre du Sahara Occidental - pour le Maroc 
la Guerre du Tchad pour la Libye. 

Il s'agit donc là d'implications régionales bilatérales. Les Traités d'union ou d'assistance 
mutuelle collectifs se sont tous à terme révélés vide de sens. 
Dans l'ensemble, les politiques de défense des pays du Maghreb se trouvent donc moins 
liées à la conjoncture internationale que celles des voisins du Nord (sinon par ricochet 
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comme la destruction du quartier général de l'OLP à Tunis par l'aviation Israëlienne en 

1985). De la même façon elles seront moins affectées par des obligations internationales 

ou régionales. Ainsi, l'Union du Maghreb Arabe pose un principe de non intervention 

(art. 15), une assistance mutuelle (art. 14) mais qui ne contient aucune obligation ni 

formelle (comme l'art. 5 de l'OTAN), ni opérationnelle (comme l'article 5 de l'UEO). 
Seul le principe de la réunion d'un "Conseil de défense Commune" composés des 
Ministres de la défense et des affaires étrangères a-t-il été retenu lors de la premièrè 
session ordinaire de Tunis (21- 23 janvier 1990).5 

Il semble donc que la moindre implication des pays du Maghreb dans l'ordre 

international (sauf pour la Libye, du moins jusqu'à la fin des années 80) induise une plus 

grande stabilité dans leurs politiques de défense. L'effondrement de l'Union soviétique a 

induit des retombées minimes sur leur défense (hormis peut être en terme de matériel) 
alors qu'elle a et continue d'impliquer une réflexion pour ne pas dire une révolution dans 
les politiques européennes. 

L'environnement stratégique Méditerranéen actuel peut-il alors participer de ces 
modifications ou inflexions et pour qui ? 

5 voir nolamment l'excellente analyse de Mustapha Sehimi in "les perceptions stratégiques .de l'Ouest méditerranéen 
: une approche maghrébine", La Méditerranée occidentale : un espace à partager", actes de la table-ronde de Bandol 
- 8 et 9 février FMES 1991 p Il à 30 
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L'environnement stratégique en méditerranée, violence réelle et violence virtuelle 

On peut essayer de dégager un modeste typologie des problèmes stratégiques en 

Méditerranée - en distinguant d'une part leur nature et, d'autre part, leur actualité directe. 

Ainsi pourra-t-on distinguer les questions liées à une problématique immédiate 
diplomatique et/ou militaire (dont la Yougoslavie est l'archétype) de questions virtuelles 
mais néanmoins fondées sur l'expérience (la prolifération) et enfin de questions relevant 

d'une problématique politique et sociologique et ressortissant du champ de la stratégie 

(l'intégrisme) mais allant bien au-delà de la simple politique de défense sauf à l'entendre 
globalement (au sens de l'ordonnance de 1959 pour la France) : "toutes les formes 

d'agression" - Si tant est que l'on puisse qualifier ce problème d"'agression". A cet égard, 
le regard se sera peut-être pas le même au Maghreb qu'en Europe du Sud ? 

1) les problèmes militaro-diplomatiques : 

a) l'ex Yougoslavie- une question désormais plus militaire que diplomatique ? 

La guerre du Golfe avait bouleversé les schémas de défense classique des Etats d'Europe 
du Sud. Projeter (surtout pour la France) un corps expéditionnaire lourd à plusieurs 
milliers de kilomètres de distance ne rentraient pas dans les canons prédéfinis des 
missions des Armées - L'improvisation fut donc la règle même si elle fut réalisée avec 
talent. L'Affaire yougoslave, avec son cortège d'horreur et de souffrance introduit de 

nouveaux paramètres qui (rapportées au problématiques cambodgiennes et somalienne) 
pose désormais la question d'un mode d'intervention militaire, humanitaire, lourd. 

Or force est de constater que si le maintien de l'ordre international était une donnée 
réellement intégrée dans les écoles ou analyses françaises ces dernière~ années, la 
dimension. s'en est considérablement augmentée et c'est sans doute dans la gestion de 
corps expéditionnaires humanitaires lourds qu'il faudra peut-être entrevoir une des 
nouvelles missions de défense pour l'avenir. 

La même interrogation vaut pour la partie diplomatique. Accepter l'usage collectif et 
massif (car réellement le vrai changement est dans l'échelle des interventions) de la force 

dans les actions de police internationale. C'est-à-dire non plus s'interposer mais faire la 
Guerre) suppose aussi une prise de conscience qui n'a pas encore abouti. 

• 
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La situation en Bosnie n'est que le fruit de cettte maturation insuffisante à la fois de 

l'élaboration des politiques de défense après la fin du Monde bipolaire, (qui en était 

l'élément structurant) comme de l'action collective internationale. La question de la 

purification ethnique pose aussi le problème du regard du Monde musulman sur ce que 

d'aucuns ont transformé, à des fins politiques étroites, en affaire religieuse. Dans cet 

esprit une dérive de la violence envers les Albanais du Kosovo pourrait ouvrir la boite de 

Pandore. 

b) les autres problèmes : Haut Karabakh et Moyen Orient. 

Bien que non directement situé en Méditerranée les affrontements du haut Karabakh 

entre Arménie et Azerbaïjan sous l'oeil sourcilleux de la Turquie, nouveau pivot de la 

sécurité en Mer Noire et en Méditerranée orientale, mettent en exergue un autre conflit 

ethnique et religieux dans une zone de proximité. 

Là encore les éléments visant à résoudre pacifiquement ce conflit manquent aux 
décideurs. Pourtant, ce nouveau point de friction entre monde chrétien et monde 

musulman même s'il ressortit d'abord d'une question territoriale, laisse, conjuguée à 

l'affaire Bosniaque, préfigurer des affrontements à répétition pour l'avenir. La 

redéfinition des politiques de défense (lesquelles n'excluent pas une action dynamique) 

des pays européens et pourquoi des autres pays de la zone si l'on se place dans une 

dimension collective apparaissent comme la condition sine qua non d'une stabilité 

minimum à l'horizon du XXIème siècle. 

Paradoxalement, c'est peut-être dans la résolution du conflit israëlo/arabe que beaucoup 

d'espoirs peuvent être portés. 

En dépit des violences èt des soubresauts qui accompagnent ce processus, les chances de 

voir une résolution pacifique du conflit appararaissent réelles. Elles se fondent sur la 

prise de conscience par Israël de l'impossibilité technique à maintenir l'état de guerre et 

l'occupation : mais aussi sur la conscience commune des Etats parties-prenantes que leur 
survie individuelle ne peut passer que par la gestion collective de problèmes communs. 

Aussi terre-à-terre que l'eau, l'énergie ou tout simplement l'économie. 
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2) Un problème psychologico-technologique virtuel : la prolifération 

Depuis la guerre du Golfe, la question de la prolifération des missiles balistiques plane 
sur la Méditerranée accompagnée de la vision phantasmatique de foules hystériques 

criant leur haine de l'Occident. 

Finalement la grande peur d'une partie de l'opinion publique c'est l'Ayathola Khomeyni 

avec les Scud de Saddam Hussein. 

Ainsi l'angoisse nait-elle de l'amalgame même si elle se fonde néanmoins sur quelques 

éléments technologiques avérés et une démonstration d'emploi (les attaques sur Israël). 

Les politiques de défense des pays d'Europe du Sud commence, peu à peu, à intégrer 

cette dimension qui reste encore très largement virtuelle mais les réflexions sur le 

renseignement ou les systèmes de défense anti-balistiques démontrent la prise en compte 

de ces préoccupations. 

Bien sûr de telles mesures, nationales, mais qui pourraient prendre des formes collectives 

(UEO), ne sont exclusives de mesures de stabilité et de confiance en Méditerranée qui 

permettraient de débattre des formes de non prolifération entre les riverains. 

L'erreur serait également de croire que la prolifération implique que la menace serait 

uniquement pour le nord et les contre-mesures pour le Sud. 

La problématique de la prolifération doit être lue comme un problème global impliquant 

tous les Etats quelles que soient leurs positions géographiques. Il n'y pas de 

prédestination à être menacé ou à ne pas l'être. C'est pourqoi il est important pour les 

pays du Maghreb d'intégrer d'ores et déjà un tel paramètre dans leur politique de défense 

et de réfléchir, dans une dimension qui pourrait être, dans un premier temps, celle de la 

Méditerranée Occidentale, à une gestion concertée de ce problème préoccupant. 

3) Un problème politique social et religieux transversal : l'intégrisme 

Le premier problème lié à l'intégrisme est celui de sa qualification :Est-ce un problème 

de sécurité intérieure? Peut-on le lier à la politique de défense ? N'est-il tout simplement 

qu'un problème de société à résoudre par la tolérance et la liberté cultuelle ? 
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En réalité le problème est qu'il ressortit à tous les genres 

Dans la mesure où il est intimement lié à la recherche de la transcendance, c'est un 

problème individuel et un problème de société. 

Dans la mesure où, en Algérie et en Tunisie, les mouvements qui s'en réclament, 

revendiquent la conquête du pouvoir par la voie des armes, c'est un problème de 

sécurité intérieure 

Dans la mesure où, les divers mouvements nationaux font montre entre eux une forte 

solidarité et que certains favorisent le financement, l'entraînement et la base arrière 
des plus démunis (on pense par exemple au Soudan ou à l'Iran) c'est un problème 

diplomatique avec des répercussions suries politiques de défense. 

Enfin si l'un de ces mouvements parvenait au pouvoir, ce serait aussi un problème de 
politique de défense. 

Dans ce schéma si les pays du Maghreb, y compris la Libye, sont en première ligne, les 

Etats du Nord sont également concernés par ce problème, à la fois en raison (notamment 
en France) de l'importance des populations maghrébines immigrées et de la proximité 

géographique des pays qui en subissent les coups. 

La réflexion dans ce domaine, peut-être plus que dans tout autre, doit être également 
collective. 

Conclusion 

En dépit des invariants liés, la plupart, à la géographie et aux cultures, les politiques de 

défense sont fondamentalement inspirées par ce que l'on peut appeler une perception 
stable de la conjoncture, c'est-à-dire que les décideurs cherchent à isoler dans les 

évolutions du monde, les facteurs recelant le plus fort degré de longétivité et de stabilité 
et propres à inférer sur cette Défense qu'ils ont le devoir d'assurer. 

En cela la période 1945- 1989 pourra être considérée comme l'âge d'or des politiques de 

défense dans la mesure où la structure bipolaire du monde figeait, malgré quelques 

inflexions conjoncturelles, de part et d'autre, les règles du jeux stratégique pour des 
années. 
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Cette nécessaire compréhension du monde, pour définir des politiques de défense 
efficaces explique le décalage réel entre l'actualité, la définition puis la mise en oeuvre de 

ces politiques. De plus le fait que les programmes d'armement soient conçus à vingt ans 

participe encore de cette dérive inévitable. 

Or nous nous trouvons bien à l'heure actuelle à ce moment d'incertitude ou un monde fini 
s'est achevé (celui de la Guerre Froide) et ou un autre se met en place alors que nous 

n'avons pas encore les outils conceptuels politiques et militaires pour y faire face. 

Or, bien entendu, ce sont dans ces périodes intermédiaires que les menaces sont les plus 

dangereuses. 

Humoristiquement, si on peut se le permettre, on pourrait dire que l'affaire Yougoslave 

nous prend à froid depuis deux ans. Mais qu'est-ce que deux ans dans la recherche du 

sens, de l'équilibre et des solutions durables. 

Ceci dit ne nous trompons pas, il ne faut pas dédouaner la responsabilité de l'Europe vis
à-vis de la Bosnie sous prétexte que l'on pense à long terme, ni celle des pays du 
Maghreb, vis-à-vis d'un intégrisme qu'ils n'ont pas, dans l'ensemble, su appréhender 
correctement. 

Ainsi va la vie et la politique qui obligent à agir sur le réel avec les moyens dont on 
dispose, quels que soient les regrets de n'en avoir de meilleur ou de ce que les 
événements ne se produisent pas à la bonne date. 

L'apprentissage des situations de demain se fait dans la pratique de celle d'aujourd'hui. 
Le pire dans tous les cas est de ne rien faire car même différée l'addition, le "paiement en 
espèce" dont parlait Clauzewitz pour qualifier la guerre, se paie toujours au comptant et 

avec intérêt. 

Puisse ce séminaire aider à hater la compréhension de ce monde incertain, nous ne serons 
pas de trop des chercheurs des deux rives de la Méditerranée pour y travailler. 
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réseau t1'all1ancem polllteu-rn1l1t••ircs eL d'implantation de 
bases militaires. 

CeLle ~ltuation a tait de lB méditerranée la mer la plus 
mililarl.soo ot· la plu:.! JJueH:arisec du monde. 

!.11 politique de<" hlnul'l a enget1dt'é une ::oerie d'alliances 
militaires réglnnales qtJi ont trouvé leur justification dans 
le climat d'inseuurlte ct de menace permanente qul prévalent 
daus la rt!Jion. 

En efteL, 1~ méditeï·ranée est depuis plus .d'un demi 
~iOcle t1nc zorJe cte tBn8i.OI1S où l.a quention pnlestinionne, les 
tcn!lions dB vol strwge, lee agressions extérieures et la 
po.llUQlle de~c~ blor.:~j. coJH;tJ tuent. !H1e r·Aill 1 té contJicttHdle. 

Cette Rit11at1nn u engage la region dan~ une course aux 
nrmeruent~ ittlprARluiJllflnle. Llt conception d~ sécuritê qui 
pl'f'-Villait pendant toutf• <.:(•ttP. pe-r.1ooe re<.lul:;alt la retleKlon 
g6oBtratOglguu A ln capacite ~e 9'aasurer une suprematle 
m1lltnl.re r;ur l'ennvmi. llès lor:::, la sécurité absolue de l'un 
~:~uppo~Ji.ill 1' in~1(H_:uri t(-! all~·~rdn<~ de .1 1 At.lt.re. 

Cette conception rèdu~trlcA de la notion de sécurité 
mn>·nlnnline JaR vrnjA problemu9 da la région qui ne sont pas 
n•nr~re mllJtalre. Les questions liCou au cous-développement, 
itl!X r.lf',.équiliJ)t'c::.: !!IH:.Iilux et à la dégradation de 
l'environnement n'ont pi'!R tait l'objet, en effet, de l'intérêt 
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requjt~. alos ntl:ln~c; qu 1 un !:urd111\üiit..'ionnentenL était ac:cor·tlé ~ la 
perceptJon d''" m~noccH milildJrcu permattanl la mis~ en place 
dea uystèmeu de d~lcnst• l••rqcmerot dOpendanta dos grandes 
puisganceB. 

JJll • LES NOUVELLES DONNEES STRATEGIQUES 
EN MEDITERRANEE 

Marqu<~ pùl' dE:nx Cvéne~•enl:.: maJeurs (la fin de . la guerre 
truido et la <JUerJ·c d11 Goltc), J'eopnce méditarrnnéen se 
présente comme suit 

Da1rs le secteur orieratal, outre l'aspect économique du 
pétrol~·. Je Moy·en Orient corwt.ltue avt)C le canal de Suez une 
2DDB Mlratégique Importante pour l'accb~ 8 l'OCéan indien, 
AprfH le Jémenbremc•nl. de l'URSS, lH notion de Moyen Orient a 
vu oon importance •tt·ategique a'elargir à l'Asie Centrale qui 
connoJt. <lea tension~ de plUH en plus nombreuses. 

Le Maghreb quanr A lui ~onaul1dc ses positions politiques 
el fltrat<'H)J.quo:; ('•t ,1 '.Ln teret qn • ll sur<ei te ehez les américains 
et l~~ européens e~t utre Jndlcation de sa nouvelle valeur 
Htrat6ql.qtH-J, 

Dans les H&lk<Jns, le5 tensions gelées 
frolde ôAbtJuchünt ~·n.JJ' <.loB contlit~; ouvert!i. 

par la guerre 

Les pays européeno pour 
l"ldtUt.'é})(·~meJll., è. f:•i.mpO~Jer en 

en méditerranée, 

leur part, cherchent, tout 
Lar1t qu'acteurs a part entière 

La guerre du Golfe a attiré, en effet, l'attention de la 
C.E.E. el plus p><rliculi<'rentent. celle des pays de l'Europe du 
Rud sur la néce~ullC d'Inserer la méditerranée occidentale 
üunH la vision strnt0q1quc de l'Hurope à un moment ou la 
ùé><Jntéyration <ie l'URSS pn~e la que~;~tion de l'avenir de 
.1 'OTAN. 

cu dcrniPr point est a l'origine ùu débat actuel sur 
J'avt:nlr et lu rtdu de l'OTAN. 

C'est ainsi que des divergences apparaiasent dans les 
flonJtiOilB 1leu ullleR ùeH EtatR-U!liB el ceux dea partisans 
d'une tJOl1\.iquo E•ut·opP.enno de défenne sur le point de s'avoir 
ul l 'U.E.O doit ùtre Brigou un instrnmenl de la politique 
européenne de Bécurtte uu Dtre fortifiée comme p1111er 
européen de l'olllBliC(~ atlant.i.que. 

l'autre, 1~ question centrale 
·-

' . 
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n'est· ol.Je JlilD li&c ~ la pc1·~er,tic''' de!: J"l~:ques e1. des menace~ 
qu 1 id f octt\11 t: 1 A .•:('"~ ur 11. (• cl(: 1 o rég .i c>n ? 

LD fin de 18 gue1·r~ frn!de ain9i que lu guerre du Golfe 
ont evr•tllé l'intér!t ê l'égard de~ menaces 8U9ceptibles de 
provenlr des pay~ du Sud. 

Un9 multitude de cnlloque~ et de séminaires ont été 
urqani.<:(•:.: pour >J(•bid tr•:• de c(•.H que.et.Jon'' et tenter de 
détermin~r la nature er l'ampleur de ces menaces et les 
JJwt J tntionf:: et cr>ntre:; C!O rechel't:be ont depuis consacré 
l'usage~ de termes ••meriace~ el iisques••. 

f,il 9Ufll'l'"H (!U Gol fl' VüCDH Cc•mme lu premier B.ffrontement 
Norrt-Sud R ame1Jé les chercheurc civils et mil'ltaires à 
pr(•con1sf'!r des po.li t.iqlli'~: rJc. <.léfen::<e p!"éventivev orientées 
vers Je Sud. Le~ milieux politique& et militaires parlent 
quant tl eux. I'IH réo!' ient.er l" defense européenne et les 
dispositifs militait·e de l'OTAN vers le Sud en particulier 
vel'·!.< 111 ·mérti.tc1'1"all('<: 'CJU1 "8 le plut• rir.que:. de crises et de 
cunf·lits dans l'nvcnir'', \1) 

(1) Déclaration du Getléral .lol•n Calvin, 
110 ~es rcsporJsat)Jcs ntilituires de l'OTAN. 
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Pour eux, le d~oornt~ment 3UI' le 
inciter les ot.r~1-~qa~ k déJl}ilCPl' le 
~tratfgle occ1denLule vers le Sud 
méditerranée. 

213 2 540139 

théatr·e européen 
centre de gravité 

notamment vers 

P.02 

doit 
de la 

la 

Los mennceB en provenance du Sud sont de dlvers ordre, et 
(\éè:ou lent 

- De r•llénomêncs de destabill"ation engendrés par la fin 
de la guerre tro1de. 

De tentatives de redét1nitton dea equilibres régionaux. 

De r.lé>lé(Juili.IH"<"-' flCH:io-économi(JllCD entre les rives 
Nord ct Sud. 

-De ri~ques militA1ro3 que pourraient entrainer la 
prollférdl.lun d'ormes nuclCaJreu chimiques et 
bactériologl.ques. 

Pour parer a · ce::J menaces. les stratéges militaires 
(•GCident.aux par-lent rl'<trlapter l'outil rr1.tli.taire (l'O~'AN- UEO) 
a la nature de nes riqueH. lin large debat sur l'intervention 
l•on; zonn a été t•ng«:tf'l intt.""l"' des axe:; es~Jentiel.s suivants 

Compenser la d!mlrtution de systèmes terrestres 
en f;urope p<<~· •lite augmc•t•Latlon de syHtèmes navals et 
dO systèi!IDB ;u'-rièllH indispen:JBbleS IIUX interventions 
Il dir.L1nce. 

- creer de 1orce9 d'actions at de déploiements 
rttpide.~. 

mettre en plHce de systèmes de défense caractérisés 
par une c~pncitP oticnslvc da projection do torees. 

Cependijht, cette attitude agressive contre les pays du 
Sud ne réfliflte pH~; 11 1 'aualyna c.>!JjecUvt• <le la situation. 

Il est ditficlle de cnncevoir, en effet, que le Sud en 
projo tl de gruves rlj 11 Jeu) te1.: lHH'Io··éCOllOiniques puisse men11cer 
le Nord. Cc que les PHYH du Nor~ Qualifient de menaces sont 
011 fait des problême~ de ~ous-doveloppemeut, de démographie, 
da ~rluc sociale, d'endetlement et de migrations. 

Les monA(:e$ mjlJluires erJ proverlarJcc du 
n'ex1atent pos. ceux qui se preparent 
confortent certaix,s courélntf: poli U.qt>e::< qui 
socJétOs du Sud. 

Sud méditerranéen 
en conséquence . 

travaJ.llent les 
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Ainsi, H'il o.·:;t 
ch<·•n:her ~ (JDt<mt 1 r· 
une pol1t1gue dlrlg~r 
en méditel't·anéo est 
~.:e~: riverains. 

lOgitime rour le~ pays du Nord de 
1011r sOcurli.O; il l'r~t moins d'en faire 
contre Jc:n pt1ys <lu Sud, car la sécurité 
l'n!Jalre de tou5 et en premier lleu de 

!Yl ~ LA SECURITE ~ UNE AFFAIRE DE TOUS 

La situation créée en 
O'UJJ<-~ 9l~anr.1P. pu:i~~~~nnc:f! Ht· 
du Golfe rend urgent0 la 
.stabilité dan:..; l<J r(;qjoJl. 

méditerranée par la disparition 
par les effets induits par 1~ crise 
nAcessita d'établir une certaine 

Les étapes tran<:h1eR en Europe pour la mise en place 
(J' ·in.o.titntion:; do concertution t'Il maUère <le coopératJon et <le 
socurité dolve11l 1rouver leur prolongement en méditerranée. 

Lc9 progros ré••llséa en Ruropc en mntiere de désarmement 
<loivf3Ht donner l'impulsion nec:esB~ire A la réalisation de cet 
olJJOGI:if, 

Li! méditcrraru~l• •.luit l>éHéflc:1er <1e l'approfondi:ssement du 
r>r(ICeBHtlS <le dé~armcntent lancë en I::uropr~. 

Dans ce colJLex·t:e :il y ·a lieu de :wuligner que les 
llé90C:ii!\:iorïs nn coun.: en vue d'une solution d'ensemble du 
contlit iaraYlo nrahe nonstltuo un element de nature a 
conh•rtc~r leH uf.luJ·L:J "'" vne du l'éqlemeorlt cles pr·oblèmes de la 
région. 

Le proce~6U5 de paix engage au Moyen Orient est à cet 
égaJ'd eyuivale!Jl rHpportB 1 la méditerranée aux progré5 
rAAiisés dan.;: le tlétHII'mement en Europe. Il pourrait, 
pratiquement. se traduire par des mesurcD de désarmement à 
l'image de ce qul s'ARt passé en Europe. 

na tE~ll.eo me~tlJ~0~ 

dés6quil1brea ~AS tnrces 
cJimC~t de cont Hmce entl'A 

conceJ'neralent Ju réduction des 
en méditerranée et instaureraient un 
1 es <leux r 1 v es, 

~;11cs deVl'i:lifHJL <)nndu1t'<3 à la r·eactivation 
r.t' ao.enagement du ha:<:.<i.JJ nll!o(lJ terra néon en zone 
coopération el rte Yéo:urité. 

A cet égard, le3 payH de la rive Sud de la 
,joj_veut. ~ti'~ éo-:gocj_,.':(:~fJ aux déGiHlons prine::i par la 
statut d'''Etat non participant" doit évoluer 
~svc)clation aux trave1UX de la confOrence. 

du projet 
de pu ix tte 

méditerranée 
CSCE. Leur 
vers leur 
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La sécurité de ln mé0Jterraroce ~ommondft une approche 
renovée de ln eécurlté. rctl.~ nouvelle vis1oit de la sécurité 
aborde les prol:>lteme5 (Ire :HcCUl'i \.(• en rles tc1·me~ de plus en plus 
politiques et de moinD nn motns militAires. 

A la lumier.., de cet' nouv,•llan donné•J'-'• B<l dâgrtge 111 
néc.,ssité d'un <1ii.>l<.><JU" en vue d'une transformation 
quul1tattve des rel"tiurts 1ntro médjterraneennes. Un tel 
<1ialn9ue suppo~;e unH ùisponlbillté à orqaniser les domaines 
cl' inlér~ts commun}.~ un un puls~>ftnt vr~cteur de coopération nt de 

sécurité. 

'] 
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ll INTERDEPENDANCE ET SOLlDARITE ENTRE 
LE~ DEUX RIVES 

L'interdépend~nce er>tro le~ rives Nord et Sud de la 
ntOditerrnnée U(~ Rtt!BUre h trHVers lJFJ t·éseaU comploxe de 
relations politiques économique~ sociales et culturelles, 

Ce tJnau relutlr,nrrel n'u paa jusque lA permia 
l'apparition rl'une Bnne de co-développement à l'image de ce 
qui ;; 'ent pro<.lui t n11tr~ le .Japon cH :;on environnement 
8Xtérleur ou de ce qui Be dévoile entre les .Etats-Unis et le 
Hexique. 

A l'heure actuelle, la mobilisation entreprise en faveur 
de 1 'Europe <le l'Est u "nt.r~.Jné nne ccrtiline marginalization 
d<•: .. < pays du Sud. 

En effet, quel~ues mols apres la chute du mu~ de Berlin, 
10 milliardM do ~olJars <l'~pports financlera ont été mobilises 
par les pays int\~.tsll'ia.lis(H> et le~J institutions financières 
Jntor·niJ.tionaJen "" profit drH: p11yD (le l'Est auxquel$ 
9' ;;._lou lent environ 20 !llilllnrd!! de dollars d'apports 
bilutéruux ct de crédit.~ cc•na0ntic par Je FMI. (1) 

(1 l 14ustapha Sr•hJruJ les perceptions strotéglqueH 
de l'Ouest mediterraneen a Ja Hécurlté 
en médi terrunéc. FEllN ·· :t9'12 - P. 20 
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Qu' 11 ~·agis8<-o du t,.·,litement de 1~ dette, de la nature de 
la C(•lldiLlonn<>lJt.('., rlr,, .l'ac:ceiJ aux monc)Jés ocGidentaux ct <lu 
transfert de teChlJO]og1c, 1 'utl !lude deB paya du Nord a 
l'égard de leur~ partHJJalres de l'~st frappe par oa cohésion 
üt son "tti~cil,ncH, c~·i:\:.0 suuplefo;!Je ct eette mobilisation no 
trquvent pas lAur équivalent en direction des pays du Sud. 

)l'une manière genéraJC', le tranatnrt annuel est de 10 $ 
pour un africaJn et de 110 $ pour un européen de l'Est. 

La mohJ.lJ><at.ton ~:xccpt. 'i(JlilJel H• en faveur del) pays de 
l'Rot revèle au grand jour que les contraintes financières 
lnvoqttéeo pour lB Hud peuvent Rlt·e l~vées quHnd la volonté 
polilique_~xista. 

Celte attitude ambivAlente des pays du Nord est soulignee 
voir <:ri. ti (JUée par do:> nondH·eux acteut'f: poUt l ques. Surtout 1 l. 
n'y a pas d'alternative à la coopération entre les deux rives 
de la mêditerrunAo qui se::lc ost & môme de réduire les risquai 
de tensions dans la région. 

YU_ - LES VOIES DE LA COOPERAT!Otl REGIONALE 
CSCM OU l 2. .!.. ~ .L 

Leu ehanyementa intervertuG en Eurr•po ont 
recnntrAge de la CEE vere le Nord, ce qui a eu 
rênctuAli~er l~ pro.!Pt. ~'un AOlt~··sy~t.ùmu dan~ la 
occidentale, 

(tngendré un 
pour effet de 
médJterranée 

~'ldée de haau serait de regrouper l'Europe 
médllerraneenne p(Jur falre quelque peu contrepoids 8 l'Europu 
allemande qui parait occuper une place géopolitique et 
économiqml ceulralP. onnr: JH cuntlrwnt. 

De l'autre cotA, la creation de l'UMA peut stimuler la 
promotion ae nouveaux types da rapports Hvec Ja CEE. 

Il est des lor' possible d'envisager une nouvelle 
approche de coopArallon Hl'l !culée autour de quelques prl.nclpea 
tondamentaux : 

- Depasser les ~trlçtes approche~ nationales au profit 
fle pe:r!!pecLJ.ver. con1munes cie co- dév<-:lopp&!mE:!-nt.. 

- Elargir Jea relation~ CEE UMA en les hissant 
& vn nJ.v.,au 91\lt.Jol ,;oscoptlblf• de leur çoniCJ'er 
•.tlle dimension humnlne et socio-culturelle 
pert 1 r•ente. 

'J 
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.lusércr c<d.t.c t>PI"·oche <111nt.: le <:H<lre p.l us gOnéral 
de l' '"'f'<"lGe n16di tern-<n~·en. 

P.07 

Les mécanlDmel:' évent.u~>I.s <le miiHl en ueuvre de cette 
coopél'ation lr<• mclllqUPnt pan. On ]'H-Hlt ci.l.el" cnt•e autres 

Une charte d~ en-développement définis58nt les options 
d'avcnil' de celLe nouvelle pOlitique. 

- La tnise eu 
impl:lquant 
régionales 

oeuvre d'actions de développement intégrées 
l' llt~A. .1 a CEJ,: E•t d' autr'""' institutions 

et Jnternationules. 

La création d'un 111~trument mlxle de financement de programmes 
de développcmeJ\t. 

La créallnn d'IJn espace économique et <le sécurité en 
mé<Jiterranée ocu1c1enlale E!St pn~··.r;iblt~ car 

- Le daplacemeiit 
a <!U pour· "ffe\. 
vers le Sud. 

du centre de gravité de la CEE vers le Nord 
de réactualiser l'idée d'un requillbrage 

- 1,'\H<A ·est un ua•lre de négociations approprié avec la 
Cl:!li:. 

Les payH mag!JJ'êbin3 Ront engagés dan~ un processus de 
r6f<•rmeH RusceJ•tlbles d'améliorer l'environnemelJt 
économique el de f~voriser l'emergence d'entreprises 
rJynamiqUBf1. 

- L'ouverture vers l'extérieur et la libéralisation 
tle l' ('co!loml.o nont en eonrtJ <le cou<Ot·et isnt ion au 
Maghreb. 

- Les pay3 de lo région ont une CilpBcité à jouer 
un rUle iu\:Hrnt>t1ont11. 

Ce projet de coopération t·églonale est souhaitable et 
pr,ut servir (le n1<•flèlo <'t dt' moteur pou1· .la coor>éraUon Nord -
sud do meme qu'tl pc:ut const.ituer un projet transitoire qui 
Hervirait ae reiHI ua1·s l'élargi~somerrt de la coopération b 
l'ensemhle de la men1terrAnée, 

Isicu (j\lf! pi:tt'té.lq(!<~ par :1' c::n:;:t!mble der. pays du Sud de 
'Europe, certains pays (Italie, Rspagne) privilégient 
'Hppru{:he régiunnle préc:or•isée par lu cotlférence oUJ' la 

sécurité et ln coopt".ration en méditerranée. 

10 
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Ils eAtiment que la 
matière do sécuritt, 

guerre du Golte a montré, 
la médilorranAo constitue un 

qu'en 
tout 

in(lJvi:.:.lhle et qut: lrn: prol>lèmc.': elu t>Et.~"in oriental affectent 
le ba-s:>lh occidental ~ couse c\e.o. solidarités tissée5 par lez 
uns ot leH autres nntamm0nt à l'égard d'IorH~l et de la 
PalestinP.. 

Ces t1(•ux apr>roclH''"· bien que <litférentes ne sont pas 
contradlctoil'€!:'":j. l3.i.f:~n au cout:ratre (~llet;; p(JUrruient Be 
compléttJI' dans la mt•'lure 0u la coopér«tion en méditerranée 
occidenLale cor,stilut' UIIB êtope qui pourrait faciliter le 
n~glement des prol)lémer: de l' CIISemt>H~ de la région 

-· -- ~- . -
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A l'ère de l'interdépendance 
mérl1ternlll(>en parn.il cc,nllitionnc' p;u· 
facteurt~ au nombre desqllels 

l'avenir du monde 
un certain nombre de 

- Le r:aractère glnbalo dB la séCilrit~ en méditerranée. 
La sécurité d~ la rive Nord ne peut se réaliser 
~ans l.n ~ét:uJ·itQ de la J'iVe Sud. 

- Le caractère indivisible de l'espace méditerranéen. 
SA, divjr,:ton <~U IHlusin oecident.nl et oriental ne 
peul être euvinagée que comme une étape vera un 
régl omont> ylobill tlc:; prtJblùmes <le 1 a ré9ion. 

- ·Lo cnractère r;nl tdère de la sécurité et la coopération 
qui f·or·ment. un couple ~<oudé. ),e:; ::;tratéges le savent 
si bien que leur!; évaluations sn!' ledit espace 
sont t.OIIjourH juruelAeu aux CJJjeux économiques. 

EnfJn la sécurité est un objectif illusoire si le fossé 
ùnt,r.e_ l·es·d·<>·nx rivtn: corft'.tuue.il ~:~e creuser. Le malntien d'un 
certain équilibre fondé aur une ~tratégle de co-développement 
est l~ pnssage oblig~ pour instaurer la sécurité en 
méditerranée, 

12 
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Comn;e beaucoup de pays, le Mar11c indépendant s 1!'st vi te seucié 

de se doter d'une armée, instrun;ent privilégié de la préservation 

de l'indépendance et de la souveraineté nationale mais aussi garant 

de la défense de l'intégrité territoriale du royaun;e, C'est que 

l'intér~t apporté ainsi au développerr.ent et' à la modernisation 

des F11rces Armées Royales répondait à des objectifs de défense 

et de stratégie. D'une part, plusieurs -~:r~~itll.!l. ,_;, partie 

intégrante d.u territoire national étaient en cere sous demina tien 

celoniale (Sidi Ifni, Tarfaya, Sahara Gccidental). D'autre part, 

la ~erre continuait t~ujours en Algérie et le r11yaume se trouvait 

ainsi deublement "expesé": face à l'occupation de zones sens 

administration espagnole mais aussi face a.ux débordements de la 

lutte menée en Algérie par le pE>uple frère. 

Le dispositif militaire mis sur pied pendant les premières 

années de l'indép!'ndance allait être cenfrenté à de profondes 

trans ferma tiens par sui te d_e l'accession de l'Algérie à l' indépen

-dance en juillet I962. La ~erre des frentières avec ce pays, en 

octobre I963 va. être une donnée majeure nouvelle dams la pclitÎJl!Ue 

de défense et de sécurité du Maree. Il cflnvenai t en effet de 

prendre en compte le rapport de forc!'s dans la région et de mener 

à cette fin une politique de recrutement, d'armen;ent et de mod~r

-nisatien permettant de ne pas être déclassé dans la ceurse aux 

armements qui s'était engagé durant les années soixante. Le conflit 

du Sahara, à partir de I975 ne va pas ralentir cette politique de 

renf&rcement du potentiel militaire. Bien au contraire: il va en 

faire une prf&ri té depuis une quimzaine d 1 années eu égard a.ux 

perceptions stratégiques et_-aux menaces - réelles eu prGsp!'ctives -

induites par ce parachèven;e~t de l'intégrité territeriale • 

. . 1 •.. 
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I) PERCEPTIONS STRATEGIQUES : 

Au carref~ur de l'Atlantique eriental et de la Méditerranée, 

le Maree eccupe une place géestraté~ique privilégiée. Ces centraint 

de la ~ée~aphie ont t~ujeurs pesé histeriquement sur sa pclitique 

étrangère. 

- I) La cenfiguratien ~éestratégique: 

Se treuvant en effet à. l;o croisée de deux JUers et de= centinent 

. et centr&lant de surcr~!t avec l'Espa~ne le détroit de Gibraltar, 

le ~laroc a été l'ebjet de nembreuses cenveitises de la Jlart de~ 

puiseances étran~ères. La récupératien des previnces sahariennes, 

en I975, ajoute encere ?J. cet égard dans la u;esure eù le rey<<Ume 

dis pese déserrr.a.is d'une façade a.tlantique de plus de 2.850 ku. et 

qu'il veit ainsi confortée sa vecatien historique entre le Ncrd 

.. et l'Afrique. Enfin, que le Marc c sei t à la césure du cliva~e 

éceneiLique et industriel séparant le Nord et le Sud et qu'il seit 

aussi à la frontière de l'IslaJL et de la Chrétienté ne peut que 

·souli~ner et rehausser l'intér~t de cette zone de prexiu;ité peur 

l'Europe. 

Ce statut ~éostratégique particulier ré sul te ainsi de la place 
. 

'du Maree dans deux espaces régienaux, l'Atlantique oriental et la 

.Méditerranée eccidentale. Chacun d 1 entre eux dei t être précisé tant 

.il est vrai que la ~r.ise en relief de leur cadre géographique prepre 

.·.aide à identifier les lignes stratégiques qui l'articulent. 

- Peur ce qui est, en premier lieu, de l'Atlantique 

:.oriental, ce qui appa.ra!t nettement c'est 1' axe stratégique 

.. 1 . .. 
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Sahara/ Canaries. On ne dira jamais assez ceffibien le cenflit du 

Sahara présente d'enjeux stratégiques: il ne s'al!;it rien de mains 

en effet que de la maîtrise d'un couleir de près de 2.000 km de 

long traversant le Sahara .• Abe>utissant à 1 1 Atlantique, il treuve 

naturellement les Canaries dans sen pr~?lengerr.ent. Cette zene quasi-

désertique, sans deute riche en resseurces minérales et en 

phesphates, est surtout valorisée sur le plan stratégioue par le 

contrBle des veies de cemmunic2tien maritimes transatlantiques 

qu'elle permet. L'archipel canarien a ainsi une double ~aleur 

stratégioue: il donne la maîtrise des activités sur l'Atlantique 

Nord et Sud - et denc il "verrouille" 1 'entrée de la Méditerranée 

par le détreit de Gibraltar- mais aussi des 2.000 km de l'espace 

saharien Ouest/Est. 

-En deuxième lieu, le Maroc méditerranéen ne manque pas 

non plus d 1 intér~t. D'abord, parce qu'il se trouve au eSté de pays 

maghrébins Vflisins (Algérie, Tunisie, etc) sur la rive sud de la 

Méditerranée et qu'il Cflntr6le , comme en l'a dit, l'accès au 

dé trci t de Gi br al tar; ensui te, parce aue cet espa.ce régional est 

Ct:lnnu cemrr.e enjeu des fldles améric«ine et _ex-soviétique qui s'y 

maintiennent dans le cadre des stratégies navales de présence, 

d'influence, et de projection de puissance de chacun des deux 

Super grands; enfin, 1 'on n'omettra pas que la Méditerranée 

occidentale n'est qu'une partie de la ~lé di terranée et qu'elle subit, 

plus que d'autres régions sans dCJute, les ondes de choc et les 

séisrr.es du bassin oriental - la crise du Golfe en I950 a exprimé, 

une feis de plus, cette "dépendance" ••• 

. . 1 .. . 

,-; 
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-2) L' insertien internatienale: 

S'il est vrai que la géegraphie cerr.rr.ande la pelitique étran~ère 

d'un pays, il reste que l'en treuve dans la multiplicité des 

li~nes stratégiques de la régien l'éclairage du rapport qu'a le 

Maree avec la sgciété internationale. C'est ce qui explique dans 

une large rr.esure en teut cas que la politique étrangère de Rabat 

soit diversifiée. Une fermule rcyale est significative à cet égard: 

celle soulignant que " le Marœc ressen;ble à un arbre dent lt"s 
racines nourricièrt"s plongent dans la terre d'Afrique, et qui 
respire grâct" à sen feuillagt" bruissant aux vents de 1 'Eurepe " ( I). 

Elle traduit bien la vecaticn africaine du reyaurr.e ~is aussi 

( et surteut ?) sen euverture vers l'Occident sans peur autant 

né.gli.ger d'autres .ca.dres d'ac tien, en particulier ai"abe-isla~tiqut" 

( 2 ) • 

Ainsi, parce qu'il est "l'Occidt"nt de l'Islam", le MarCle a 

censtalJlrr.ent térr.ei~né de sen attacheiLent au monde islamique(3 ). 

Mais il s't"st distingué à cet égard en étant le défenseur d'un 

Islam terr.péré, modéré, tclérant, qui n'a rien à veir avec les 

expressiens extrérr.istes auxqut"lles a denné- eu dennt" encere lit"u -

cette religi·en. Cela a c·enduit le se·uverain, en I969, à prendre 

1 'ini tia.tive du pren:.ier semmet islamique à Rabat, à la sui te de 

l'incendit" de la ~esquée Al Aqsa. De ~êrr.t", il a pris la tête du 

cuité Al Qods ( Jérusalen;) dès sa création en mai I979. 

Sur la scène arabe, le M=ec n'est pas meins actif. Si le 

reyaume a censtarr.rr.ent veillé à renforcer ses relatiens avec les 

"medérés", cela s'est accerr.pagné d'un appui sans réserve à la lutte .. / ... 
---------------------------------------------------------------------
( I) S.M. HASSAN II, "Le dé!ï", Albin Michel, Paris, I976, p.I89. 

( 2) Sur cette quesben, voir: Mustapha SEHIMI," La politique 
étran~ère du M=oc", in :tnnales du Centre d'Etudes Stratégiques de 
Rabat, I987-88, pp.I9I-2I2. ' 
( 3) Au plan insti tùtiennel, la référence à 1 'Islam est insistante: 
"L'Islalli est la rel~gien de l'Etat •.• " ou encore:"Le R~i, AmirAl 
~1f'lJTrJnj.nP fr,r.t:.'r""~r,n,rqn:• np~ f'11"'r-~-~.-.+r \ '' 



du peuple palestinien sous la directien de l'O.L.P.- et d'a.illeurs, 

c'est cette pesitien de principe qui a été censacrée au serr.rr.et 

arabe de Rabat en octobre ·1974. Les effllrts du Maree allaient ~tre 

poursuivis ultérieurement en vue d'un règlerr.ent négocié du conflit 

israélc-arabe: le "Plan de Fès " - reconnaissant in;plici terr.ent 

l'Etat d'Israël - en septen;bre 1982 et la rencontre avec Shirr.on 

PERES à Ifrane, en juillet 1986, participent de cette dérr.arche. 

A l'égard du ~1aghreb, toute la difficulté au ce urs des trente 

cinq années écoulées a été d'arriver B. la nécessaire nerrr.alisation 

des rapports avec l'Algérie, la Mauritanie, et la Libye. L'idée 

d'un "Maghreb des Etats" a fini aujeurd'hui par prévaleir- alers 

oue l'Al{érie défendait pendant lengtemps celle d'un "Maghreb des 

peuples" - tandis que les contentieux frontaliers ont été finalement 

apurés non sanE tension et confrontatien( 4 ). La créatien de l'Union 

du Maghreb Arabe (liNA), voici deux ans, traduit bien une convergence 

quant à la rr.éthcdolegie de l'édification rr.aghrébine. 

En direction de l'Afrique, la vocation continentale de Rabat 

a sensiblement évolué depuis une trentaine d'années. Si jusqu'au 

début des années soixante, le Maree était rangé parmi les "pregres

-sistes", depuis lers il cempte parrr.i les "rr.eaérés". Le cercle 

d'action et d'influence s'en est ainsi treuvé plus limité ( Afrique 

e>cciden tale f.TancGphone surtout) d'autant plus que le problème de 

la recennaissance de la "RASD" a dégradé les rapports avec de 

n!lrr.breux pays du cen tin en t ( 5). 

---------------------------~----------------------------------------

( 4)Sur les relatiens intermaghrébines depuis les années seixahte 
lire par exemple: Paul BALTA, "Le Grand Maghreb des indépendances' 
à l'an 2.000", LR Décauverte, Paris, 1990, pp.I83-25I. ' 
(5) Après l'"admission" de la "RASD" par l'OUA en nevembre 1984 le 
~iarGc a quitté cette organisation. Mais il n'en centinue pas rr.eins 
à.pratiquer ~n: politiq~e africaine de substitutien pourrait-en 
d1re en poœt1c1pant act1vement aux serrar.ets de la franc&phenie et 
en renouant avec certains pays africains - Bénin etc. 

'o J 
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-3) - L 1 ancra.ge à l'Occident: 

S'agissant des relations entre le Maroc et l'Occident, un 

auteur a pu relever que " 1 1 identification du reyaum.e au can;p 
occidental est avant tout structurelle: si l'Occident dans les 
pays du Tiers Mende - spécialen;ent en Afrique - apparatt 
généralen;ent con;n;e le fruit d'une insén;ination artificielle, au 
Maroc il résulte d'une .~ern;inatien unatur~lle. Il est teut à 
la feis une rente historique, une ebligation géographique, une 
né ces si té écenomique et le fruit d'une légitimité idéolegique et 
poli tique "( 6 ). Le preblème ainsi posé est celui-ci: les relations 

entre le Maroc et l'Occident sent-elles le résultat d'un déterminisn 

eu bien procèdent-elles d'un choix délibéré ? 

Avec le recouvrement de son indépendance, le Maree n'a pas eu 

d'autre cheix pratiquen;ent que de s'insérer dans un bilatéralisrne 

i~posé: l'option occidentale était ainsi prédéterminée par l'ancien 

protecteur. La chatne de "dépendance" - con;rr.erciale, économique, 

financière, culturelle, •.• - allait constituer un leumhandicap peur 

l'élaboration d'une politique autonon;e, en dehors du cadre 

occidental. En schématisant, on dira que les relatiens internationa

-les du Màrec sent den;eurées surtout pfllarisées autour d'un foyer 

central triangulaire articulé sur la France, les Etats-utiis et 

l'Espagne. L-~ axe principal est donc une stratégie pern;anente 

d 1 alliance avec l'Oc ci dent; J&ais cela n'exclut guère des tactiques 

d'équilibre et d 1 assouplissement peuvant dflnner plus de la ti tude de 

n;anceuvre qu'il n'y paratt à la poli tique étra.ngère ( 7 ) • Ainsi 

avec l'Europe, les relations ent connu une din;ensien et une pertée 

significative; ainsi encore avec les pays de l'Europe de l'Est 
·.r: 

êÙ la nature et les possibilités dd coopération sont notables, 

1 'URSS étant par exemple le prerr.ier. client con;ILercial du Maroc • 

. . 1 . .. 
. -
------------------------------------.~-----------------------·----------

( 6) .Abdelkhalek BERRANDANE, 11 Le ~~oc et l'Occident", Khartala, 
·Pans, 1987, p. 406. .·• 
.(7) C'est d'une part, un jeu de bas'cule, suivant les conjonctures 
entre Paris et Washington- et m~me.récemment Madrid; mais c'est 
ie cas -limite de l'Union d'Etats ~~vec la Libye, de 1984 à 1986, 
;au grand dan; des Etats-Unis (Cf. Mus:tapha SEHIMI, "l'Union d 1Eta ts 
'.Arabe-Africaine"i in Annuaire franç·ais de droit international, CNRS, 
~aris, 1984, pp. II-127. ~ 
l ~ 
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Avec la France, l'évaluatien des relatiens bilatérales appelle 

un jugement centrasté: si Paris est en effet un partenaire 

privilégié - et le premier client cemmercial - il reste que les 

rapperts entre les deux pays n'ent jamais été simples. A divers 

moments, des cententieux sent appsrus - tel celui lié à l'affaire 

BEN BARKA ( rupture des relatiens diplematiques entre I966-I969), 

ou encore celui de l'année I990 par suite de la Caffipagne anti

marocaine de certains ~édias français entretenue à l'eccasien du 

livre de Gille PERRAULT, "Netre ami le Rei "· •• 

Peur ce qui est des rapperts avec Washington, là encere il y a 

eu des hauts et des bas malgré l'adhésien du Maree aux valeurs du 

"rr.onde libre" ( 8) et le rGle m0dérateur jeué par le Rcli sur la 

scène régienale, centinentale, arabe et islamique. Depuis I975, le 

seutien américain - comme français d'ailleurs - dans l'affaire du 

Sahara a été diplematique mais aussi militaire. La coopération 

militaire a même été renforcée avec la signature en mai I982 de 

deux accords relatifs à 1 'ectrei de deux "facilités de transit" 

aux forces U.S. dans le royaume. Avec Madrid, enfin, si aujourd'hui 

les rapports bilatéraux sont bons, excellents même, -mais n'est-ce 

pas aussi par suite de la mauvaise conjoncture des relatiens entre 

Rabat et Paris ? -pèsent encore sur elles cependant l'embre du 

contentieux territorial nen apuré - il s'• agit de la si tua tien des 

présides espagnols de Ceuta et Mellilia sur la c6te méditerranéenne 

marecaine-ainsi que, de temps à autre, les difficultés d'applicatier 

des accords de pêche. 

. • 1 • .. 
--------------------------------------------~---------------------~-

( 8 ) Ce mme le dira sans embages M. Ahmed-Réda GUEDIRA, conseiller 
du Roi, dans un article publié par Time,,juillet I986 (texte , 
repreduit dans "Le Matin du Sahara", 7 aeftt I986), ce qui lui 
vaudra une polémique avec la presse d'eppesitien. 

' ·.: 

1 
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Cela dit, il est juste de relever que cette orientation pr~

cccidentale de la politique étrangère du r~yauffie n'est pas partagée 

par l'ensemble des partis politiques. Si un consensus existe bien 

sur la question du Sahara, les contradicteurs ne manquent pas 

par ailleurs. Ils reprochent en particulier à la politique officiel 

de ne pas @tre véritablement "non-alignée". La crise du Gel fe, en 

·r9.90/9·r, a neurri de nouveau les divergences entre le Roi et les 

partis d'eppe si ti en, ceux-ci dénrmçant 1' agression américaine contr1 

1' Irak et contre la "NAtion arabe et 1 'Islan;" et réclarr.ant m~rr.e le 

rappel du contingent n;ilitaire marocain au c6té des ferces de la 

ceali tien. 

-4) Ccntraintes et menaces:· 

Raymond ARON a raison d'écrire que " dans la rivalité des peuplef 

la possession de 1 'es pa ce est 1 'enjeu originel" ( 9 ) • Plus qu'ail leur 

sans doute, - le rcyaurr.e ayant été occupé par l'Espagne et la 

France- la question de l'intégrité territoriale fende les impératifs 

de défense et de sécurité. Avec l'indépendance recouvrée, Rabat 

va faire de la question des frontières la revendication majeure 

de sa politique extérieure: cette priorité ne s'est guère démentie 

depuis plus de trente cinq ans •.• C'est que la structure frontalière 

va peser sur 1' articulation et la. détermina tien des rapports 

stratégiques avec les pays voisins. 

Au Maghreb aussi, l'histoire récente témeigne que la préservatil>n 

de l'intégrité territoriale de chacun des pays a fait peser les 

plus fortes rr.enaces sur la paix et la sécurité dans la région. Les 

.. 1 .. . 

-----------------------------------------------------------------· 
( 9 ) Raymond ARON, "Paix et guerre entre les nations", Calmann-Lévy, 

Paris; 1962, p. 84 • 
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ccmtentieux frontaliers ent été ainsi au centre des perceptiens 

stratégiques et/eu des menaces prospectives dans cette zone. Aucun 

pays du Maghreb n'a en effet échappé à cette fatalité gui a, pendant 

longtemps, empêché la normalisation des relations intermaghrébines. 

(IO). 

Mais il y a plus. Ainsi les deux principaux vecteurs de projectien 

de menaces - pas seulerr.ent petentielles - dans le Maghreb ent été, 

depuis pratiquement une vingtaine d'années, le conflit du Sahara 

et l'activisme libyen: le premier mettait en cause Alger et Tripoli 

dans leurs peli tiques respectives de déstabiliser Rabat, cha.cun 

peursuivant d'ailleurs des ebjectifs propres; le second , lui, se 

concrétisait par diverses menées contre la Tunisie ( Gafsa en 

janvier 1980, renvoi des travailleurs tunisiens en 1983, etc.) 

1' es pa ce stratégique régional a encore été perturbé, ces dernières 

années, par l'intreduction de l'une des facettes de la cempétition 

Est-Ouest au Maghreb avec en particulier deux phénomènes. L'un est 

la détérioration des rappsrts entre Washingten et Tripali illustrée 

par le raid de l'aviation U.S. centre Tripoli et Benghazi, le 15 

avril 1986; l'autre a trait au déberdement du conflit du Proche

Orient sur le l>laghreb avec le bo~r.bardement du quartier général · 

de l'OLP à Tunis en 1985, l'assassinat du leader palestinien ABOU 

JIHAD (avril 1988) puis celui d'un autre respensable de cette m~me 

organisatien comme ABOU AYAD ( janvier 1991) dans cette ~ême 

capitale. Enfin, comme en l'a indiqué, subsistent toujeurs -et 

aujGurd'hui de rr.anière encore plus vive -les retombées des tensions 

et des affrontements frappant le Machrek et le Golffe ••• 
. . 1 . .. 

---------------------------------------------------------------------
(IO) Cf. Paul BALTA, op.cit. 



II/ 

II ) LA POLITIQUE DE DEFENSE 

Avant I9I2, la défense natienale ne présentait guère les 

caractères d'une administra tien med·erne. Il y a bien la ~arde 

persennelle du Sultan: mais celle-ci a des t9ches limitées. Les 

fer ces ar~r.ées sent levées et cens ti tuées, s'il y a lieu, par des 

tribus qui sent tenues de feurnir un centingent - seit peur mener 

des expéditiens militaires à l'extérieur, seit peur mener des 

actiens punitives à l'intérieur. 

Dès sen accessien à l'indépendance, le Maree crée en mars 1956 

un ministère de la Défense natienale: le 25 juin de cette année -là 

S.M. MOHAMMED V scelle par dahir l'institutien d'une 11 Aru;ée Reyale 

·Mare·cai·ne·". ·Elle est placée se us sen auto ri té directe et perte 

déserlliais le ne v; de "Ferces Armées Rey ales" ( II). Celles-ci ent 

peur missien d'assurer " la défense de l'E~tpire" et " peuvent 

participer, dans les cenditiens que Neus déterrr.inerens 11 , précise 

le dahir, 11 au rr.aintien de l'erdre". Au ceurs de cette m@rr.e année 

puis en 1957, sent édictés les textes 1le base relatifs à la 

justice Jr.ilitaire, à la Gendarrr.erie royale, et à un Haut Cemité 

de Défense Militaire. 

La secende vague légiPlati ve, elle, n'intervient qu'une dizaine 

d'années plus tard, en 1966-67, En particulier, du décret reyal 

relatif à 1 'erganisatien de la défense du reyaurr.e est édicté le 

5 septembre 1967. Ce texte précise en mêrr.e temps le centenu 

et la portée du cencept Jr.êrr.e de défense natienale: 

" La défense censiste à assurer en tout temps et en toutes 

circonstances la sécurité et 1 'intégrité territeria.le du 

royaume ainsi que la pretectien de la vie et des biens 

de la pepulatien". 
. . 1 . .. 

~~---------------------------------------------------------T'Tï:"i'";"";' ___ _ 
(II) Sur les condi tiens de créa tien des F.A.R. et les I&edalités 
d'intégratien de l'Arrr.ée de Libératien en 1955-56 cf. Nourredine 
KHALIFA, 11 Centributien à l'étude de . .la politique' de défense 
natienale au Maree de 1956 à 1972", Jriémr~irl" D.E.S. Faculté des 
sciences juridiques écCDnon;iques et se;cia.les de Rab;t, 1984-85, 
p. 144 et s. ~ 



Se précisent ainsi la cenceptien et l'articulatien de la défense 

service militaire, organisatien de la défense du reyaume, attributM 

du Chef d'Etat-Majer des F.A.R., créatien de l'Inspectien ~énérale 

des F.A.R., ce11pétences et attributiens du ministre de la Défense 

natienale,etc. 

Mais les évèneJLents de Skhirrat(IO juillet I97I) puis l'attentat 

contre le Bee'ing reyal (I6 aeO.t I972) vent cenduire À. un prefend 

remaniement de cet édifice. Ainsi, le Rei fait l'annonce, le I9 

acO.t I972, de ces nouvelles 11esures: suppressien du ministère de la 

Défense natienale ainsi que des fenctiens de majer ~énéral et de 

majer général- adjoint. Dans le m~JLe te~ps, est instituée 

l' Adl!;inistratien de la Défense na tienale, rattachée au Chef de 

l'Etat. Sans deute, à la suite de cette transf~rmatien, celle-ci 

n'a pas changé véritablement de nature; mais il est bien évident 

que depuis cette date ses traits, tant idéclegiques qu 1 adrr.inistra

-tifs, ent été accentués. 

-Principes d 1 erganisatien: 

Une particularité insti tutiennelle du Maree est bien l'uni té 

du Maree (I2). De ce peint de vue, le souverain est l'autorité 

supr~me, religieuse, civile, militaire. Mais si le prmvoir est un 

et indivisible, il reste que certaines de ses attributiens peuvent 

être déléguées sur la base d'une répartitien fenctiennelle, éveluant 

au gré des circenstances. C'est vrai pour l'autorité civile eù la 

répartitien des attributiens au sein de l'Exécutif- eu entre 

l'Exécutif et le Parlement- a évolué entre les trois Censtitutiens 

.. 1 . .. 

(I2) Sur cette question, cf. Michel ROUSSET, "De Gaulle et HASSAN II: 
le peuvoir d'Etat en France et au Maroc", in '!DE GAULLE ET LE JI"LAROC" 
(S/la direction de Mustapha SEHIMI), Publisud, Paris, I990,pp.88-
I02. 
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de 1962, 1970 et 1972; Jtais c'est égalerr.ent vrai peur ce qui est 

des principes d'erganisatien de la Défense nationale. 

Ceci explique, entre autres, que tous les textes importants 

dans le demaine de la défense ne pouvaient av.,ir ceu;JLe auteur que 

le Roi, Chef de l'Etat. Et l'en ne peut qu'ebserver à. cet égard 

que les textes de nature légiElative édictés en la lliatière ent été 

pris par le Roi seul, en l'absence de la ChaJLbre des représentants. 

Ce Jtenepele de la productien juridique quant à l'erganisation èe 

la Défense natienale au Maree ne peut guère surprendre: il est 

qu~siment irLpliqué par la nature de la Nation et de l'Etat marecair 

et denc par la fenctien de la monarchie. C'est sur la base de ce 

Cadre .peli tique et idédogique que sent intelligibles les principeE 

fixant la place de la Défense natienale dans 1 'Etat ainsi que dans 

la Natien. 

En pren;ier lieu, on retrouve au Maroc un principe bien enraciné 

dans les dé~tocraties eccidentales: la subordination de la ferce 

ar~tée au pouve ir ci vil (13). En d'autres termes, les ~~:oyens de la 

Défense natienale sent placés seus l'autorité de l'Exécutif, Il 

s'ensuit que ce -ne s-ent pas les détenteurs de la ferce aru;ée qui 

ont en Eain la défense: il y a ainsi séparation entre les auterités 

qui donnent l'iu;pulsien ainsi que les erdres généraux et les 

auterités qui détiennent directen;ent la force armée. 

Le règlen;en t de dis ci pline r;énérale dans les Fer ces Armées Rey ale: 

est, en secend lieu, l'un des textes de base qui éclaire les 

fonderr.ents et l'articulation ducerps r.ilitaire. Cette discipline 

.. 1 . .• 

-------------------------------------------------------------------· 
(I3) Sur la théorie du contrlle politique sur les armées, voir par 
exerr.ple: s. HUNGTINGTON, "The Seldier and the Sta.te. ;The theery and 
pelitics ef civil ILilitary relations", Vintage Books,; New York, 
19~7, pp,S0-97. 
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s'impose à tous et elle a peur fenderr.en t " la fidélité à Dieu, 

à la Patrie et au Roi". Peur ce qui est tout d'abord du fende~r.ent 

de la hiérarchie, il est défini par l'article premier dudit 

rèJ!;leiLent aux termes duquel, " conferl'é~tent à la Cons ti tutien, les 

Forces Armées Royales relèvent directement de Sa Hajesté le Roi, 

Chef suprên;e, garant et défenseur des valeurs SOl.crées de la 

cemiLunauté, de l'intégrité et des institutions fondamentales de 

la Patrie". Il en résulte tout nsturellerr.ent que le droit de 

ceiLmanderr.ent est conféré par décision individuelle du Roi, en sa 

qualité de " Chef suprême et Chef d'Etat- JI.ajor des Forces Armées 

Royales". !?lus encore: si le principe de suberdina tien existe 

selon 1' erdre hiérarchique, il supporte cependant une exception 

qui veut que tous les militaires derr.eurent en tcutes circonstances 

et en teutes situations directerr.ent subordonnés à la personne 

du R9i, Chef suprême et Chef d'état-rnajer général des Ferces armées 

Royales, qui peut exercer son comrr.andernent neno bstant l'erdre 

hiérarchique. 

S'agissant ensuite des dreits et obligations des militaires, 

le règlement J!;énéral précise de nouveau que chaque militaire 

"placé sous les ardres directs de Sa Hajesté le Roi, .•• assure la 

mission exaltante de protéger sa Patrie et ses institutions". Si 

les devoirs des militaires sent ceux iiLpartis à tous les citoyens 

marocains, il faut cependant souligner que pèsent sur eux, en 

raison de leur qualité, des centraintes particulières. Ainsi sent 

interdites les réclarr.atiens collectives au sein des F.A.R., les 

.. 1 . .. 
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publicati~ns d'écrits et les prises de parole en public ( sauf 

autorisatien spéciale du Chef d'état-~ajor), les souscriptions et 

collectes, l'adhésion à une organisation politique ~u syndicale, 

a ferti~ri la constitution d'une organisation politique eu syndicale 

et de façon générale 11 la formation de toutes factions de nature 

à porter atteinte à l'unité ou à la cohésion des Forces Armées 

Royales". 

D'un autre cité, si le militaire est soumis à un devoir 

d' ebéissance absolue, il demeure néanmoins 11 responsable pers en· 

-lement de l'exécution des ~rdres contraires aux lois et des actes 

qu'il acco~plit dans l'exécution des missions qui lui sont confiées" 

La désobéissance otbsolue est ainsi requise si 11 le subc;rdonné 

reçoit un 0rdre cons ti tuant une vielation n:a.nifeste et flagrante 

du sern;ent (14) qu'il a :prêté, pouvant porter atteinte aux institu-

-tilllns consti tuticnnelles, aux lois et règlerr.ents de la Na tien •.. " 

Il doit, dans ce cas, "refuser d'exécuter cet erdre et rendre 

co!!ipte, sans délais et par tous ~oyens, au Chef suprême des Forces 

Armées Royales", le Rci. 

De même, l'esprit et le contenu de la forn;ation témoignent aussi 

des conditions particulières dans lesquelles est reçu au Maroc le 

principe de la suberdin<?tion du pouvoir ~ilitaire au pouvoir civil. 

Ainsi, l'éducation rr.orale "doit tendre À. donner au rr.ilitaire un 

con;porten;ent lui pern;ettant d'adhérer aux valeurs que défendent les 

Fer ces Arrr.ées Royales" .•• Ainsi encore, l'éducation ci vi que "doit 

renforcer le sens du sacrifice pour l' arr.our de Dieu, de la Patrie 

•. 1 • .. 

--------------------------------------------------------;-----------
(14) Ce serrr.ent est le· suivant: 

11 Je jure d'être fidèle à Dieu et à rr.en Roi, de me consacrer 
àu service de la Patrie, de défendre sen intégrité, son honneur, ses 
institutiens et ses lois contre tout danger et d'exécuter les ordre!'. 
de Sa Majesté le Rei, Chef supr@~e et Chef d'état-rr.a~or général d~s 
FOrces Armées Royales" ( Règlement d,e discipline génerale des FARJ • . 
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et du Roi". Ainsi, enfin, l'éducatien reli~ieuse i~plique que, 

"eu égard à sa qualité de u;usulman, le militaire est le défenseur 

de la fei islamique"; elle " doit tendre à développer en lui la 

fei et l'inciter à pratiquer régulièrement les rites de la fei 

isla!Lique ". 

- Le service militaire: 

Peur ce qui est u;aintenant de la place de l'ar~ée dans la Natien, 

il faut souligner que l'article 16 de la Constitutien dispose que 

11 teus les citeyens contribuent à la défense de la Patrie"; des 

dispesi tiens de .-.ên;e facture étaient centenues dans les précédentes 

Ccnstitutiens de 1962 et 1970. Il aura cependant fallu attendre 

une dizaine d'années après l'indépendance peur que seit institué 

en 1966 (15) le service militaire. Selon la philescphie qui l 1 a 

institué, le service Jr.ilitaire doit répendre à trois préeccupatiens 

liées entre elles d'ailleurs devant donner au citeyen marocain: 

- une fern;atien de base qui lui peru;ettra de contribuer 

efficacen;ent et en teute circenstance à la défense de la Patrie; 

- une forn;atien technique et prefessiennelle de nature à 

élever sen nive au social et à le faire participer eu déveleppement 

du pays; 

- le sens de la discipline ainsi que 11 les qualités de 

dévouement, d'abnégatien et de sacrifice peur les causes qui 

transcendant les intérêts particuliers, se cenfendent avec l'intérêt 

natienal". 

Ce service militaire est ebli~atoire peur tous les citeyens 

.. 1 • .. 

--------------------------------------------------------------------
(15) Décret royal du 9 juin 1966, B.O. n• 2798, 15 juin I966,p.6(I. 
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du sexe ~asculin, de dix-huit à cinquant~ ans. Peuvent tout~fois 

en être exe~gJtés, ceux qui sont inaptes, ceux qui jus ti fient de 

charges de famille et teus ceux qui peuvent faire valoir "toutes 

situations particulières ou d'intérêt général, de nature à empêcher 

1' accomplissement du servirce · u;ili taire actif". Par ailleurs, le 

sursis peut être accerdé pour poursuivre des études supérieures. Son 

exclus du service militaire les cendamnés à des peines afflictives 

et infau;ant~s. Les exemptés, les ~xc lus et les assujettis n'ayant 

pas effectué de service actif peuvent toutefeis être mobilisés par 

décret lorsque les circonstances l'exigent: ils sont al6rs considéré: 

comme des réservistes.Notons enfin que la durée du service militaire 

est de !8 mois; pendant la durée du service actif, les appelés ont 

droit à une selde et à des inderr.nités. Ainsi donc, le principe du 

se.rvice militaire, persennel, eblfga toire et uni vers el,· comporte 

d'imper tan ts aménagerr.en ts et atténua ticnsq~révue par les tex tes, 

leur application dépend des circonstances de fait en fenctien de 

l'interprétation qu'en donne l'autorité centrale de défense. 

I) LES AUTORITES INSTITUTIOID.'ELLES DE LA DEFENSE: 

Ccmpte tenu de la na. ture du système p111li tique mar~ cain, il est 

bi.en évident que le pcuvcir de décisien et d' irr.pulsicn dans le 

domaine de la Défense nationale connatt une concentratien très 

poussée au son;11et de l'Etat. Depuis 1972, cette sttuatien a 

d'ailleurs été accentuée. Mais si l'autorité déterminante - veire 

exclus ive - est celle du Roi, il irr.perte de signaler q~e d'autres 

• .• 1 . •. 
--------------------------------------------------------------------
(!6) La liste du contingent est fixé par décret. Elle tient compte 
des contraintes budgétaires, de l'âge, du noJLbre et de .la qualifi
-cation des jeunes ~ens qui seront appelés • 

. • 
/'· 

.j~ i: ,,. 
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auto ri tés exercent également certains peuveirs dans le den;a!ne de 

la défense: il s'agit du Premier n;inistre, du Secrétaire général 

de l'Administration centrale de la Défense nationale, du Gouverne-

-ment et du Parlement. 

- Le Roi, Chef Suprême des F.A.Rt 

Le Re!, tout d'abord, exerce une cempétence générale et suprême 

dans le domaine de la Défense natienale. Mais il est égalen;ent 

investi d'autres fonctions décisives et opérationnelles: celles de 

Chef suprême des FGrces Armées Royales et de Chef d'état-majer des 

F.A.R. Depuis 1972, 11 exerce égalen;ent les attributions de ministre 

de la Déffense nationale. 

Cette prééminence est liée à la compétence globale et suprême 

du souverain : elle découle du texte cons ti tutiennel. Ainsi, 

l'article 19 dispose que le Rci, Représentant suprême de la Nation, 

garantit l'Indépendance de la Natien et l'intégrité territoriale 

du Royaume. Ainsi encore, l'article 35 qui concerne l'état 

d'exceptien, habilite le Roi, "lorsque l'intégrité du territoire 

national est menacée su que se preduisent des évènerr.ents susceptibleE· 

de mettre en cause le fonctionnement des institutiens constitution-

-nelles" à prendre les mesures qu'impose la situation, A cela, il 

faut ajouter les dispesitiens de l'article 30 aux termes desquelles 

11 le Roi est le Chef suprême des Forces Armées Reyales" et "ne~r.me 

aux emplois militaires ••• " Sans eublier que c'est égalerr.ent le Roi 

qui( après avoir saisi le Csnseil des ministres qu'il préside) a 

la respensabilité de la déclaratien de guerre (art.65 et art.73) 

et celle de la proclamation de l'état de siège(art.48). 

. •. 1 • .. 
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~lais eutre ces displlsi tiens cens ti tutiennelles, il faut 

seuligner que les textes les plus ir-portants c0ncernant la. défense 

viennent renfercer ces prérogatives reyales. C'est 1~ cas par 

e:xertple du décret rey al du 5 septe111bre I967 re la tif à 1 'erganisa

-tien de la défense du reyauffie qui précise: 

" La poli tique de défense est définie par Netre Majesté 

en Censeil des rr.inistres. 

" Les décisiens en Jr.atière de direction générale et de 

directien rr.ili taire de la défense sent arrlltées par Netre Majesté, 

qui peut réunir à cet effet le Raut Cerr.ité de Défense natienale" 

(art. 2). 

Dans ce n;/lrr;e sens, 1 'article 3 soulit;ne que " la Jr.ise en oeuvre 

des décisiens arrêtées en rr.atière de défense est assurée par Notre 

Majesté" et ajeute:" Seus Netre Haute auterité, le Geuvl"rnerr.ent 

est chargé de 1' application des décisiens d'erdre général. .• " Il 

est bien clair, dans ces cenditiens que c'est le Souverain qui a la 

charge exclusive de la cenceptien, de la direction et de la rr.ise 

en eeuvre des actiens et des activités de la défense. De ce peint 

oe·vue, il est la source des nerrr.es, il est aussi celle des rèt;les 

techniques eu censtructives. Si la notion de "d•maine réservé" a un 

contenu, c'est bien ici que l'en peut en vérifier l'existence. 

L'attributien des attributions de Chef d'état-rr.ajer( qui n'est 

autre que le roi lui-u.ême) illustre encere la concentration des 

pouvoirs dans ce demaine. C'est ainsi que le Chef d'état-majl!lr 

exerce plusieurs attributiens qu'il est intéressant de relever: 

... 1 .· · .• 
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Il élabere les plans d'organisation rr.ilitaire du royaurr.e; 

- Il fixe les ~issiens dévolues aux Forces Armées Royales, 

leur ~rganisation générale, leur rr.ise en conditien et leur 

réparti ti on; 

- Il déterrr.ine les conditions de rr.ise en oeuvre des Forces 

Arrr.ées Royales, en terr.ps de paix et en cas d'epératiens rr.ilitaires 

- Il arrête les rr.esures nécessaires pour assurer la sécurité 

des !l'iCI~' ens de défense; 

-Il arrête les directives, plans et décisiens d'err.plei 

des Forces Arrr.ées Royales, dans le cadre national et dans le cadre 

interallié; 

- Il donne au rr.inistre de la Défense nationale les précisions 

nécessaires à 1 'élabGration des plans et prcgramrr.es concernant le 

dévelcpperr.ent et l'équiperr.ent des Forces Arrr,ées Royales, leur 

infrastructure et les biens derr.aniaux à caractère rr.ili taire; 

- Il lui précise l'erientation à donner à tout projet relatif 

À l'adrr.inistraticn des Forces Arrr.ées Royales; 

- Il lui fait connattre les besoins des Ferces Arrr.ées Royales 

en vue de l'établisserr.ent du budget; 

- Il nerr.rr.e et gère les personnels rr.ilitaires non officiers; 

-Il dispose, dans l'exerciCe de ses fcnctiens, ou rr.ajer 

général, des rr.ajors généraux adjoints et des inspecteurs généraux 

des Forces Armées Rl!>yales ( I9). A ne ter ici que depuis I972, le Roi 

n'est plus assisté dans l'exercice des fonctions précitées que des 
inspecteurs généraux des Forces Arrr.ées Royales(20). 

. . 1 . .. 

( I9) Décret rèlyal du 5 septen;Bre I967 relatif à. l'organisation èe 
la Défense du royaurr.e, J? .• o. n 2863, I3 septerr.bre I967, p. II2I. 

(20) Ceux-ci sent placés sous son autorité directe et ils ont 
ne tarr.rr,ent pour tâche à' inforrr.er le souverain sur la si tua tien 
technioue de l'armée, ses preblèrr.es et son état d'esprit. . . 
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-Le PreLier ~inistre: 

Au début de 1973 ( dahir du 22 février 1973), le PreLier Linistl 

a reçu délégation pour exercer certaines attributions précédeu.ment 

réservées au ministre de la défense. Il s'agit beauceup plus d'une 

dé lé ~a ti on de signature que d'une véritable délégatien de peuvt~ir. 

Il est en effet difficile d' adrr.ettre que le Roi ne puisse pas 

évoquer, et donc derr.ander, que lui seit souu.ise une affaire compris 

dans la délégation. Il semble bien que cette délégation n'a pas 

pour effet de u.odifier la répartition des ceu.pétences en matière 

de défense, Lais plutat de conférer au PrezLier ~~;inis tre certaines 

sttributiens afférentes à une con;pétence qui,elle, n'est pas 

déléguée. Dans tous les caP, le Rei conserve entre ses Lains les 

peuveirs du ministre de la Défense qui ne sent pas inclus dans la 

délé~atien. Ce sent d'ailleurs des peuvGirs qui recoupent largement 

ceux qu'il détient par ailleurs en tant que Chef supr~me et Chef 

d 'état-JLajor général des Forces Ar11ées Reyooles. 

Le Premier n;inistre exerce le pouvoir règl!'n;entaire en vertu 

de l'article 62 (oo1.1) .·de la Censtitutien et certaines préregativ!"s 

lui sent attribuées par délégation du R&i. Celle-ci est faite 

in cencrete par le souverain en ces termes: · 

n A Notre Prez:r.ier ministre, M ••• P. 1' effet d'exercer 

sous Notre Haute autorité, les attributions prévues 

par 1 'article -4 du décret royal. .• du 5 septen;bre 

1957 fixant loo compétence et les attributions du 

ministre de la Défense nationale et de prendre, 

conforLémènt à Nos directives, les actes, décisions 

et oorr~tés qui relèv!"nt de la compétence du ministre 

àe la Défense nationale en vertu des lois et règlement< 

en vigueur, •• " 

~: . . 1 . .. 
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Il faut ~jouter que le chef du Gouvernement est cependant 

auterisé à " donner délégation au secrétaire t;énéral de 1' Adminis-

-tration de la Défense nationale et aux fonctionnaires de cette 

dernière peur signer ou viser tous actes entrant dans le champ 

d'application" du derr.aine de la délégatien susvisée. La seule 

excepti&n R cet égard, c'est qu'elle ne peut porter sur des décrets 

ou des arrêtés règlerr.entaires. Dans ces condi tiens, le secrétaire 

général de l'Administration de la Défense nationale n'est pas 

seulement le successeur de l'ancien ministre àe la Défense: il 

n'a pas en effet de compétence ni d'attributions spécifiquement 

rr.inistérielles. Mais il remplace 1e rr.inis tre en :tant que chef 

hiérarchique àe l'administration de ce département. Cette fonction 

est assurée, rllpnelons-le, sous la haute autorité du RE>i et 

conformément à ses directives. 

-Le Gouvernen;ent: 

Le Gouvernement doit également être considéré comme une autorité 

en rr.atière de défense. D'abord, parce què~, à un titre ou à un autre,, 

il s'agit d'un derr.aine intéressant plusieurs secteurs de l'activité 

nationale; ensuite, parce que, en vertu de l'article 60 de la 

Censtitutien, le Gouvernement assure l'exécution des leis et dispose 

de l'administratien; enfin, parce que, en certaines circonstances 

particulières ( dé cl·aratien de t;nerre, état de siège), le Censeil 

des rr.inistres est saisi, préalablerr.ent à. teute décision (art.65 

de la Constitution). 

- La Charr.bre des représentants: 

Il reste à mentionner les compétences de la Chambre des repré-

.. 1 . .. 
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-sentants en matière de défense - et elles ne sent pas négligeables 

Elles sent notan;rr.ent relatives au vote de la lei de fina.nces(art. 

-4.9 de la. Constitution), au vote des textes portant sur les droits 

individuels et collectifs ( art.~5), au vete des lois concernant 

les garanties fondarr.entales accordées aux fenctiennaires civils et 

milita ires ainsi que la prorogation au-delÀ de trente jours de la 

durée de l'état de siège décrété par dahir (art.48). 

-2) Le Maroc et la course aux armements au Maghreb: 

Le bilan polérr.elegique de la zone maghrébine fait appara!tre, 

quelque trente ans après les indépendances, un ensemble de tensions, 

de conflits latents ou larvés: pendant longtemps, tout cela ne 

pouvait que ·fa:ire régner au Maghreb un climat de discorde et 

d'hostilité- sGuvent sr.al centenue d'ailleurs. L'altérité entre 

les régimes sociopelitiques et les politiques écenerr.iques, les 

positiennerr.ents différenciés dans le systèrr.e international ainsi 

que la persistance de contentieux frontaliers ne pouvaient que 

peser sur la n.ature des rel a tiens inter-rr.aghrébines. 

Tous ces facteurs expliquent que des contraintes pa.rticulières 

aient joué dans le sens de poli tiques d.e défense qui re tiennent 

l'intérêt. On ebservera peur cerr.rr.encer qu'aucun des pays de l'UMA 

n'a échappé à ce phénomène conterr.porain : l'accreissement global 

de l'effort rr.ilitaire. La persistance d'un clirr.at de "guerre froide", 
et 

de tension/même de conflit - jusqu'à ces toute dernières années en 

tout cas - a poussé dans ce sens; !Lais la forte augmentation des 

revenus pétreliers après 1973, en particulier pour ce qui est de 
• 

1 1 Algérie et de la Li bye, explique aussi cette tendance, 
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Ainsi, depuis une quinzaine d'années au rneins, les dépenses 

n;ilitaires de chacun des pays ILaghrébins cmt été en effet 

iiLpœrtantes : elles traduisent une tendance à la hausse, ce~e 

l'indique ce tableau. 

EVOLUTION DES DEPENSES MILITAIRES ( I973-I989) * 
I973 I976 Ï982 

ALGERIE 213 589 848 

LIBYE I.g3 364 709 

MAROC 213 684 1.328 

TUNISIE 39 68 II9 

I986 
I.I6I 

I.390 

I.I36 

520 

IS9I % 1 PIB 
950 1,8 

1.420 I2 ** 
I.2I6 5,2 

545 5,6 

* En milliens de d~:llars 

** Estimatien 

De ces chiffres, on peut tirer un certain nombre d'in di ca tiens 

significatives. La prerr.ière d'entre elles est la part irr.pertante 

des dépenses rr.ilitaires dans le P.I.P. - c'est particulièrerr.ent 

vrai peur la Liby~ (I2 %) mais aussi p~ur le Maree (5,2 %) et 

la Tunisie (5,6 %). Autre reiLarque: le triplerr.ent du budget 

ILilitaire tunisien entre I982 et I986; à cela,une raisen bien 

cerr.préhensi ble: les sui tes de l' agres sien libyenne centre ·Gafsa, 

en janvier I980, lesquelles ont conduit les dirigeants de Tunis 

à denner la prierité au renforcement de leur petentiel ILilitaire 9 

Enfin, en n'err.ettra pas de signaler le Eaintien des budgets 

militaires rnarocain et algérien à des niveaux significatifs en 

raison du cenflit du Sahara - le Maroc a ainsi doublé ses dépenses 

de défense entre 1976 et I982. 

. . 1 . .. 

1 
'1 

1 



25 1 

Cette"~~<ilita.risation"des budgets s'est naturelleJLent accompagnée 

d'un gonfleJLent substantiel des effectifs militaires des pays 

maghrébins. 

EVOLUTION DES FORCES ARMEES (I973- I989) 

J!AHOC .. i-. AIJGER!LE TUNISIE LIBYE. MAURITANIE 

I973 65.000 80.000 20.000 

i976 90.000 86.000 21.000 

I982 141.000 II8.000 28.000 

I989 I93.000 I39.000 38.000 85.000 II.OOO 

On relèvera ici, en particulier, la forte tendance dans tous 

ces pays au renforcerr.ent des effectifs. Là encore, cela tient 

.au clirr.at de tension qui prévaut dans la régien, le Maroc et 

l'Algérie étant irr.pliqués - à des titres différents - dans le 

conflit du Sahara tandis que la Tunisie ses troupes restent encore 

B<Odestes !Lais elles ent pratiquerr.ent doublé en quinze ans • 

Compte tenu des contraintes budgétaires actuelles dans teus les 

pays maghrébins, on peut penser qu'ils ont désormais atteint leurs 

capacités optin;ales peur ce qui est de leurs dépenses militaires 

respectives. Il reste qu'en I987, le Roi avait parlé de 1a nécessité 

d'un pregramne de modernisation des F.A.R. d'un l!lontantjd'un 

milliard de dollars; JLais l'on n'a pas connaissance du début de 
,. 

sa réalisatien. 

Par ailleurs, il faut relever que trt>.is pays (Libye, liAlgérie, 
,• 
•, 

MarGe) figurent depuis plus d'une dizaine d'années parmi les dou~:.e .. ;; 

plus gros importateurs d'armerr.ents du Tiers Monde. Et rten ne paratt 
'.: 

indiquer à terme la fin de cette course aux armerr.ents •• }( 25) 

( 25) En févrièr I967, · le Roi HASSAN II avait saisi le S~crétaire 
général de 1' ONU à. ce sujet. Cette propos i tien a été reprise en 
décembre I968 par le 'président BOURGUIBA, n;ais sans plu( de succès. 

. .. 



IJ1) LE MAROC, LE TRAITE DE L'UMA ET LA SECURITE REGIONALE: 

Le traité de Marrakech signé le I7 février I989 entre les cinq 

Etats du Maghreb- Mauritanie, Maroc, Algérie, Tunisie et Libye

a créé 1 'Unien du Maghreb Arabe ( UMA). Dans la déclaratien 

générale institua.nt ce traité, les Etats-rr.e-rr.bres soulignent qu'ils 

veulent faire de la région une 11 zone de paix et de sécurité". 

Pareille ferrr.ulation n'est pas ou'une concession fermelle R une 

clause de style récurrente dans ce type de littérature: elle 

témoigne du souci d'initier une neuvelle ère dans les relations 

inter-maghrébines. C'est pourquoi il est utile de se demander, 

dans cette perspective, dans quelle rr.esure le traité de Marrakech 

vient préciser les conditions de la prerr.Gticn de la sécurité tant 

dans le dorr.aine interne que régional. 

-I) La préserva tien: de la sécurité interne: 

L'article I5 (al.I) du-traité de l'UKA vaut d'être cité intégra-

-leme nt: 

11 Les Eta ts-me~r.brés s'engagent à ne perrr.ettre, sur leurs 

territoires respectifs, aucune activité ni organisatien portant 

atteinte à la sécurité, à_l'intégrité territoriale eu au système 

politique de l'un quelconque d'entre eux". 

Il s'ensuit un engagement à respecter le principe de non

intervention. Ce principe est déjà consacré dans d'autres textes 

régionaux eu internationaux • Mais il est bien évident qu'il 

l'rend un relief particulier au Maghreb où la pratique àes qu~lque 

trente dernières années a souvent attesté de son ••• nen-respe~tJ On 
" 

~ . 1 . .. 

-------------------------------------------------------------------· 
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ne ~anquera pas de neter au passage que ces dispesitiens ent été 

d 1 aberd défendues par la Tunisie - veisina~e liQyen ebli~e 

puis avec e~pressement par le Maree, seucieux ainsi ie faire 

référence à l'aide appertée ne tamrr.e nt par l'Algérie au 11Pelisari& n. 

D'ailleurs, la référence à des termes cermte "activité" eu 

"erganisatien" est en ne peut plus claire: elle met en cause, denc, 

les bandes susceptibles de mener des epératiens de déstabilisatien 

dans les pays veisins à partir de bases arrières se treuvant dans 

les pays leur servant de "sanctuaires" ••• 

On ebservera à cet égard qu'une dcuble responsabilité est ainsi 

imputée à chacun des Etats-rr.embrês de l'U~A: celle de centr~ler 

effectiverr.ent sen terri teire natienal rr.ais aussi celle de n'y peint 

permettre l'installatien d'éléments subversifs contre un ou 

plusieurs autres Etats. La nature même de cette ebligatien a, 

naturellement, pour corollaire le respect du principe de non

intervention ainsi que celui du respect de l'intégrité terri teri ale 

de chacun des Etats-rr.embres. Dès 'l'article 3, paragraphe 2, du 

traité de Marrakech, les si~nataires soulignent que l'Unien a pour 

ebjectif" ••• la sauvegarde de 1 1 indépendance de chacun Iles Etats

membres". Voilà donc une disposition qui rappelle que teut n'est 

pas ré~lé dans ce domaine au Maghreb et oue les cententieux 

territeriaux d'un passé récent doivent être définitivement apurés. 

La liste est lengue en effet de toutes ces revendications terri

-teriales qui ent jalonné - et euipeisenné - les relations inter

maghrébines depuis la fin des annees cinquante et QUi ent été 

.. 1 . .. 

---------------------------------.-----------------------------------
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souv~nt à l'eri~in~ de t~nsiens voire m~me d'affrontements armés. 

Aujourd'hui, cette question prend encore toute sen acuité avec le 

problème pendant du Sahara. La sauvegarde de l'indépendance du 

Maree est-elle compatible avec les facilités diverses et les aides 

de teuteo n•tures apportées par l'Algérie, sur son terri te ire, au 

"Polisario" ? A JLeins de ne considérer les disp~si ti ons précitées 

de l'article 3, paragraphe 2, cerr.rr.e une pétition de principe sans 

portée concrète ••• 

Cela dit, le souci de préserver la sécurité interne des Etats-

membres se retrouve néanmoins dans l'affirmation du principe du 

rè~lem~nt du rè~lerr.~nt pacifique des différends tel qu'il découle 

des dispos i tiens de l'article 13 de la charte de l' UJIIA. Pareilles 

dispositions sont classiques dans les traités et chartes régienales 

eu interna ti11nales. L' insti tu tien d'une Cc ur de jus ti ce prévue 

par .ce ~&t!me article 13 traduit cette préeccupatien ( 26). M<1.is il 

faut bien veir que cette sécurité interne n'est qu'un aspect 

puisqu'elle ne cencerne que la souv~raineté et l'indépendance de 

chacun des Etats-membres; elle doit être en effet complétée et 

soutenue par la nécessité d'une approche comrr,une de la sécurité 

ré~ionale. 

-2) La problématique de la sécurité régionale: 

Les Etats du Maghreb sont confrentés à un environnement inter

-national qu'ils subissent d'autant plus qu'ils se trouvent tous

n;ais à des degrés variables- proches de z11nes de tension mendiale 

(Preche-Orient, Gelfe,etc). D'où la difficulté d'une approche 

coŒ&une de la sécurité régionale surtout qu'ils se positionnent 

différemment dans le système intérnational. Quelle réponse 

apporte l'UMA ?Quatreans après, on peut se demander si des 
y 't' e>nt e e 
progrèP 
.. 1 . .. 

(26)-ë;ïï;-~;~~-;-p;~~-~;~;~:;;;~~;-;ï;-;ï~ï~;;-;~;-;:;;-a:;:;;~;~~d;-----
relaVfs à l'interprétation et à l'application Çu traité et des 
acc~ds cenclust dan~ ~et.cadre de l'Un1en. Ses decisions sont ODl1!atolres e ôéflnl 1ves. 
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apportés à cette question malgré l'altérité des positions de départ res-

pectives. 

1) - Le Pacte d'assistance mutuelle et de solidarité collective : 

L'énonciation d'un objectif tel que "la sauvegarde de l'indépen-

dance de chacun des Etats-membres" est significative des intentions des 

signataires, il reste à le traduire en termes institutionnels. C'est ce que 

fait l'article 14 du traité ainsi libellé 

"Toute agression contre un des Etats-membres est considérée 

comme une agression à l'égard des autres Etats-membres". 

Il est intéressant de noter, pour commencer, que cet article se 

distingue quelque peu d'autres dispositions de traités internationaux 

intéressant ce même domaine. Ainsi, il ne fait aucune référence au fon-

dement de cette assistance mutuelle en cas d'agression alors que, par 

exemple, le Jraité de l'OTAN précise expressément à cet égard en son 

article 5 qu'il s'agira d'exercer le droit de légitime défense prévu par 

l'article 51 de la Charte des Nations Unies. Dans ce même sens d'ail-

leurs, le traité de défense de la Ligue arabe en date du 13 avril 1950 

prévoit, aux termes de son article 27 (alinéa 2) le droit naturel pour 

chaque Etat-'membre d'assurer sa légitime défense, avant toute action 

de défense collective. On relèvera au passage la "filiation" existant en-

tre le traité .de Marrakech et ce traité de la Ligue arabe mais pour. 

mieux souligner l'échec consommé de ce Pacte de la Ligue des Etats 

arabes : dans quels cas, cet article 27 a-t-il véritablement joué dans .. 

des conditions satisfaisantes ? Son application depuis quarante ans a-t-

elle permis peu ou prou d'assurer la sécurité extérieure des pays ara-

., 
' 

;:-_ 
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bes ? On est en droit d'en ·douter. C'est sans doute pour cette raison 

que les cinq Etats-membres de l'Union du Maghreb Arabe, tous signa-

taires pourtant du Pacte de défense de la Ligue des Etats arabes, 

n'ont pas jugé utile d'y faire référence dans la formulation de l'arti-

cie 14, estimant vraisemblablement qu'il était devenu inopérant depuis 

longtemps 

Cela dit, il reste que l'article 14 du traité de Marrakech est 

peut-être moins contraignant qu'il n'y parail pour les Etats-membres 

en cas d'agression contre l'un d'entre eux. En premier lieu, ce traité 

ne donne guère d'indications sur le casus foederis et la généralité de 

sa rédaction retient l'intérêt : il ne fait point référence aux menaces 

d'agression ; de plus, l'expression "toute agression ... " ne permet pas 

.de distinguer entre les agressions purement militaires et celles qui ne 

le sont pas - économiques ..• Il pa rail cependant que cette expression 

globale vise précisément toutes les actions susceptibles de constituer 

une menace contre l'un ·des Etats signataires. En tout cas, le Conseil 

présidentiel de I'UMA, lors de sa deuxième session ordinaire à Alger, 

du 21 au 23 juillet 1990, a tenu à exprimer "son refus total des poli ti-

ques de menaces, de recours à la force et d'encerclement économique 

gui a commencé à être exercé par certaines parties contre tel ou tel 

Etat de notre Nation Arabe et particulièrement de l'Union du Maghreb 

arabe, considérant cela comme une atteinte grave à la sécurité et à la 

stabilité de tous les peuples arabes et en violation flagrante des prin

cipes de la Charte des Nations unies et des règles du droit interna-

tiona 1". 

:', 

~, 



31 1 

Une telle prise de position ne doit pas pour autant dissimuler 

le fait que la réalité de l'agression sera appréciée, le cas échéant, 

d'une manière discrétionnaire par chaque Etat-membre. En effet, cha-

cun des pays de I'UMA demeure, en dernière analyse, juge de la na-

ture et de la portée de l'agression contre l'autre Dans cette même 

ligne, l'étendue de l'assistance est déterminée souverainement par cha-

que partie. Celle-ci garde, en toute liberté, sa latitude d'appréciation 

et d'action pour apporter ou non telle ou telle forme d'assistance : 

économique, financière, politique, diplomatique et/ou militaire. Les mo-

yens militaires ne sont donc pas exclus : mais il faut bien voir qu'ils 

ne constituent qu'une option parmi d'autres. 

Ce qui nous parait donc caractériser le traité de Marrakech, 

c'est qu'il accorde finalement un droit d'action individuelle à chaque 

Etat-membre et qu'il permet ainsi une .. application "modulée", souple, 

de l'article 14. Il faut ajouter qu'aucun détail n'est donné sur le mé-

canisme de mise en oeuvre de l'assistance mutuelle en cas d'agression 

alors que, par exemple, le Pacte de défense de la Ligue arabe prévoit, 

lui, la réunion d'urgence du Conseil des ministres des Affaires Etran-

gères élargi d'ailleurs aux ministres de la Défense. Pour significatif 

qu'il soit, le principe de l'assistance mutuelle posé par l'article 14 reste 

marqué par sa souplesse d'application ': il nous parait, à l'évidence, 

bien éloigné de la rigidité et des strictes implications militaires d'un 

traité. 

2) - Le Conseil de défense commune 

Comme pour pallier les insuffisances des dispositions de l'article 14 • 

:~ 
.~ 
' 
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le Conseil présidentiel de I'UMA, à l'issue de sa première session or-

dina ire tenue à Tunis (21-23 janvier 1990), a retenu le principe d'une 

sorte de Conseil de Défense commune. Il a été en effet décidé à cette 

occasion la "convocation des Ministres et Secrétaires des Comités popu-

laires chargés des Affaires étrangères et de la Défense dans les Etats 

de l'Union pour se réunir afin de mettre en place les bases d'une coor-

dination et d'une coopération dans le domaine de la défense et d'en 

faire rapport au Conseil présidentiel de l'Union lors de sa prochaine 

session 11
• 

Ce nouveau Conseil présente des traits typiques qui appellent 

le commentaire. D'abord, son caractère mixte puisqu'il associe les mi-

nistres des Affaires étrangères et ceux de la Défense : a-t-on voulu 

ainsi en y intégrant les responsables des diplomaties atténuer le carac-

tère "militaire" de cette structure ? A-t-on voulu que les responsables 

militaires de chacun des cinq pays de I'UMA se retrouvent entre eux 

pour débattre de questions éminentes de sécurité et de défense ? Il y 

a lieu, ensuite, de remarquer sa nature informelle alors qu'il n'était 

pas formellement prévu par le traité constitutif de I'UMA, les chefs 

d'Etat ont voulu, un an après, lui donner une certaine souplesse, lui 

permettant ainsi d'échapper à un certain formalisme institutionnel. 

Enfin, il reste cette interrogation de principe : pouvait-il en 

être autrement ? D'une autre manière, les cinq pays de I'UMA peuvent-

ils réellement être liés par des clauses rigides de nature militaire, tant 

il èst vrai que celles-ci engageraient alors, au double plan de la sécu-

rité et de la défense, des pays comme le Maroc et l'Algérie, la Libye, 

.~. 
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la Tunisie, et la Mauritanie ? Les uns et les autres sont en effet posi-

tionnés différemment sur Je plan international de même qu'ils sont sou-

mis chacun à des contraintes de sécurité et de défense propres. 

Malgré I'UMA, les ancrages internationaux de chacun des pays 

du Maghreb n'ont pas tellement changé : les positionnements géostra

tégiques continuent en effet de peser de tout leur poids dans la ré

gion ; ils continuent de nourrir un certain nombre d'incertitudes 

quant à la promotion d'une approche maghrébine de la sécurité ; ils 

procèdent de perceptions de menaces - réelles ou potentielles - dont 

il faut prendre la mesure pour pouvoir évaluer les contours et les li

gnes de force du champ stratégique régional. 

* 

* * 

A n'en pas douter, les contraintes et les pesanteurs qui ont 

poussé au développement des armées et des armements au Maghreb vont 

continuer à se faire sentir pendant plusieurs années. Pour l'heure, en 

effet, rien ne laisse présager à terme la fin de cette course aux arme-

ments dans la région. Et d'ailleurs, plus personne aujourd'hui ne parle 

de la nécessité d'un contrôle des armements au Maghreb . Pas da-

vantage, l'on ne se préoccupe de promouvoir à la faveur de cette "paix 

chaude" au Maghreb des mesures de confiance et de sécurité suscepti-

bles de créer véritablement un climat de détente intermaghrébine et de 

favoriser peu ou prou une approche régionale de la sécurité régionale. 

Le traité de Marrakech offre certainement un cadre institution-

nel susceptible d'oeuvrer dans ce sens. Mais de telles dispositions 

' ~--



34 1 

conventionnelles suffisent-elles pour autant à créer un espace de dé-

fense et de sécurité maghrébin ? Pourra-t-on arriver par exemple à 

instituer un commandement militaire commun avec ce que cela implique 

de transferts de souveraineté et d'intégration maghrébine ? La pente 

la plus probable sera certainement de voir l'édification d'un Maghreb 

à deux vitesses, l'une actionnant le commerce et l'économie, l'autre 

plus aléatoire et plus lointaine concernant la coordination des politiques 

étrangères et des politiques de défense et de sécurité. 

Enfin, I'UMA n'a pu à cet égard faire montre d'une grande 

capacité d'action depuis' sa création, voici deux ans. Un certain nom-

bre de "cactus" subsistent. Y-a-t-il beaucoup de points communs par 

exemple dans la lutte anti-terroriste entre le Maroc, membre du groupe 

de Trévi et la Libye ? La présence de deux "facilités de transit" 

au Maroc - en vertu des accords de 1982 prorogée en 1988 - est-il com

patible avec la promotion d'un espace maghrébin de défense et de sécu

rité, corollaire naturel des dispositions précitées des articles 3 ( & 2) et 

14 du traité de Marrakech ? Que devient aussi le traité de Fraternité et 

de Concorde de 1983 lia~t l'Algérie, la Tunisie et la Mauritanie ? La 

mise entre parenthèses du dossier du Sahara par I'UMA ne fait-elle pas 

évoluer cette Union dans un cadre "aseptisé", coupé des réalités et des 

blocages maghrébins ? Autant d'interrogations qui nourrissent de fortes 

appréhensions quant à la capacité de régulation qu'offre actuellement 

I'UMA dans la gestion des crises et la conjugaison des efforts unitaires. 

A cela, il faut ~jouter d'autres dossiers délicats où I'UMA ne 

s'est guère distinguée par une grande latitude de manoeuvre. Ainsi 
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la tension entre Nouakchott et Dakar, à la suite des graves incidents 

frontaliers d'avril-juin 1989 a passablement refroidi les rapports maroco-

mauritaniens, Rabat ayant été accusée de soutenir le Sénégal (16). De 

même, dans le différend entre la Libye et le Tchad sur la bande 

d' Aouzou, aucune initiative maghrébine n'a pu être initiée malgré la 

tentative de médiation dù Roi HASSAN Il. Enfin, la crise du Golfe, 

déclenchée à la suite de l'annexion du Koweït par l'Irak, le 2 août 1990, 

a accusé les clivages entre les cinq pays de I'UMA, témoignant ainsi du 

chemin qui reste à parcourir pour arriver un tant soit peu à une ap-

proche convergente sinon commune de la sécurité régionale et plus 

globalement de l'insertion du Maghreb dans le système international. 

Le risque n'est-il pas en effet de voir I'UMA n'être sur Ces domaines-là 

qu'une sorte de "Ligue arabe bis" ... 

* 

* * 
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La politique de défense actuelle du Maroc : 

constance et perspectives d'évolution 

Abdelwahab MAALMI 
Professeur de Relations Internationales 
Université Hassan Il 
Groupement d'Etudes et de 
Recherches sur la Méditerranée 

Introduction 

Depuis -pratiquement l'année 1988 tout semble aller pour le mieux pour le 

Maroc, sur le plan régional comme sur le plan mondial, s'agissant de ses choix 

de société, de politique étrangère et, bien entendu, de défense nationale. En 

effet depuis qu'il a rétabli ses relations diplomatiques avec l'Algérie (1988), et 

jusque et y compris le changement récent de majorité et la déroute de la 

gauche en France (mars 1993)1, en passant par l'effondrement du bloc 

soviétique (1989-1991), le Maroc, -c'est-à-dire la monarchie, les autorités, et 

dans une certaine mesure l'opinion publique et l'ensemble des forces politiqu 

- ne peut s'empêcher d'apprécier l'amélioration évidente, continue de sa 

position diplomatico-stratégique et politique, régionale et internationale. La 

stabilité interne dont il jouit actuellement, et qui contraste avec les spasmes 

que connaissent d'autres pays du Maghreb ou du Moyen-Orient, est pour partie 

le reflet de cette évolution favorable de son . environnement immédiat et 

mondial. 

Mais tout ceci risque de n'être qu'une apparence trompeuse car rien n'est 

encore joué pour le Maroc. Le conflit majeur qui l'accapare à son flanc sud 

(Shara occidental) n'est pas encore définitivement réglé : l'union du Maghreb · 

Arabe (UMA) est pratiquement en panne (printemps 1993) : l'Algérie- risque 

majeur- sombre de jour en jour dans l'instabilité et la violence politiques pour 

cause l'islamisme ; en Méditerranée la fracture Nord-Sud n'a jamais été aussi 

profonde qu'aujourd'hui, suite non seulement à la chute du Mur de Berlin et à la 

1) La victoire attendue de la droite a été accueillie avec satisfaction, Voir le Monde, 1er 
avril 1993, et l'éditorial du journal officieux marocain Le Matin du Sahara, 22 avril 1993 



guerre du Golfe. mais aussi au sort (purification ethnique par les milices 

serbes) que subit depuis un an le peuple musulman de la Bosnie-Herzégovine 

sous les yeux d'une Europe "impuissante", et d'une communauté internationale 

qui ne l'est pas moins. Cette guerre dans l'ex-Yougoslavie, et les dangers 

qu'elle comporte pour l'ensemble des Balkans, conjugués avec l'émancipation 

des républiques musulmanes de l'ex-Union Soviétique, les nouvelles ambitions 

subséquentes de la Turquie, et le fait islamique internationale, tout cela risque 

de faire de cette vaste zone en forme d'arc, qui va des Balkans au Maghreb en 

passant par le Caucase, l'Asie centrale et le Moyen-Orient, une plaque 

géopolitique à haut risque du fait du choc des panislamisme, panslavisme et 

panturquisme renaissants2 

En outre, et dans le même ordre d'idée, face à un Maghreb aujourd'hui vu, à 

tord ou à raison, comme source d'inquiétudes, de risques ou de menaces, 

l'Europe occidentale se crispe, se replie et se fortifie en adoptant, de manière 

individuelle ou concertée, des mesures sécuritaires et des postures de défense 

qui ne sont pas sans inquiéter à leur tour ses voisins du Sud, y compris le 

Maroc. 

Enfin, la réémergence de l'Occident à une position objectivement impériale (P. 

Hassener)3, après l'effondrement du bloc rival de l'Est, et le développement 

concomitant du débat sur le devoir et le droit d'ingérence, lié à l'idéologie 

triomphante des droits de l'homme et de la démocratie libérale, contribuent 

également à entretenir un climat de suspicion et d'incompréhension des deux 

côtés de la Méditerranée. Or sur ce point, le Maroc est le pays du Maghreb le 

plus sensible, vu la complexité de ses équilibres socio-politiques internes, 

aggravée par la perspective du référendum d'autodétermination au Sahara 

occidental sous l'égide des Nations Unies. 

Aussi, l'approche que l'on développera ici de la politique marocaine de défense 

et de son évolution probable, sera-t-elle assez complexe, à l'image du contexte 

spatio-temporel dans lequel elle s'inscrit et dont on vient d'esquisser les grands 

traits. C'est une approche en deux temps. Elle tentera d'abord de dégager les 

éléments de continuité dans cette politique. Elle essaiera ensuite d'en tracer 

les lignes probables d'évolution, au regard de ce qui a changé et de ce qui va 

2) Voir l'article de Hikis Théodorakis, La Grèce fidèle à elle-même, Le Monde, 9 avril 
1993 

3) Le Monde, 27 octobre 1992 

2 

1 
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probablement changer à très court terme (clôture probable du dossier du 

Sahara occidental). 

1- Eléments de continuité 

La politique de défense suivie jusqu'à présent par l'Etat marocain est 

commandée certes en priorité par le conflit spécifique du Sahara occidental 

dans lequel le pays est engagé depuis 1975, mais aussi, et de façon plus 

structurelle, par une perception d'ensemble des vulnérabilités du territoire, des 

menaces potentielles et de l'intérêt national, qui sont les données permanentes 

de la sécurité nationale depuis l'indépendance. 

A- Configuration du territoire et vulnérabilités 

Le sens des vulnérabilités du territoire, très développé chez les Marocains, 

provient à la fois des expériences du passé, lointain et récent, et des 

caractéristiques propres à la ·configuration des frontières. 

Historiquement, le Maroc avait été l'objet d'une double tentative de domination 

depuis le début du XVe siècle • celle des Espagnols et des Portugais sur le 

littoral méditerranéen et atlantique, celle des Ottomans sur la frontière avec 

l'Algérie. La résistance des populations à ces tentatives a contribué à forger 

une identité territoriale bien affirmée dès le XVIe siècle. 

Par contre, et jusqu'au début de la colonisation franco-espagnole, les frontières 

du Maroc saharien étaient restées sans délimitation, mais n'étaient pas un .lieu. 

de confrontation avec le danger extérieur. Elles -reliaient le Maroc à l'Afrique 

.noire dont émane une composante importante de ·la population marocaine. Les 

populations de ces contrées étaient liées aux souverains marocains par des 

liens d'allégeance (baïa). 

La colonisation a eu pour effet l'amenuisement du territoire historique du 

Maroc, au Nord, à l'Est, et au Sud. Ce qui a fait que depuis l'indépendance 

jusqu'à l'heure actuelle, celui-ci se trouve encore aux prises avec les conflits de 

frontières, particulièrement au sud (Sahara occidental), et au nord (les présides 

de Ceuta et Mélilla), conflits qui ont pesé lourdement dans la conception de la 

politique étrangère et de défense du Maroc. 

Liée à cet héritage frontalier d'origine coloniale, la configuration du pays est en 

elle-même source de dangers pour la sécurité et l'existence de l'entité 

nationale telle que nous l'enseigne l'histoire. 
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Le Maroc est délimité par la mer au Nord, et à l'Ouest. Ses côtes s'étendent sur 

des milliers de kilomètres (environ 3500), et il est un des gardiens du détroit de 

Gibraltar. Cette position est certes un avantage, mais elle comporte un double 

inconvénient en termes de défense : la présence des Espagnols sur les deux 

versants, à Ceuta et Mélilla sur la côte méditerranéenne, et aux îles Canaries à 

110 Km des côtes atlantiques marocaines au sud ; le second inconvénient est 

que cette entendue maritime "empêche tout mouvement spatial [rendant] 

difficile l'accès aux autres pays et continents"4 La marge de manoeuvre du 

Maroc se trouve ainsi doublement limitée. 

Le Maroc est encore plus vulnérable sur ses frontières terrestres. Celles-ci se 

situent en grande partie dans une zone désertique (Sud-Est, Sud). Les 

frontières avec l'Algérie, pays territorialement stisfait et saturé, sont les plus 

problématiques stratégiquement parlant. Elles sont très étendues, et à 

découvert. De plus, grâce à la région de Tindouf, que le Maroc ne revendique 

pluss, l'Algérie "dispose d'un point stratégique avancé dans le territoire 

marocain"6 Le seul endroit où le Maroc ·n'a pas de frontières communes avec 

l'Algérie, est la région qui ne sépare Tindouf de l'Océan Atlantique que de 

quelques centaines de kilomètres. Pour le Maroc cette région, qui correspond 

au 27"40, est vitale stratégiquement dans la mesure où elle est son seul accès 

terrestre au Sahara occidental, et donc au continent africain. Le Maroc risque 

donc ici, en cas de conflit, non seulement d'être privé de cet accès, mais aussi 

d'être "encerclé" par le territoire algérien à partir de Tindouf. 

Ces contraintes géographiques combinées au caractère tendu qui a souvent 

dominé les rapports algéro-marocains depuis .les années soixante ont eu une 

influence capitale dans l'élaboration de la politique de défense du Maroc, 

principalement au niveau de l'acquisition d'armements (matériel de guerre 

lourd doté d'une puissance de feu et d'un degré de mobilité élevés) et du 

déploiement territorial des forces années (frontières est, est-sud et zone du 

4 ) Khalifa N., Contribution à l'étude de la politique de défense nationale au Maroc de 
1956-1972, Mémoire de D.E.S .. Faculté des sciences juridiques, économiques et 
sociales, Rabat, 1985, p. 27 

5) En 1963, Il y a eu la "guerre des sables" entre les deux pays à propos de cette région. 
En 1972, Le Maroc signe un traité frontalier avec l'Algérie par lequel il renonce à ne plus 
revendiquer Tindouf. Mais le traité n'a été notifié et publié que récemment. A propos de 
la valeur stratégique de cette région, le Roi avait déclaré dans un entretien accordé à 
Jeune Afrique daté du 27 novembre 1985 : " ... Tindouf elle-même ne m'intéresse pas. 
Elle est intéressante sentimentalement, mais elle ne constitue ni un noeud de voies 
stratégiques, ni un lieu de passage obligé." 

6) Khalifa N., op.cit., p. 27 
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sud)7 Le conflit du Sahara occidental a accentué encore cette caractéristique 

depuis le milieu des années soixante-dix. 

8- L"'intérêt national" 

L'intérêt national est une notion floue, difficilement définissable 

rationnellement. Mais elle est inséparable de la notion de politique étrangère et 

indispensable pour concevoir une politique de défense nationale. Au Maroc, 

depuis l'intronisation de Hassan Il en 1961, c'est le Roi qui définit et exprime 

l'intérêt national. Le Mouvement National, les forces de l'opposition peuvent ne 

pas partager totalement la conception royale de cet intérêt, ou des modalités 

de sa mise en oeuvre, ou de sa défense. Mais la place centrale, en raison de la 

nature du régime, qu'occupe la monarchie dans la structure du pouvoir, et la 

centralisation de la décision en matière de politique extérieure et de défense, 

confèrent au Roi la responsabilité exclusive de définir et d'incarner l'intérêt 

national. Les autres forces politiques pouvant seulement y exercer une certaine 

influence8 

Au regard de la politique de défense, l'intérêt national depuis 1961 s'est 

incarné dans trois domaines : la protection du territoire, la sauvegarde de 

l'organisation politique et économique, et les impératifs de l'action extérieure. 

S'agissant du premier domaine, le Maroc incarné par son souverain a adopté 

une conception "réaliste" de l'intégrité territoriale et des modalités de la 

parachever qui se démarque de la conception radicale d'une partie du 

Mouvement National (Parti de l'Istiqlal). Ainsi y a-t-il eu non seulement 

abandon de la thèse du "Grand Maroc" (reconnaissance de la Mauritanie en 

1969, renonciation à la revendication de la région de Tindouf par le traité 

frontalier de 1972)9, mais aussi adoption d'une politique prudente, graduelle, 

de réalisation des objectifs territoriaux (Sidi Ifni, Sahara occidèntal, Ceuta et 

7) Ibid, p. 94 

8 ) Sur l'élaboration de la politique étrangère au Maroc, voir lhraï S. Pouvoir et 
influence : Etat, partis et politique étrangère au Maroc, Edinot, Rabat, 1986. Sur 
l'organisation de la Défense, Ghomari M., Le service publique de la Défense, in Histoire 
des grands services publiques au Maroc de 1900 à 1970, Presse de l'Institut d'études 
politiques, Toulouse, 1984 ; Khalifa N., Contribution à ... , op. cit. pp. 249-262 ; 
Ehrenreich F., National security, in Morocco : A country study, Washington University, 
Washington D.C., 1985, pp. 323-335 

9 ) Signé en 1972, ce traité n'a été ratifié qu'en mai 1989 et n'a été publié au Bulletin 
Officiel que le 22 juin 1992, voir les raisons de cette ratification très tardive, in Hassan Il, 
La Mémoire d'un Roi, Entretiens avec Laurent E., Plon. 1993, p. 142 (Infiltration en mars 
1973 depuis l'Algérie d'opposants marocains armés à l'intérieur du Maroc) 
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Melilla), qui tienne compte des capacités réelles du pays, de ses "intérêts" à 

long terme, et de la conjoncture internationale. 

Concernant le second domaine, le Maroc s'est dès le début des années 

soixante engagé dans des choix socio-économiques et politiques irréversibles. 

Il a opté pour l'économie de marché, pour une monarchie constitutionnelle qui 

règne et qui gouverne, pour le pluralisme politique, les libertés individuelles et 

publiques, mais aussi pour la protection de la famille, de la religion (l'islam) et 

des traditions. 

Quant au troisième domaine enfin, où le Maroc, sous le règne du Roi Hassan Il 

a du faire des choix en cohérence avec sa position géographique, son histoire, 

ses objectifs territoriaux, et ses options socio-politiques internes, l'intérêt 

national, tel qu'il a été perçu et conçu par le Souverain dans un monde 

bipolaire, d'antagonisme idéologique et de guerre froide, y a commandé que le 

Maroc opte pour une action extérieure non-alignée, mais pragmatique et 

tendant à l'ancrage du Maroc à I'Occiden!l0 pour le faire accéder à la 

modernisation, au savoir scientifique et technologique, mais sans risques pour 

sa culture, ses traditions et son régime politique. Ces impératifs de base de 

l'action extérieure expliquent les différents positionnements du Maroc dans le 

système international global et les différents sous systèmes régionaux 

maghrébin, africain, arabe et musulman alliance, solidarité mais 

indépendance. 

Cette conception de l'intérêt national, qui est toujours en vigueur et qui se 

trouve confortée par les changements profonds intervenus dans le système 

international, a déterminé en profondeur la politique de défense nationale. Elle 

a permis d'en préciser les objectifs et d'en façonner les voies et moyens. 

Pour ce qui est des objectifs, les Forces Armées Royales (FAR) ont eu à 

remplir trois missions principales la défense de l'unité et de l'intégrité du 

territoire, la protection des institutions (la sécurité interne), et l'action extérieure 

par solidarité (Moyen-Orient), amitié (Zaïre, Arabie Saoudite, Emirats Arabes 

Unis, etc.), ou pour des raisons humanitaires (Somalie) ou de maintien de la 

paix (Congo, 1960-61 ). 

Mais c'est au niveau des moyens de la défense que l'originalité liée à la 

conception royale de l'intérêt national apparaît le plus nettement. Les FAR ont 

10) Berramdane A., Le Maroc et l'Occident, Karthala, 1987, p. 245-312 
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été dès leur ,~éation en 1956 soumises sous la responsabilité directe du 

Prince Héritie~. utur Roi du Maroc qui est actuellement leur chef suprême, et 

leur chef d'Etat-Major-GénéraL Elles ont été conçues sur le modèle de l'armée 

de métier, inspiré de l'armée française (l'Armée de Libération nationale a été 

dissoute dès la fin des années cinquante). Leur structure (organisation et 

déploiement) a subi plusieurs changements : de l'indépendance à 1972 pour 

suivre leur évolution quantitative et qualitative, de 1972 à 1975 pour mieux les 

contrôler (suite aux deux tentatives de coup d'Etat de 1971 et 1972), et de 

1975 à 1980 pour les adapter à la guerre du Sahara11 Quant à leur 

équipement, leur encadrement et leur formation, ils ont été assurés quasi

exclusivement (le matériel soviétique lourd ayant prévalu momentanément 

durant les années soixante)l2, par les Occidentaux (France,. Etats-Unis, 

Espagne principalement), grâce à une coopération qui n'a pas toujours été 

facile, ni sans influence sur les orientations de politique étrangère du Maroc, 

mais qui a toujours été vue comme servant les intérêts fondamentaux du pays. 

C- La défense du Sahara occidental : jusqu'à quand ? 

Ce conflit qui dure maintenant depuis dix-huit ans, est-il sur le point d'être 

résolu ? Le Maroc l'a-t-il réellement et définitivement gagné quelle que soit son 

évolution future ? Voilà les questions que se posent actuellement les 

Marocains, non sans inquiétudes, en ayant un oeil sur les évolutions en 

Algérie, et un autre sur l'Europe et le comportement des grandes pUissances 

au Conseil de Sécurité de l'ONU. La dernière résolution adoptée par ce 

dernier, la 809 remonte au 2 mars 1993. Elle exprime le souhait que 

l'organisation du référendum d'autodétermination au Sahara occidental, 

plusieurs fois reporté depuis l'adoption le 27 juin 1990 de la résolution 658 

créant la Mission des Narions Unies pour le référendum au Sahara occidental 

(Minurso), ait lieu avant la fin de l'année 1993. 

La crainte des marocains vient du fait que "pour les responsables onusiens, le 

référendum sur le Sahara occidental doit être une copie conforme de celui de 

Namibie"13 , or eux ils le veulent un "référendum confirmatif' rejetant toute 

hypothèse d'un "Etat sahraoui indépendant ... D'où la bataille entre le Maroc 

11 ) Création de la zone Sud, relâchement de la centralisation au niveau du Palais à 
Rabat, augmentation du nombre de bataillon. et réinstitution des brigades comme 
composante de l'ordre de bataille, voir Ehrenreich F., National Security, op. cit., p. 341 

12) Khalifa N., Contribution à ... , op. cit., pp. 51-57 

13 ) L'Année stratégique. 1992, p. 115 
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d'une part, le Polisario et ceux qui le soutiennent encore en Algérie d'autre 

part, sur les deux points essentiels sur lesquels achoppe encore l'application 

du plan prévu par l'ONU : la retraite des troupes marocaines de la région, que 

le Maroc refuse tout en acceptant leur réduction, et le corps électoral que 

Rabat fixe à 120.000 personnes, alors que le Polisario l'arrête à seulement 

100.00014 

En tout état de cause, l'enjeu est gros Le Maroc, convaincu de gagner le pari 

du référendum, soupçonne le Polisario - avec lequel il refuse tout dialogue 

direct, et qu'il considère comme en phase de décomposition avancée- d'user 

de manoeuvres dilatoires pour éviter le référendum, et l'accuse d'empêcher le 

retour des "séquestrés" (réfugiés) de Tindouf à leurs foyers au Sahara 

occidental, et de violer les droits de l'homme dans les campements qu'il 

contrôleis. Ceux qui soutiennent encore le Polisario, en Algérie ou en Europe, 

sont suspectés de vouloir nuire soit aux intérêts du Maroc (milieux anti

marocains en Algérie) soit à à son régime (groupes de pression en France, en 

Espagne et au Parlement européen). 

Comme nous l'avons vu à propos des vulnérabilités du territoire, le Sahara 

occidental est politiquement, humainement et stratégiquement vital pour le 

Maroci6 Sans le Sahara, des projets tels que la liaison fixe entre l'Espagne et 

le Maroc, ou la route Tanger- Lagos, n'auront plus grande signification pour le 

Maroc qui verra alors sa marge de manoeuvre gravement réduite et sa position 

géographique perdre de sa valeur stratégique. 

C'est pourquoi tant que l'affaire n'est pas définitivement close en sa faveur, la 

posture de défense nationale adoptée depuis 1975 - 1980 sera maintenue. Le 

gros de l'armée de terre (environ 140.000 hommes sur 175.000) est en effet 

déployé au Sudi7 L'effort de guerre reste important, et porte essentiellement 

14 )Ibid., p. 116. C'est le fameux problème des critères d'identification des électeurs 
saharaouis. A la base de ce conflit, se trouve le dernier recensement de la population 
saharaouie organisé par les autorités espagnoles en 1974 et que Rabat conteste. 

15 ) Voir les deux lettres envoyées à ce propos par l'ambassadeur du Maroc aux 
Nations-Unies A. Snoussi, l'une au HCR, l'autre au Conseil de sécurité, l'Opinion, 5-6 
décembre 1993. 

16) "La récupération des provinces sahariennes a illustré d'une façon spectaculaire cette 
reconstitution de l'unanimité autour du territoire et de ses frontières. Car l'imaginaire 
populaire situe dans ces contrées désertiques à la fois l'origine du peuplement et les 
racines du mouvement maraboutique qui a marqué les croyances religieuses", M. Naciri, 
in L'Etat du maghreb, éd. le Fennec, Casablanca, 1991, p. 105 

17) Année stratégique, op.cit., p. 115 
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sur l'ar.mée de terre (175.000 hommes}, et l'armée de l'air (13.500 hommes). 

Avec un budget de la défense de 1 ,34 milliar.ds de dollars en 1990, le Maroc 

arrive au deuxième rang après la Libye au Maghreb, et au cinquante-et-unième 

rang dans le monde (l'Algérie est classée quarante sixième)'&· 5,3% de son 

PNB vont ainsi aux défenses militaires, ce qui le classe au 27éme rang mondial 

devant la Libye (28e) et, de loin, l'Algérie (73e}'9 Enfin, avec un total d'active 

de 192.500 hommes, le Maroc possède la seconde armée de toute l'Afrique 

après celle de I'Egypte. 

Cet effort d'armement, commencé dès le lendemain de "la guerre des sables" 

d'octobre 1963 contre l'Algérie, devenu intense depuis 197520, n'a à l'évidence 

que deux explications: le rapport de forces au Maghreb (Algérie et Libye), et le 

conflit du Sahara occidental. Le contexte régional maghrébin a été donc 

jusqu'à présent déterminant dans la politique de défense du Maroc, de même 

d'ailleurs que dans celle de l'Algérie et de la Tunisie. Par conséquent, on peut 

s'attendre à·ce qt:Je·ces politiques changent si le contexte régional, débarrassé 

qu'il est maintenant de la polarisation Est-Ouest, arrive à dépasser ses 

contradictions et se construit en un ensemble plus intégré et cohérent. Une 

large part de cette évolution dépend de l'issue que connaîtra l'affaire du 

Sahara occidental. 

Il- Facteurs et perspectives d'évolution probable 

La prospective est toujours un exercice risqué qui ne conforte point l'esprit 

lorsque les données sur lesquelles on travaille sont partielles, instables ou 

fugaces telles que les données politico-stratégiques qui marquent l'époque 

actuelle des changements rapides. Mais ou va s'y essayer d'autant que les 

événements qui se produisent chaque jour nous interpellent et nous incitent à 

nous interroger sur l'avenir, voire sur les avenirs possibles de notre région 

maghrébine et méditerranéenne, après la disparition du monde bipolaire. 

Sous l'angle de la politique de défense du Maroc et de son évolution probable, 

quatre niveaux sont à prendre en considération national, régional, 

méditerranéen et mondial. Pour chacun de ses niveaux on essaiera, à partir de 

18) Ibid., p. 245 

19) Ibid., p . .246 

20 ) Shimi M., Le Maghreb, en jeu stratégique entre l'Est-Ouest et le Nord-Sud, in Le 
Nouveau siècle. Revue de stratégie, n' 3, Casablanca, Janvier 1993, p. 50. 



quelques indices, de déterminer la part d'influence qu'il pourrait avoir sur 

l'orientation future probable de la politique de défenses du pays. 

A- Le contexte régionale et la sécurité nationale 

Nous commençons par ce niveau car, comme on l'a vu, il a été jusqu'à présent 

déterminant. Or du point de vue marocain, et en dépit de la persistance de 

l'affaire du Sahara, l'évolution du contexte régional maghrébin, depuis la 

normalisation des relations avec l'Algérie en 1988, a été et demeure 

globalement positive pour le Maroc. 

La Libye qui a été la première à aider le Polisario dès 1973, a été "neutralisée" 

dès 1984 par le traité de l'Union arabo-africaine (Maroc-Libye), dénoncé certes 

en 1986 par le Maroc, mais compensé par le traité de l'Union du Maghreb 

Arabe (Algérie, Libye, Maroc, Tunisie, Mauritanie) de 1989, sans que soit 

remise en cause entre temps la normalisation des relations entre les deux 

pays. 

L'Algérie depuis les émeutes d'octobre 1988 est devenue progressivement 

"l'homme malade" du Maghreb. Elle s'est d'abord libéralisée, en remettant en 

question la voie socialiste de développement et le régime de parti unique, puis 

elle s'est fragilisée : échec du processus démocratique, ampleur des 

problèmes socio-économiques accumulés pendant trente ans de dictature21, et 

conflit sanglant opposant depuis juin 1991 un pouvoir en crise à une 

contestation islamiste qui ne désarme pas. 

Donc, en principe, l'Algérie, membre de surcroît de I'UMA, ne constitue plus 

une menace sérieuse directe pour le Maroc. Elle n'est plus son ennemi 

idéologique. L'armée qui dirige réellement le pays actuellement, inquiète 

beaucoup moins les responsables marocains que l'ancien pouvoir FLN22 

L'islamisme ou même un pouvoir islamiste en Algérie, étant national et non 

chiite de doctrine, est jugé certes préoccupant, mais pas nécessairement 

dangereux pour le Maroc23 En tout cas, l'intérêt de l'Algérie pour l'affaire du 

21 ) Tridi R., L'Algérie en quelques maux. Autopsie d'une anomie, l'Harmattan, 1992 

22 ) "Les civils nous ont donné plus de fil à retordre que les militaires. Le parti s'est 
révélé beaucoup plus intransigeant que les chefs de l'armée. Ces derniers auraient 
choisi la voie du compromis mais la tendance du parti l'a emporté", Hassan Il, in La 
mémoire d'un Roi, op. cil. p. 200. 

23 ) Par deux fois le Roi du Maroc a émis l'opinion que les autorités algériennes auraient 
dû laisser le processus électoral aller jusqu'à son terme, et que l'arrivée au pouvoir des 
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Sahara en termes de soutien au Polisario et d'hostilité au Maroc a 

dramatiquement diminué, suite donc à la crise qu'elle traverse, au 

rapprochement algéro-marocain et à la fin de l'antagonisme Est-Ouest24 

Quant au Polisario s'il parvient encore à mobiliser des sympathies en Europe, 

aux Etats-Unis, ou à l'ONU, cela est plus dû à la persistance d'un conflit dont 

s'occupent les Nations Unies, qu'à sa force réelle sur le terrain. Deux atouts lui 

restent encore en main : ses stocks d'armes considérables (dont il n'use plus 

d'ailleurs depuis le cessez-le-feu unilatéral décrété en novembre 1988, et celui 

officiel accepté par les deux parties en septembre 1991 en application du plan 

de règlement de l'ONU), et les camps de réfugiés de Tindouf dont le Polisario 

tient coût que coûte à ne pas perdre le contrôle. 

Or, en fait, le Polisario est profondément affaibli. Mis en échec sur le plan 

militaire grâce à la stratégie des "murs" (1980-1985)25 , il est en proie au plus 

profond des désarrois depuis 1988 et subit une crise interne grave 

(soulèvements d'octobre 1988 dans les camps, défections multiples) qui est 

mise à profit par le Maroc pour achever de briser sa cohésion et affaiblir son 

contrôle sur les camps grâce à une tactique subversive de séduction et 

d'attraction (pardon national, octroi de postes de responsabilité, embauche, 

sécurité et vie normale dans un Sahara urbanisé et développé) qui lui a valu 

des ralliements par dizaines dont certains sont notables (responsables 

importants du Polisario)26 

islamistes en Algérie aurait constitué un test de la capacité de ces derniers à diriger un 
Etat moderne, et partant une expérience bénéfique pour tout le Maghreb. Voir aussi son 
opinion sur la "menace intégriste" au Maroc, in Hassan Il, la mémoire d'un Roi, op. cil. p. 
241. 

24 ) L'Algérie aux prises avec la contestation islamiste commence à redouter même le 
Polisario de peur que ses stocks d'armes ne "viennent alimenter les groupes islamistes 
clandestins- par souci de survie et par atavisme commercial", Jeune Afrique, Pourquoi 
l'Algérie a peur du Polisarion, 12 mars 1992. 

En fait de rapporchement algéro-marocain on peut signaler par exemple la présentation 
en commun d'un projet de soutien sur ·ta question du Sahara au quatrième comité de 
l'Assemblée générale, résolution de l'ONU le 26 octobre 1992, lors de la 47e session. 

25 ) Stratégie de défense commencée en 1980 et terminée en 1985, qui a consisté en 
l'élévation de murs de sable et de rocaille de 3 à 5 mètres de haut, larges de 4 à 6 
mètres à la base. protégés par des fossés, des barbelés et des champs de mines, et 
dotés d'un système électronique, magnétique et balistique équipé de radars et de 
batteries d'artillerie. Six murs ont été ainsi construits, quelque 2500 Km, sécurisant les 
FAR et isolant environ 200.000 Km2 du Sahara utile. Voir Balla P., Le grand Maghreb, 
des indépendances à l'an 2000, la Découverte, 1990, pp. 177-178. 

26 ) Jeune Afrique, 12 mars 1992, Maddy-Weitzman B., Conflict and conflict 
management in the Western Sahara : ls the endgame near ?, in Middle East Journal, 
vol. 45, no 4 1991, p. 601. 
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Donc globalement, le contexte régional maghrébin se présente sous d'heureux 

auspices pour le Maroc et prépare peut-être à une évolution de sa politique de 

défense, si l'affaire du Sahara est résolue en sa faveur comme il en a la 

conviction et si I'UMA persiste dans l'être, fonctionne et réussit. 

B- Le Maroc méditerranéen : nouvelle frontière 

Le géographe marocain contemporain M. Naciri distingue dans l'espace 

marocain quatre "Maroc" méditerranéen, saharien, montagnard et 

atlantique27 C'est le Maroc méditerranéen qui a été le plus négligé, 

marginalisé, constate-t-il, et c'est le Maroc saharien qui a connu "la croissance 

la plus rapide du pays"28 Or ce n'est pas un hasard si ce n'est que maintenant 

qu'un vaste programme a été mis en place par les autorités marocaines pour le 

développement des régions du Nord29 Ce rééquilibrage traduit peut-être au 

fond une perception nouvelle chez les responsables marocains du rôle que 

devrait jouer dorénavant le Maroc dans l'espace méditerranéen, en particulier 

dans sa partie occidentale. 

Cette nouvelle attention portée sur le Nord marocain, ce nouvel intérêt pour la 

façade méditerranéenne, vont se heurter à terme à un problème de taille, à 

savoir comment le Maroc pourrait devenir une "puissance" méditerranéenne, 

s'il est diminué dans son prestige et dans sa marge de manoeuvre par la 

maintien de l'emprise espagnole sur les deux principaux ports de sa côte 

méditerranéenne : Ceuta et Melilla. "Une véritable présence du Maroc en 

27) L'Etat du Maghreb, op. cit., pp. 101-109 

28) Ibid., p. 106 

29 ) Dans le discours prononcé à Fès le 10 février 1993, anonçant le programme de 
développement économique du Nord, le roi Hassan Il, en donne deux justifications : la 
culture du Kif, dont la superficie s'est multipliée par dix passant de 5000 à près de 
50.000 hactares, "on a alors, dit-il, commencé à nous désigner comme un danger pour 
l'Europe et, partant, pour nous-mêmes", deuxièment, l'impossibilité "de s'occuper à la 
fois du Sud et du Nord". mais maintenant que "des investissements fondamentaux et 
bien plus ont été réalisés au profit de nos territoires du Sahara et du Sud, il nous est 
possible d'accorder la priorité à la région du Rif', Le Matin, 12 février 1993. 

La région couverte par ce programme dont l'enveloppe strictement marocaine s'élève à 
20 milliards de dirhams (12 milliards de dollars), comprend neuf provinces du Nord. Le 
Maroc compte aussi sur la coopération européenne et internationale pour financer ce 
programme, voir le Monde, 23 février 1993. 
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Méditerranée, écrit un chercheur marocain, lui impose de récupérer les deux . · 

villes."'" 

En termes de défense, la confirmation de ce nouvel intérêt du Maroc pour son 

"domaine méditerranéen" qui peut figurer maintenant, disons, comme sa 

"nouvelle frontière", sous la pression même des Occidentaux (lutte contre 

l'immigration clandestine, le trafic de drogue et la culture du cannabis), risque 

d'exacerber les appréhensions des Espagnols à propos de ces deux villes. Car 

comme on le sait, les plans d'Etat-major de l'armée espagnole privilégient 

toujours l'hypothèse d'un conflit avec le Maroc au sujet des Présides"31 et 

l'armée marocaine elle-même s'entraîne, comme elle le devrait, sur une telle 

éventualité32 

Bien que le Maroc et l'Espagne démocratique aient privilégié la stratégie de la 

coopération politique et militaire et de l'interdépendance des intérêts 

économiques pour "autonomiser" leur conflit territorial et miser sur le temps 

pour le résoudre". de par la situation jugée anarchique qui prévaut dans les 

deux villes du Nord34, l'insistance de l'Espagne sur les "menaces" venant du 

Sud35, l'état du rapport de forces entre les deux pays, et la possibilité d'une 

surchauffe nationaliste des deux côtes'6, il est vraisemblable que le Maroc 

30) Saaf A., Sebta et Melilla et les relations hispano-marocaines, in Annales 1989-1990, 
Centre d'Etudes Stratégiques de Rabat, n• 3, p. 147. 

31 ) Ibid., p. 147, et Labatut B., Ceuta et Melilla :tensions sur la société et la politique de 
défense espagnole, in Historia diplomatica, n• 4, 1985, pp. 40-427 · 

32) Ehrenreich F., National security, op. cit., p. 313 

33 ) C'est du moins ce qu'espère le Maroc. Dans "La Mémoire d'un Roi" parlant du conflit 
frontalier avec l'Algérie, Hassan Il annonce une règle de conduite parfaitement 
applicable ici : "Dans des problèmes aussi graves, dit-il, il ne faut jamais presser son 
interlocuteur, il vaut mieux le laisser murir sa décision", p. 85. 

34 ) Lors des événements de Ceuta et Melilla de 1985 à 1987, le Roi Hassan Il a 
proposé la constitution d'une "cellule de réflexion" pour se pencher sur la question de ces 
deux villes, mais la partie espagnole a rejeté cette proposition, voir Saaf, Sebta et 
Melilla ... , p. 144. 

35 ) De Larramendi M.H., Perception espagnole du maghreb et politique étrangère de 
l'Espagne démocratique, in Le Maghreb, l'Europe et la France, éd. CNRS, 1992, pp. 167-
169. 

36 ) Ce fut le cas de 1985 à 1987 suite à la promulgation de "la loi sur les étrangers" en 
Espagne en vertu de laquelle des dizaines de milliers de "moros" nés et vivants depuis 
toujours dans des villes devenaient des étrangers. Les habitants marocains des Présides 
déclenchèrent alors un vaste mouvement d'action contre cette loi qui aboutit au 
soulèvement général de Janvier 1987. Des deux côtés du détroit, l'opinion publique 
s'était mobilisée, et des sentiments nationalistes s'étaient exprimés. 
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chercherait à l'avenir à renforcer sa position militaire au Nord, s'il est soulagé 

au Sud37 

Autre conséquence probable de ce réveil du Maroc à sa dimension 

méditerranéenne, est que celui-ci chercherait à développer sa marine de 

guerre qui reste très modeste (7000 hommes), basée essentiellement sur le 

littoral atlantique (Casablanca, Agadir, Dakhla), et confinée à la garde des 

côtes. Mais ce serait une entreprise difficile en dehors d'une alliance 

maghrébine ou avec les pays du Nord méditerranéen, les contraintes 

financières et l'état des rapport de forces dans la région lui interdisant une 

expansion autonome en ce domaine. 

C- Les nouvelles craintes : le nouveau contexte mondial et méditeranéen 

Nous touchons là à des niveaux d'appréhension qui peuvent avoir des 

conséquences à long terme sur la politique de défense du Maroc. En effet, 

depuis la dislocation du bloc communiste, celui-ci n'est pas reste indifférent 

aux retombées que cela pourrait avoir sur sa vie politique interne et sa marge 

de manoeuvre externe. D'un autre côté, la réorientation vers le Sud de la 

perception occidentale des menaces38• conjuguée avec les effets psycho

politiques de la guerre du Golfe, et les risques de conflagration que comporte 

pour l'ensemble des Balkans la guerre dans l'ex-yougoslavie, tout cela créé en 

Méditerranée une situation nouvelle qui est loin d'être confortable pour la 

sécurité nationale du Maroc, inséré maintenant dans l'ensemble maghrébin et 

arabe-musulman. 

D'abord, le niveau mondial. Le fait que l'Occident se trouve dans une situation 

impériale, et que les Etats Unis restent la seule et unique super-puissance 

militaire au monde, le Maroc le perçoit comme une remise en cause 

dangereuse de l'équilibre mondial. Cette inquiétude, le Souverain marocain l'a 

exprimée plus d'une fois à son peuple. Par exemple, dans son discours à la 

nation à l'occasion de la fête du trône, le 4 mars 1993, il déclarait: "la fin de la 

37 ) Le commandement Nord-Ouest Atlas de l'armée de terre (il y en a trois, les deux 
autres sont ceux du Sud et des frontières), ne comprend qu'un bataillon de la Garde 
Royale, un bataillon de montagne, un escadron blindé, un .escadron mécanisé, un 
escadron de cavalerie, et un groupement d'artillerie, voir Ehrenreich F., National 
Security, pp. 341-342, et l'Année stratégique, 1992, pp. 378-379. 

38 ) Maalmi A., Les implications diplomatico-stratégiques pour la Méditerranée de la 
nouvelle politique de défense de l'OTAN, Colloque international sur la Méditerranée et 
les nouveaux enjeux des relations internationales, GERM, Casablanca, 21-23 novembre 
1991. 
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guerre froide a été accompagnée de la fin de l'empire soviétique. Une situation 

nouvelle en est née. Le monde aujourd'hui est devenu unidirectionnel. .. l,es 

Etats, tout en avouant leur impuissance à modifier la situation ainsi cré$e, . 

recherchent intuitivement l'établissement d'un équilibre qui garantisse les droits 

et les intérêts de chacun." >9 

Ce n'est pas là une réflexion théorique ou abstraite. Le Roi exprime en fait 

deux craintes : celle concernant l'affaire du Sahara - soit pour 

s'approvisionner en armes afin de continuer la guerre si le conflit s'enlise, soit 

pour rester maître du terrain au cas où le processus d'autodétermination 

onusien est mis en action, celle ayant trait à !'"ingérence" des Occidentaux 

dans les affaires intérieures des autres Etats (démocratie, droits de l'homme), 

dont le Maroc. 

Cette dernière crainte, qui a été derrière le climat de tension qui avait plané sur 

les rapports franco-marocains depuis le fameux discours de la Baule de F. 

Mitterand de Juin 1990 jusqu'à une date récente, a été attisée en outre par le 

débat en Occident sur le devoir et le droit d'ingérence, qui a conduit l'Académie 

du Royaume du Maroc, sur proposition du Roi, à consacrer une session sur le 

thème significatif suivant : "le droit d'ingérence est-il une nouvelle législation du 

colonialisme"40 La même crainte a été exprimée du haut de la tribune des 

Nations Unies par le ministre des Affaires Etrangères marocain dans son 

intervention devant la 47e session de l'Assemblée Générale4 I 

Quant au niveau maintenant de la région méditerranéenne, les nouvelles 

craintes du Maroc proviennent essentiellement de la rive nord. Ces craintes 

concernent non seulement sa sécurité nationale, mais aussi sa marge de 

manoeuvre en matière de politique étrangère, et son rôle sur l'échiquier 

méditerranéen. 

39) Le Matin, 4 mars 1993 

40) Publications de l'Académie du Royaume du Maroc, collection "Sessions", Rabat, 14-
16 octobre 1991. 

41 ) " ... nous adhérons totalement aux principes des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales dans leur sens le plus large pour refléter à la fois les dimensions 
politique, économique, et sociale. Néanmoins, la réalisation d'un consensus sur cette 
question passe nécessairement par un dialogue démocratique et équitable auquel 
participeraient, sur un pied d'égalité, les Etat développés et les Etats en 
développement.", Le Matin, 23 septembre 1993. 
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L'attention en termes de sécurité dont fait l'objet le Maghreb, depuis surtout la 

chute du Mur de Berlin et la guerre du Golfe, de la part des pays du Nord42, 

traduit une "obsession" sécuritaire chez les Européens qui destabilise quelque 

peu les options de base du Maroc en matière de politique étrangère et de 

défense. Sa politique d'ancrage à l'Europe, son option maghrébine, et sa 

stratégie de paix, de dialogue, et de coopération avec le Nord, se heurtent 

maintenant à des difficultés qui paraissent durables. 

Non seulement le Maghreb. dont fait partie le Maroc, est perçu par les 

Européens maintenant comme source de risques de tout genre et de menaces 

militaires43, mais les pays du Nord, ceux du sud de l'Europe en l'occurence, 

adoptent - et coopèrent entre eux en ce sens - des postures de défenses44 

qui ne peuvent être perçues que comme dirigées contre lui45 . 

42 ) En fait cela a commencé bien avant, au moins depuis le milieu des années quatre
vingt, voir Maalmi, Les condidats à la puissance en Méditerranée, in Wolfgang S.F. 
(éd.), La perestroïka et les rapports Nord-Sud en Méditerranée, Mitteilingen, Hambourg, 
1992, pp. 151-152. 

43 ) Thierry de Montbrial parle à ce propos de "grande peur'' des pays riches qui se 
sentent assiégés par les "nouveaux barbares", voir compte rendu du colloque organisé à 
l'Ecole polytechnique en France sous le thème "Risques et options pour la défense", par 
M. Duval, in Défense Nationale, mai 1992, pp. 57-58. La catalogue dressé des risques et 
menaces comprend les déséquilibres démographiques, les disparités économiques, le 
clivage des cultures et la radicalisation islamiste, la prolifération des armes de 
destruction massive, l'arsenal en déshérence et les techniciens nucléaires au chômage 
de l'ex-Union soviétique, le terrorisme, et le narco-business. Voir aussi, Aliboni (R.), La 
sécurité méditerranéenne le cadre d'ensemble, in Dumas H-L., Méditerrane 
occidentale • sécurité et coopération, FEDN, 1992, pp. 163-167 ; une étude plus serrée 
de ces "menaces" est encore présentée par Clément J-F., Maroc ; avis de tempête, in 
Confluence, no 2, 1992, pp. 129-134. 

44 )En Méditerrane, le Nord d'une manière générale aligne à titre de dissuasion, de 
prévention ou de défense, un dispositif militaire à trois étages qui s'imbriquent : l'OTAN, 
I'UEO qui tente de renaître de ses cendres, et les dispositifs militaires nationaux. 
Concernant la Méditerranée occidentale, les trois puissances du sud de l'Europe, la 
France, l'Italie et l'Espagne, ont surtout renforcé leurs marines, et crée des forces 
d'intervention rapide. En outre elles ont intensifié au niveau bilatéral les relations entre 
leurs dispositifs militaires, et coopèrent ensemble pour construire le satellite 
d'observation militaire Hélios. Voir, Rad! Michael C., Cooperation in the Western 
Mediterranean : a new role for NATO's Southern Flank allies, in Defense Yearbook, 
Royal Limited Services lnstitute and Brassey's, London, 1990, pp. 157-171 ; Labatut B;, 
La recherche d'une sécurité collective en Méditerranée occidentale : un dialogue difficile 
entre les deux rives, in Dumas M.-L. (éd.), Méditerranée occidentale ... , op. cil., p. 194 

45 ) C'est pourquoi, les Marocains, selon Clément J-F, "se sentent menacés par la 
présence de marines étrangères au large de leurs côtes. Aussi demandent-ils, ajoute 
l'auteur, d'une part la suppression des présides espagnols et d'autre part la réduction des 
effectifs des marines présentes en Méditerranée, avec, à terme, le désarmement de 
cette mer. in Maroc • Avis de tempête, op. cil., p. 137 
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La difficulté à pousser plus en avant le dialogue au sein du Groupe 5 + 5 en 

Méditerranée occidentale réside non seulement dans l'affaire dite de Lockerbie · 

qui oppose la Libye et les Occidentaux46, et dans la crise algérienne, mais 

aussi et surtout dans"l'articulation entre les deux pôles du dialogue, sécurité et 

coopération"47, les Européens mettant l'accent sur le premier pôle, les 

Maghrébins sur le second, car "pour eux le défi majeur est économique"48, 

d'autant que le rapport des forces militaires les place dans une position 

nettement inférieure par rapport aux Européens, et que les Maghrébins n'ont 

pas encore une approche commune de leur défense qui reste marquée, 

presque exclusivement, par une "problématique Sud-Sud"49 

Au delà de la Méditerranée occidentale, le Maroc s'inquiète également de· ce 

qui se passe dans les Balkans. Le risque d'extension du conflit serbe

musulman au Kosovo, et à la Macédoine, le jeu de la Grèce, celui de la Turquie 

(puissance balkanique qui cherèhe à se redéployer aussi bien en direction des 

ex-républiques soviétiques musulmanes turcophones d'Asie centrale)5°, et le 

dang,er de récupération du conflit en Bosnie par les fondamentalistes, créent 

une situation géographique inconfortable pour le Maroc. S'il n'y a pas crainte 

d'un "réveil panturc", comme le laissait entendre le Roi du Maroc dans un 

entretien accordé il y a quelques semaines à l'hébdomadaire français le 

Poinf51, il y' a par contre risque d'un "conflit intereuropéen" si la guerre gagne 

la Macédoine et oblige la Turquie à intervenir pour protéger ses 

coreligionnaires. Mais deux autres risques suiscitent aussi l'inquiétude du 

souverain marocain : que l'on donne au conflit en Bosnie un caractère 

46 ) Il s'agit de l'affaire dans laquelle les Etats-Unis, la Grande bretagne et la France 
tiennent des agents libyens pour responsables des attentats contre deux avions de ligne 
des compagnies américaines Pan Am et française UTA, qui ont fait en tout 440 morts. 
Cette affaire est maintenant devant le Conseil de sécurité de l'ONU qui a déjà décidé un 
embargo aérien et militaire contre la Libye, le 31 mars 1993. Cette dernière est menacée 
d'un embargo sur son pétrole si elle ne "coopère" pas avec lesdits trois pays. 

47) Labatut B .. La recherche d'une sécurité ... , op. cit., p. 189 

48) Ibid., p. 194 

49) Idem. 

50 ) Ben Salem H .. Les nouvelles données politico-stratégiques en Méditerranée, in 
Dumas M-L:, Méditerranée occidentale ... , op.cit., p. 200 

51 ) Le Point, 6 février 1993, et le Matin de la même date 
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religieux, et que le réveil touche toute la ceinture sud-est de l'ancienne 

URSS52 

Ce sont ces trois dangers - conflit intereuropéen, cassure religieuse Islam 1 

Chrétienté-Occident, et lutte perse-turque en Asie centrale- qui, à un certain 

niveau, placent le Maroc, de par son caractère arabe-musulman, dans un 

contexte méditerranéen encore plus ambigü et risqué. 

Aussi ces deux niveaux mondial et méditerranéen, quelles incidences peuvent

ils avoir à terme sur la politique de défense du Maroc? Trois paramètres sont à 

prendre en .considération : le règlement de l'affaire du Sahara et ses retombées 

sur les rapports inter-maghrébins, le processus de I'UMA, et les rapports avec 

l'Europe. 

Eliminons le premier paramètre en supposant, ce qui est probable, que le 

référendum d'autodétermination consacre le rattachement définitif du Sahara 

occidental au Maroc. Reste à se demander si cela entraînerait vraiment un 

changement de nature dans les rapports algéro-marocains ? Si l'Algérie se 

stabilise et opte définitivement pour la démocratie pluraliste, et si le Maroc, 

pour sa part, approfondit sa démocratisation, rien n'empêchera alors le train de 

I'UMA d'aller de l'avant. Les conflits frontaliers ayant été résolus, et 

l'homogénéisation des systèmes politiques et économiques opérée, les pays 

du Maghreb (y compris la Libye par la forces des choses) pourraient alors 

envisager une politique étrangère de défense et de sécurité commune comme 

le prévoit le traité de I'UMA. Tout le monde y gagnerait bien sûr, que ce soit en 

crédibilité, en puissance, en autorité ou en indépendance face à l'extérieur. 

Dans ce cas de figure, quel rôle jouerait l'Europe ? On estime que deux 

hypothèses sont à envisager à cet égard53 : "celle conflictuelle, où la défense 

commune se constitue contre l'Europe considérée comme menace, un danger 

potentiel, celle amicale où la Communauté incite à l'unité ses partenaires de 

I'UMA pour mieux coopérer." 

52 ) Voilà la réponse du Roi à la question sur la nostalgie panturque : "s'il n'y avait que 
les républiques turcophones, je ne m'inquiéterais pas. Mais le réveil de toute ceinture 
sud-est de l'ancienne URSS va peut-être, en effet, nous réserver de mauvaises 
surprises", Ibid. 

53 ) Dumas M-L., Les politiques de défense des Etats du maghreb, in Dumas M-L., 
Méditerranée occidentale ... , op.cit., p. 214 
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Pour la première hypothèse plaide ce que nous avons dit à propos des 

nouvelles craintes du Maroc, et du problème de Ceuta et Mélilla. Plaide aussi 

·pour cette hypothèse une emprise, par voie électorale ou par pression sociale, 

du courant islamiste sur les systèmes politiques du Maghreb. Mais c'est une 

hypothèse qui, tout en étant possible, nous paraît peu probable, tout au moins 

du côté du Maroc dont la stratégie globale et la nature même du régime 

politique ne cadrent nullement avec une politique de rupture avec l'Europe. 

Quant à la seconde hypothèse, c'est toute la question de la coopération Nord

Sud en Méditerranée occidentale qu'on retrouve, tremplin vers une coopération 

plus large englobant les riverains de la Méditerranée tout entière. Toute la 

problématique ici réside dans la manière dont les Européens conçoivent leurs 

problèmes de sécurité, et comptent les résoudre. A cet égard, l'ambassadeur 

M. Bonnefous apporte une contribution capitale, en faisant la distinction 

heureuse entre défense et sécurité54, et en détaillant l'approche d'une politique 

de sécurité euro-maghrébine commune fondée sur ce que l'on peut appeler les 

trois principes de globalité, de confiance et de solidarité55 . 

Si maintenant aucune de ces deux hypothèses n'est réalisable, même après le 

règlement de l'affaire du Sahara, faute d'un Maghreb cohérent et d'une UMA 
effective et efficace, l'on peut s'attendre à ce que le Maroc continue de mener 

sa propre politique nationale de défense. Il serait amené cependant, face aux 

nouveaux défis et impératifs de sécurité, à diversifier ses sources d'armement 

pour garantir une plus grande indépendance de sa défense vis-à-vis de ses 

fournisseurs traditionnels. Une politique d'industrie d'armement n'est pas à 

exclure dans ce cas, soit dans le cadre d'une coopération avec les 

Occidentaux, soit dans celui de la solidarité arabe, soit encore profitant des 

54 ) Bonnefous M., Vers un nouveau concept de sécurité, in Confluences, op.cit., pp. 
41-58. "Eire en sécurité, écrit-il, est plus que pouvoir riposter à des attaques, plus même 
que dissuader les adversaires éventuels de se livrer à des attaques", cela est la défense, 
mais la sécurité "c'est tout simplement se trouver dans une situation telle que ces 
éventuels adversaires n'ont pas intérêt à utiliser la violence, soit que la situation dans 
laquelle ils se trouvent leur convient aussi, soit qu'ils disposent de procédures fiables 
pour assurer les réequilibrages qui se révéleraient nécessaires", p. 41 

55 ) Le principe de globalité, correspond à la notion large de sécurité qui comprend la 
défense, le désarmement, l'économie et l'environnement. Le principe de confiance, 
apparaît surtout dans la compréhension qu'il manifeste à l'égard des besoins en sécurité 
militaire et alimentaire des Maghrébins, et dans les mesures qu'il préconise pour y 
répondre. Par exemple il suggère que, parallèlement à d'autres mesures, les Européens 
aident les pays du maghreb à constituer une industrie d'armement, (Ibid., p. 50). Enfin, le 
principe de solidarité, le traduisent les mesures qu'il propose pour créer des emplois au 
maghreb, et l'entente entre les deux rives (projets créateurs d'entente). 
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deux, renouant ainsi avec deux anciennes tentatives dont une remonte à 1877, 

et l'autre à 1963-197256 

Conclusion 

Dans les pages précédentes, nous avons tenté de montrer comment et dans 

quelle mesure la politique de défense nationale du Maroc pouvait évoluer à la 

lumière des changements accomplis ou en cours d'accomplissement dans le 

monde et dans la région maghrébine et méditerranéenne. 

Cette politique est axée actuellement sur la défense du Sahara occidental, 

comme partie d'une politique générale menée depuis l'indépendance tendant 

au parachèvement de l'intégralité du territoire et à la protection des "intérêts 

nationaux" dont la définition a été largement déterminée par le contexte 

politique et stratégique maghrébin. Cette politique sera sûrement appelée à 

évoluer si l'affaire du Sahara est réglée définitivement et en la faveur du Maroc, 

et si le Maghreb se transforme en un ensemble géopolitique cohérent et 

intégré. 

Autre facteur d'évolution, le nouvel intérêt du Maroc pour sa dimension 

méditerranéenne. Le programme de développement des régions du Nord, et 

l'ambition du Maroc de jouer un rôle plus actif en Méditerranée vont poser à 

terme le problème de la récupération de Ceuta et Melilla, les ports les plus 

importants de la côte Nord du Maroc. 

Enfin, dernière série de facteurs d'évolution, les nouveaux rapports Maghreb

Europe après la fin de la guerre froide et la guerre du Golfe, l'instabilité dans le 

"nouvel arc .de crise" (Balkans, Caucase, Asie centrale, Moyen-Orient, 

Maghreb), et "l'ingérence". C'est ce que nous avons désigné comme sources 

de "nouvelles craintes" pour le Maroc. 

L'évolution que connaîtra la politique de défense du Maroc, sera donc la 

résultante de l'interaction de tous ces facteurs. Cette politique sera strictement 

nationale, comme elle l'a été jusqu'ici, si le Maghreb reste la source principale 

des dangers et menaces potentiels. Elle sera commune à l'ensemble UMA si 

celle-ci s'affirme soit contre l'Europe, hypothèse peu probable, soit sous son 

impulsion. 

ISTITUTO A""'"' ~----~ 
1 a 1 INTEP.NAZIONALI ·ROMA 1 . 

----------56) La "Makina" de Fès (1877), et la MNAM (Manufacture Nationale d'Armes et de 
r.Aunitions) (1963-1972) dans la région de Fès, voir Noubli A., Les industries d'armement 

n ° ln v ... A.~ . .I,J.~-- d ns les pays arabes, Mémoire du cycle supérieur, ENAP, Rabat, 1985, pp. 109-114. 
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Le Maroc a acquls ces dernières années une"renommée" 
bi en parti culière et peu commune à des Etats de sa di men
sion 11Umaine et économique ou de son statut de pays arabo
musulman en voie de développement C'est celle de pays 
"expor·tateur de militaires". Actuellement, presque une di
zaine de millier·s de soldats marocains stationnent en 
permanence en dehor·s de leur territoire national( 1 ). Plus 
précisément dans des espaces qui sont rristoriquement 
familiers au Maroc, à savoir l'Afrique sub-saharienne et le 
Moyen Orient arabo-musul man. Aussi, de nombreux pays de 
ces mêmes aires géographiques qui sont en quête d'une 
assistance militaire ou policière, permanente ou momen
tanée, font appel aux préstations de l'armée ct"térifienne, de 
la police nationale marocaine et de la gendarmerie royale. 

Ces nouvelles ac ti ons mll i tai res maroc ai nes à l'étran
ger sont d'une nature juridico-politique totalement différe
nte de celles datant d'avant 1975. Elles ne s'effectuent pas 
dans un cadre onusien classique comme en 1960, lorsque 
deux bataillons des Forces Armées Royales (F.A.R) sont. 
envoyés au Congo sous l'égide des Nations Unies pour faire 
respecter l'unité et la souveraineté de cet Etat Africain(2). 

1) Le Maroc a conclu en 1966 un accord de coopération 
militaire avec les Emirats arabes unis aux termes duquel 
5000 soldats marocains vont stationner dans ce pays. Des 
accords du même type étaient en cours de négociation avec 
l'At"abie Saoudite et le Koweit lors du déclenchement de la 
deuxième cr·ise du Golfe. Voir le Military balance de 1992-
1993, qui conflr·me cer·taines de ces Informations et signa
le aussi que 360 soldats marocains se trouvent actuel
lement en Guinée-Equatoriale. 
2) Abdelmajid Bennis, Les ections milite/res extênétlres 
deos le po/itiqtle étrengére lneroceine, tt1èse de doctorat 
de 3° cycle .. univer·sité des sciences sociales, Toulouse, 

. 1986, p 42. 
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Ces nouve 11 es missi ons attribués aux F .A.R à l'étran
ger ne s'incrivent pas non plus dans un cadre de "solidarité 
arabe", comme cela a été le cas en 1967 ou en 1973 où 
p 1 usi eurs contingents de l'armée marocaine ont participé 
eux opérations militaires se déroulant au Golan et dans le 
Sinaï contre l'Etat d'lsraë1(3). 

En revanche, 1 es actions mi 1 i tai res maroc ai nes eff ec~ 
tuées Èl l'étranger après 1975 s'inscrivent juridiquement 
toutes dans un cadre bi 1 atéral. Politiquement, elles résul
tent d'une nouvelle conception marocaine de la coopération. 
Cette coopération que le Maroc vient d'adopter en tant que 
pilier de se politique extérieure combine actions diploma
tiques et expéditions militaires de soutien. Elle a été no
tamment élaborée sous l'impulsion de l'affaire du Sahara 
Oc ci dent a 1 et ses impératifs d'ordres sécuritai res (4). 
Cette nouve 11 e conception exp ri me aussi, vu son approche 
très pragmatique des rapports i nterétati ques, 1 a nouvelle 
projection extérieure marocaine dans laquelle : « il r(y 
8 pltiS dB diplomatie ot/1/Brte», mais OÙ« totlt SB regle 8ll 
sommet (5)»,comme l'a déja déclaré le Souverain 
marocain en 1 984 . 

Même 1 a présence de que 1 ques 1500 so 1 dats marocains 
en Arabie Saoudite pendant la deuxième crise du Golfe ne 
s'inscr-it pas dans un cadre onusien ou dans celle d'une 
coalition anti-irakienne comme on peut le croire. « Le 
prëselJce o'B lJOtre annee est d'tine lJtJttlre tollt ti leit dil
lêrente dale lJBttlre jllridiqlle de celle o'Bs et/tres ermëes. 

3) Ibid. pp. 44-46. 
4) Jacques Huntzinger, Mtrao<·;ctJàll et.~~· reietiOlls 
i/Jtemet leme les, Paris, Editions du Seui 1 .. 1 967, p. 142. 
5) Voir· la conférence de pr-esse du Souven:~in mar-ocain 
accordée, le 22 octobre 1964 è Fès, aux par-ticipants au 19 
ème congr-ès de l'Union internationale des jour-nalistes et 
de la pr-esse de 1 angue française. 
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i. armee maracail7e se trm;ve en Arabie Saoudite u"'e pti'r tl/Je 
o8c/s/a,7 tmi/atere.le prise per !'lai-mënJe,. et? ~'ertu ... de /8 
pleine souverail7etë ocmt ./allit le !'larac patlr la prise o'e ses 
o8cisions, .... ,P,,...ec/scms enccrre que natre pr8sel7CB datJs le 
rêt;Jia;; ::.' i';?scnt <it:JI?S le cadre de /a vert tl et <7'e l'amitié et. - . . 
at/SS/. o'at?s celtli o'e la preparat i.?/1 de l ~9~'Bilir Natl-e 
positiatl Bieit a;n!ftee ava11t que l!m ptlisse ilrM:_qli'ier le 
dep/aiement déWS la reg/Ci11 des farces tlOIJ-8!"8b8S. Je 118 
suis pas e!M combattre l'Irak pat;r qu/J se retire dtl 
KmJ··eit. Assarhnenr. non(6) ». C'est ainsi que le Souverain 
marocain Hassan Il a situé la présence des unités des FAR 
en Arabie Saoudite lorsqu'il est inter-venu pour dompter les 
milliers de manifestants mar·ocai ns qui c 1 ament:« Le n!Ue 
o'e cette atmee (Les FAR) et san ëqlli-pement est o'e 
dBfendre Bagdad ca11tre cette agressian ... », le 3 fevr-ier 
1 99 1 è Rabat(7) 

Toujours dans 1 e même cadre bilatéral on peut 
distinguer· deux types d'actions militai res marocaines à 
l'étr·anger. D'abord 1 es ac ti ons "garni sonnai r·es" qui durent 
plusieur-s années et qui assument des tâches de protection 
rapprochée et de "ger-de prétorienne" des chefs d'Etats qui 
sollicitent le présence de l'armée marocaine. Celles-ci 
peuvent assurer aussi dans ces pays d'éventuelles mis
sions de maintien de l'ordre public. Telles, les actions exté
rieures mil itei res et pere-mil itei res menées en Ar-abie 
Saoudite, eu:~ Emi r·ats Arabes Unis, en Gui né-Equatori a 1 e, 
en Bahrein et dans d'autres pews du Golfe Arebo-Persique 
et de l'Afr·ique sub-set1ar·ienne. 

«Dans sa ccropërat icm Stld-St1c/, le !'larac 11 '8 jc1nais 
privilëplé l'as,pect sëc11ritaire ... Le !lan>c fait san travail 
avec o'iscret;àn ... t,?t/le ccmpëratia!1 s.:< fait ti la de;n&io'e o't; 

6) Discours Royal du 01/02/1991, Le ~1atin de Sahara et 
du ~·1agt1r-eb, n° 7326, du 15/02/1 991. 
7) Le ~1onde, n'· 14316, du 05 /02./ 1991. 
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pa.!JS demandear et par canseqtiB!l t d81ls cette dema!Jde 
glabale le 1'/erac 8 essa.!JB de r8pC1!7drf!., dans !8 mast/re de 
ses ma.!JMS.. et;,~· besai!Js les plas arge!Jts de 18 8tli!Jae
Eqaetar/81e(ô)», explique un député marocain du parti de 
l'Istiqlal, r1. Abdelhaq Tazi, pour définir le contexte et le 
cadre de ce premier type d'interventions "garnisonnaires" 
marocaines ê l'étranger. tt réplique ainsi aux demandes d'un 
opposant équato-guinéen devant une conférence pan
africaine tenue récemment à Dakar. Lequel opposant 
africain revendique: « Le repetriemMt immëd/8t et tate! 
des saldets meracai!Js qtli se tratlve!Jt 817 611i!Jae
Eqaatar/8/e(9) ».Toujours, selon M. Aquilino Nguema One, 
ce sont les soldats marocains qui constituent un obstacle à 
la démocratie dans son pays. Et qu'au lieu de l'envoi des 
soldats qui assurent la sécurité du président équato
guinéen, le Maroc doit envoyer des médecins, des ingé
nieurs et des enseignants( 1 0). 

Le deuxième type d'interventions marocaines à 1 'étra
nger sont les actions expéditionnaires de courte durée et. 
qui assument des tâches strictement d'ordre militaire. 
Ce 11 es-ci résultent d'une certaine représentation i déol o
gique et stratégique marocaine du monde. Telle l'interven
tion d'une brigade d'élite marocaine au Zaïre en 1977 ou 
1 orsqu'un contingent de parachutistes marocains a assuré 
la relève des soldats belges et français à Kolw·ezi, en 
1979. Le discours marocain justifiant ces interventions 
évoque constamment 1 e danger de"déstabi 1 i sat ion révolu
tionnaire", la défense des pouvoirs légitimes ainsi que les 
valeurs du rn onde 1 i bre( 1 1 ). 

8) Le Mat. in du Sahara et du Maghreb, no 7805, du 31/05/ 
1992. 
9) Ibid. 
1 0) /li/d. 
1 1) ~1ini stèr·e d'Etat chargé des aff ai res étrangèr·es 
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Parfois ce deuxième type d'interventions expédition
naires concérne directement la sécur-ité du territoire 
national marocain. Telle la présence des unités des F.A.R en 
Mauritanie en 1977 et 1979 sur la demande du gouverne
ment de ce pays. Dans le cadre d'un accord de coopération 
militaire et de défense commune, 8.000 soldats marocains 
assurent la sécurité des centres miniers mauritaniens 
ainsi que de la capitale Nouakchott. Les bataillons maro
cains ont aussi pour mission d'empêcher les maquisards du 
front Polisario de s'i nfi 1 trer en territoire mauritanien et 
de le prendre comme base de départ pour attaquer le sud 
marocain ( 12). 

Il y a même des cas où le Maroc n'a que brandi la 
menace d'assister mi 1 il. ai re ment un Etat contre un autre 
pour persuader ce dernier de ne pas nuire aux intérêts 
marocains, tel le cas tchadien en 1983. En effet, après son 
retrait de l'Organisation de l'Unité Africaine, le t1aroc a 
fait comprendre à Tripoli, l'un des principaux et premiers 
fournisseurs d'armes du Front Polisario( 13), qu'il envisage 
d'envoyer ses troupes au Tchad pour soutenir militairement 
le gouvernement d'Hissen Habré contre l'armée libyenne. 
Parallelement à cette démarche, le Souverain marocain 
Hassan Il a fait comprendre au Colonel Kadhafi qu'il peut an
nuler ce projet à condition que la Libye s'engage à se com
porter moins agressivement contre 1 e t1aroc dans l'aff ai re 

marocaines, Lé! diplomtJtie mtJroctJine en 25 tJns, Rabat, 
service de presse, 1981, p. 55. Voir également C. Ockrent 
et le Comte de Marenches, OtJns le secret des princes; 
Paris, Editions Stock, 1986, p. 173. 
12) Abdelrnajid Bennis, Les tJctions milittJ/res ... op cft., 
p. 48. 
13) Hassan Il (Roi du ~·1aroc), L 8 mêmoire o'tm Ro~: Paris, 
Pl on, 1993 .. pp 146-147. 
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du Sehara accidentel ( 14). Ce qui a été d'eilleurs le ces. 
A ces deux types d'actions militaires extérieures on 

peut en rej outer une troisième inédite dens l'histoire 
des missions essumées per l'armée merocaine à l'étranger, 
c'est l'action milit.ero-humaniteire. Cette dernière reléve 
aussi d'un cadre bilatéral quoiqu'elle n'en donne pas les 
epperences. Le présence d'un contingent de l'ermée royale 
de quelques 1000 hommes en Somalie avec un steff 
humanitaire ci vil d'environ 60 personnes déteché par 1 e 
ministère marocain de la santé a été décidé initialement 
dans 1 e cadre de l'opération américaine Res tore Hope ( 15). 
Ce n'est qu'après que les Etats-Unis d'Amérique ont légué 
cette opération aux troupes alliées auxilliaires et à 
l'O.N.U( 16), que le Maroc s'est trouvé engagé dans un cadre 
onusien, celui de l'opération Onusom. 

Cependant, la seule et véritable parti ci pat ion marocai
ne dans un cadre onusien est celle qui s'effectue actuel
lement en Angola. Dans ce pays africain dont l'élite politi
que est en contact avec les décideurs marocains depuis 
leur lutte contre la colonisation portugaise, les F.A.R ont 
envoyé quelques obsérvateurs militaires dans le cadre de 
la mission de vérification des Nations Unies en Angola, 
l'Unavem( 17). 

Si l'on part de la notion classique de la stratégie 
mi 1 i tai re qui défi nit celle-ci comme l'art d'emp 1 oyer des 
forces mi 1 itai res pour atteindre des buts fixés par- 1 a 

14) 1. Wi 11 i am Zartman, Le rêsoltdion des conilils en 
Air/que, Par·is, Editions l'Har·mattan, note no 76, p.75. 
15) Géraldine Faes, "Thé à la menthe à Mogadiscio: avec 
les Soldats marocains en Somalie", Jeune Afrique no 16 72 .. 
21-27 janvier- 1993, pp.23-25 
16) Alain Joxe, " Humanito:u-isme et empir·es", Le monde 
diplomatique, t1°466, janvier 1993, pp. 6-7. 
17) Voir· 1 e !'1i 1 i tary ba 1 ance de 1992-1993. 
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politique, telle qu'on l'a trouve chez Clausewitz, Liddell 
Hart et Raymond Aron( 18), on peut être tenté de qualifier 
les deux types d'actions militaires marocaines à l'étranger 
comme des actions ayant des fonctions stratégiques. t1ais, 
en optant pour une approche fonctionnelle de ces actions on 
se rend compte que cette définition reste fragmentaire. 
Elle n'englobe pas 1 es actions maroc ai nes extérieures de 
type "garnisonnaire". Certes, ces dernières sont généra
lement effectuées par des militaires, mais leur rôle 
primordial dans 1 es pays accuei 11 a nt 1 es unités marocaines 
s'inscrit davantage dans une perspective de 1 égi ti mati on du 
st8tll qt;o politique local. Le Maroc ne cherche également à 
travers ces actions "garni sonnai res" qu'a influencer 
politiquement et i déol ogi quement son environnement au 
profit de son intérêt national. Et puisque la politique 
étrangère est défi nie comme 1 a partie de l'activité 
étatique par laquelle l'Etat cherche ê agir sur son 
environnement pour le maintenir à sa faveur et au mieux 
accroître ses capacités d'influence à l'extérieur de son 
territoire national( 1 9), les actions militaires marocaines 
à l'étranger sont aussi dans ce contexte un outil diplo
matique (20). Car comme le démontre Raymond Aron, la 

18) Gérard Cr1all iand, Anthroplogie mOtJd/8/e de 18 
str8t8gie, Paris, Robert Laffont, 1 990, 1523 p. 
19) Philippe Braillard et Mohammad-Reza Djalili, Les 
re/et ions i!Jtem8t/OtJ8/es, Paris, P.U.F, 1988, p. 58. Voir 
également Marcel Merle, Le politiqlle 8trengere, Paris, 
P.U.F, 1984, p. 7. 
20) Sur- le concept de l'utilisation diplomatique de l'outil 
rni 1 itai r-e voir Jean Doi se et ~1auri ce Va ïsse, Palitiqt;e 
BtrtJtzqèrede/8 FrtJtJCB,. diplatntJtieet mlt/1 milittJire (1871-
1 991 ), Par-is, Editions du Seuil, 1992, 752 p. Voir aussi 
Thomas C. Schelling, "la diplomatie de la violence", in 
Gérard Challiand, AtJthrap/agie mandiale de ... ap. cft. .. pp. 
1389-1400. 
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diplomatie sans moyens de pression économiques ou 
po 1 i tiques, sans moyens vi o 1 ents ou se mi -vi o 1 ents n'est 
qu'une pure persuasion, elle ne permet pas de se faire des 
amis ni de désarmer 1 es éventuels adversaires(21). 
Effectivement, 1 es interventions des F .A.R à l'étranger ont 
contribué sen si b 1 ement à désenclaver di pl amati quement 1 e 
Maroc en Afrique et ailleurs. Pratiquement tous les Etats 
bénéficiai res des interventions extérieures de l'armée 
marocaine soutiennent 1 es positions marocaines devant 1 es 
organisations international es et régi on al es. Cet te missi on 
de l'armée qui consiste à faire des "amis" est considérée 
par le pouvoir marocain comme une continuation des 
actions de l'armée au Sahara. Celle-ci après avoir emporté 
1 a batai 11 e mi 1 i tai re doit par ses ac ti ons à l'étranger 
contribuer à la victoire diplomatique. 

Ainsi, on peut définir les récentes interventions exté
rieures de l'armée chérifienne en temps de paix comme des 
actions mi 1 i tai res se déroula nt juridiquement dans un 
cadre coopératif bi 1 atéral, ayant po 1 i ti quement des fon c
ti ons di p 1 omat i co-stratégiques et exp ri mant notamment 
une volonté géopolitique qui se réfère au Maroc des grandes 
dynasties et leur modèle stratégique. 

Un éditorialiste d'un journal marocain officieux expli
que récemment cet attachement à ce modèle impérial, en 
écrivant lors de la célébration du 36 ème anniversaire des 
Forces Armées Royales: 

« f)epais qtlele /"/orac 0 ete date d~/17e solide ormes.. il 
o pil nan sealement preserver san independonce mois 
deténdre lïslom dtlils le 1'/ogllreb,. en Afriqt;e et dons 18 
peninsale iberiqae ... C'est paarqtiO/. 011 lMdemoin de lo 
liberot fan.. SI'! /"/allommed V et san campognan soi si rent lo 
necessite de revMir oax troditians militoires de 1'/aalo.y 

2 1) Raymond Aron, Pol~· et gaerre entre les not ions, Paris, 
Calmann Lévy, 1984, p. 72. 
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.4iJdalm8lak at f'lotll8!J R8cllid. Dat;x missions Mt Btë 
8Ssignëas 8 cet ta 8rmëa not;valla: 
-D 0/Jord dëiandra /8 sm;var8il7etë_. l 'indëpand8nca net ion8la 
at nlltëgritë tarritor/8/8. 
- Er!Stlita,. const !tuer une lorca d'ordre at da pl'lh:. potlr 
S8tiVB§I'lrdar limité politiqtla at s'opposer:. la ces ëctél'l/7~. 
l'ltiX toreas da StliJversiol'l.. da dësteiJilisetion at d'egitetion. 

Notre erméa est tmalorca 8tl service da /elreternitë 
l'lrelJt:t et elriceil78 ... (22)». 

L'attribution à l'armée marocaine de nouvelles mis
si ons ayant des fonctions di p 1 omet i co-stretégi ques à 
l'étrenger dete de 1975, plus précisément après que le 
Meroc ait récupéré le Sahara Occidental. Pour faire fece eu 
mouvement séperetiste sahraoui les F.A.R vont connaître 
une évolution quent i tati ve et quel i tet ive très i rnportente 
et sens précédent dens l'histoire mi 1 i tai re du t·1eroc con
temporain. Les tebleeux suivants démontrent perfeitement 
cette évolution: 

Tableau no 1 

EYolution des budgets militaires 
du Maroc en mi 11 ions de $ U.S 

( 1975- t 992} 

1975 1976 1979 1980 1982 1983 1965 1991 1992 

487 870 1006 1245 1634 1 500 833 983 1130 

Source: The militery bôlence 

22) Le Matin de Sehere et du t1eghreb. no 77ôô, du 
1 4/05/ 1 992. 



• 

- 10 -

Tableau no 2 

Evolution de )"effectif militaire marocain 

( 1 975-1 992) 

1975 1977 1979 1981 1983 1985 1987 1991 1992 

61 000 84000 98000 120000 144000 149000 203000 192500 195500 

Source :The rnilitary balance 

L'adoption de l'ac ti on rni 1 itai re extérieure en tant 
qu'instrument de la politique étrangère au Maroc a coïncidé 
également avec une défaite sérieuse de la diplomatie 
rnarocai ne. Celle-ci, dans 1 e contexte bi pol ai re, s'est trou
vée dans l'incapacité de s'opposer efficacement aux thèses 
a nt i -rnarocai nes rel a ti v es au Sahara Dcci denta1(23). Dans 
1 a bataille que li v re 1 e Maroc à propos de ses territoires au 
Sud, la diplomatie n'a pas pu suivre l'armée qui a maîtrisé 
pa rf aiternent 1 a si tu at ion rn il itai re. 

Le nouveau rôle des F.A.R a également coïncidé avec 
une conjoncture économique très difficile pour le Maroc. La 
guerre au Sahara a été très couteuse en dépenses militai
res(24). Car, il a fallu rééquiper, moderniser et quadrupler 

23) Voir l'interview qu'a accordé rex-"rni ni stre des 
aff ai res étrangères" du Polisario, M. 1 brahi rn Ha ki rn, à 
Jeune Afrique n° 1656, 22-26 octobre 1992, pp. 50-57. 
24) Un rapport du Sénat américain et du département d'Etat 
publié en 1992 évalue les dépenses marocaines de guerre 
au sens strict à 250 mi 11 ions de do 11 ars par an. Soit, au 
total, près de 4 milliards et demi depuis 1975 dont une 
partie i rnportante a été prise en charge par r Arabie 
Saoudite. 



- 1 1 -

les effectifs de l'armée marocaine pour pouvoir emporter 
ce conflit. 

Pour faire face à ces nouvelles dépenses militaires 
Bi nsi qu'à 1 eurs répercussions soci o-économi ques i ntéri eu
res, le Mar-oc a été obligé de recourir à l'endettement 
extéri eur-(25). L'ai de de certains pays a éga 1 ement con tr-i
bué à l'effort de guerre marocain, te 1 s 1 es monarchies du 
Golfe et certains pays occidentaux. 

Pendant cette même période où l'armée marocaine 
s'est vue char-gée de f onet ions di p 1 omat i co-str-atégiques à 
l'étr-anger, il s'est produit un événement d'une très grende 
importance politique. Pour la première fois, toutes les sen
si bi 1 i tés soci a-culturelles et pert isanes (syndicats, par-tis 
politiques, associations "cultur-elles" ... ) acceptent le prin
cipe de s'opposer- dans 1 es 1 imites fixées par- 1 e système 
po 1 i ti que marocain. Les derniers contestataires de 1 a 
monar-chie constitutionelle en tant que pilier de l'Etat ont 
fini par rallier les for-mations politiques traditionelles. 

Cet te re 1 égi ti mati on du système po 1 i ti que a engendr-é 
une nouvelle po 1 it i que étrangèr-e avec de nouveaux moyens 
d'action, notamment des moyens militair-es. Elle a aussi 
recentra 1 i sé 1 es déci si ons re 1 at iv es à 1 a pro .i ect ion r-égi a
nale du Maroc au profit du Souverain. Le r-evirement est tel 
que l'i nst ituti on monarchique maroc ai ne se présente de 
nouveau comme 1 e véritab 1 e mi ni stère des aff ai r-es 
étrangères après tant d'années de partage de cet te activité 
étatique avec les partis politiques (26). Car-.. la défeite 

25) Pour- plus de détail sur- cet aspect de la crise écono
mique marocaine voir Ct1aouki Benazzou, LB 1'/eroc fecB tf 
1 'EmdBt tBmBnt Bxténétll~ Caseb 1 anca, Editions Meghrébi nes, 
1986, p. 149. 
26) Au nom du consensus national bati autour- de l'affair-e 
du Sat1ara oc ci dent a 1, 1 es partis po 1 i tiques marocains ont 
été associés à l'effort diplomatique du Roi.jaume ainsi qu'à 
la mobilisation de l'opinion publique mar-ocaine. Ils ont 
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diplomatique marocaine n'est pas seulement celle de son 
ministère des affaires extérieures. Mais, aussi celle des 
partis politiques marocains qui n'ont pas réussi ii convain
cre leur partenaires idéologiques du bien fondé des thèses 
marocaines relatives au Sahara (27). 

Ainsi, l'armée se présente comme la seule institution 
marocaine qui a accompli parfaitement son devoir national. 
Le budget de la défense a été ii l'encontre des autres volets 
budgétaires gouvernementaux, constamment voté ii l'unani
mité au Parlement marocain. 

Cependant, les répercussions néfastes de la guerre du 

amorcé ainsi leur réintroduction dans la vie politique 
après plusieurs années de marginalisation. Pour plus de 
détail, voir l'ouvrage de Saïd lhraï, Pot/voir et influMce,. 
Eto~. portis et politlql/e ëtrong/!re 011 /'loroc, Rabet, EDINO, 
1986, 259 p. 
27) M. Fathallah Oualalou, membre du bureau politique du 
parti opposant, l'Uni on Socialiste des Forces Populaires et 
pré si dent du groupe parlementai re socialiste au Parlement 
marocain a écrit récement à propos des divergences 
d'appréciations existant entre son parti et les autres par
tis socialistes: « Lo posit/017 potriote de lo gottche 
morocoine en ce ql/1 cMceme lo qi/est ion de 1 'it1tëgritë 
territoriole de notre poys... est l'objet d~111e gronde 
discorde entre elle et lo got/che el/ropëenne. Potlr !lOtiS:. 
cet te dermére ne pos ptl Otl vmlltl sois ir le fond de Jo 
ql/estion ... EIIe nepos compris qlle le projet sëporotiste o 
êtif. ovont t0t1t tin projet co!Mfol et fronqlliste. Elle nepos 
tem1 compte d11 toit qtle ce cOIJflit o ëtë re/once et 
fnternotiono/;~<;-8 dons les onllëes sm~~'Ollte-dl\' dons le 
codre de cMflits illtermoghrëbins 8 port fr de cMsf
dërotfons gëopalitiqt;es.. êcMomiqtles et idëa!o._qfqt;es liit:m 
dëpossëes ol/jollrd'lltli ».Voir Le Matin du Sahara et du 
Maghreb, no 7654, du 0 1/01/ 1992. 
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Sabara ne sont pas seulement di p 1 omat i ques et militai res, 
elles sont aussi sociales et économiques. De ce fait une 
deuxième f onet ion va être a tt ri buée .aux actions extéri eu
res de l'armée marocaine, plus exactement aux actions de 
type "garni sonnai re", c'est 1 a f one ti on soci o-éconorni que 
qui vient se rajouter à la fonction diplomatico-stratégique 
déja évoquée. 

L'armée marocaine contribue par l'engagement de ses 
uni tés à l'étranger à l'assai ni ssement de 1 a situation 
économique du pays. L'assistance policière et militair-e 
marocaine à certains pays arabes du Golfe s'est avér-ée 
très ut i 1 e pour l'économie maroc ai ne. En effet, 1 es pays 
arabes où le Maroc maintient une présence militaire ou 
para-militaire, tels, l'Arabie Saoudite, le Bahrein, le 
Quater, les Emirats Arabes Unies et dernièrement le 
Koweit sont les principaux bailleurs de fond du Maroc. En 
plus des dons, aides et prêts, ces pays gar-antissent nota
mment le t'lame auprès des marchés financiers. Certains de 
ces pays régi ent même 1 es factures mi 1 i tai res marocaines. 

Ainsi, cet te f one ti on économique des ac ti ons extér-i eu
res permet aux dépenses militaires de se répercuter positi
vement sur l'économie marocaine. Car, on sait que dans le 
cas des pays comme le Mar-oc, ne possédant pas une indus
trie d'armement, les budgets militaires n'entrainent aucun 
effet positif sur l'iv est i ssement, 1 a recherche et l'emploi. 
D'où 1 e recours du Maroc à ce moyen pour rentabi 1 i ser 1 es 
dépenses militai res qu'a exigé 1 a moder-nisation de l'armée. 

Ne pouvant démobiliser ses soldats après la fin des 
opérations militaires au Sud vu la situation précaire de 
l'emploi au ~1ar-oc, ni de les conserver- vu la situation 
économique, 1 e chai x va êtr-e por-té sur cet te solution des 
actions extérieur-es. Celles-ci vont permettre à la fois de 
garder ces soldats sous les drapeaux et de les fair-e pren
dre en charge par un pays-tiers. Les actions extérieur-es de 
1 'armée assument ainsi un r-ô 1 e soci a 1. 
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On ne peut conclure sur ce bref aperçu concernant les 
actions extérieures des Forces Armées Royales sans rap
peler que l'armée marocaine n'a été conçue en 1956 que 
comme un acte de souveraineté. Que si aujourd'hui cette 
armée se présente comme un vecteur de puissance régio
nale c'est parce que le potentiel militaire marocain est 
désarmais déterminant dans l'élaboration de la poli ti que 
extérieure du Maroc (26). Cependant, cette politique ne 
satisfait pas seulement un nationalisme qui renvoie à la 
va 1 on té de res su ci ter un "passé gl a ri eux"(29), mais elle 
permet aussi au pouvoir marocain de disposer d'une 
aptitude à jouer en dehors de ses frontières et à assumer 
ainsi un rôle extérieur très actif qui conforte sa 
prépondérance sur la vie politique intérieure. Car, il sem
ble que les Marocains de nos jours, à l'instar de leurs 
ancêtres, continuent d'évaluer la puissance d'un Souverain 
en fonction de sa respectabilité arabe, musulmane et 
régionale. 

2ô) Chaouki Serghini, "Les déterminants de la politique 
extérieure marocaine", in: Edification d~/17 Etat moderne,. Je 
/"/aroc de Hassan 1/, sous la direction de Georges Vedel, 
Paris, Albin Michel, 1966, p. 439. 
29) Ibid, p. 436. 
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ATION MEDITERRANEENNE D'ETUDES STRATEGIQUE 
TOULON 

Colloque des 5 et 6 Mai 1993 ______________________ ._ __ 

Politique et système de Défense de la Tunisie 

NH 

Par le Colonel-Major Hassen JEBLI 
Directeur de l'IDN - Tunisie 

Président, 
ne~; et Messieurs, 

\ 
Durée : 25 minutes environ 

vQudrais, tout d'abord, remercier la Fondation, pour l'occasion qui m'a 
1'~rtP ___ pour participer à ce colloque sur un sujet d'un grand intérêt pour 

Tunisien de Défense Nationale . 
. '·' 

.roe propose de vous exposer rapidement les grands lignes de la politique 
>,tènle de défense de la Tunisie. Cet exposé constitue, en fait, les données de 
,ll:'~l~l desquelles nous aurons à débattre sur le thème choisi pour notre 

au moins pour ce qui concerne la Tunisie. 

t'M'~-stt.me nécessaire de vous donner, auparavant, un bref aperçu historique et 
~n:t;nniq1ue de la Tunisie moderne pour voir comment le problème de se 

o.., __ '"" pose, et dans quel environnement géopolitique afin de mieux 
l'approche adoptée pour essayer pour la résoudre d'une manière 

propose par conséquent, dans un premier temps, de rappeler les 
:·;-t.tistc•rique et socio-économique de la Tunisie, je parlerai ensuite de la 

du système de défense du pays. Le terme" Défense" étant pris dans son 
:,...,.,_..,· large, c'est-à-dire prenant en considération la sécurité intérieure et 

......... ~~-- sécurité est absolument nécessaire pour mener à bien nos plans de 
. économique et social; sachant que cela représente pour la nation 

"Bfitle· lè plus grand défi pour assurer sa pérennité déjà vieille de plus de trois 
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1 - EVOLUTION HISTORIQUE 

...... ~ ..... est trois fois millénaire. Sa façade largement ouverte sur la 
et son prolongement en profondeur, en terre africaine, en font un 

~CCipt:I·e et un creuset de civilisations. 

le 12ème siècle avt J.C, elle entretient des relations commerciales 
®t11frél~s de la Méditerranée orientale. 

1a fondation de Carthage (en 814 avt J.C), les activités se développent 
:m:~~ue Rome s'en inquiète et prend peur de la puissance de Carthage. 

rivalité efit pour conséquences les guerres puniques (264-146 avt J.C). 

ù>rr,,.~ puniques s'achevent par la défaite et la destruction totale de la 

· . ·. la conquête de la Tunisie par les Romains, le pays devient le fameux 
Rome" qui produit. blé, vin et huile ... · 

jpJrtcieulx patrimoine archéologique témoigne encore aujourd'hui de la 
à cette époque : El Jem, Dougga, Sbeitla, Makthar, Bullarigia, 

" .. ''JU" etc ... (vous aurez l'occasion d'en visiter quelques uns). 

et 6ème siècle, la Tunisie connaît 1 'invasion des vandales, puis celle 

............ u du 7ème siècle, l'expansion de l'Islam gagne la Tunisie qui 
""'w'u''·"v'''"'" arabo-musulinan; Kairouan est fondé par Okba Ibn NAFAA en 

une brillante capitale. 

Ibrahim Ibn EL AGHLAB, fonde une dynastie qui régnera pendant 
i.~JP>l!'Nlv. La steppe est mise en valeur, les villes se développent (mosquées 
J.m)Jali et la Zitouna de Tunis). Cette époque constitue l'apogée d'une grande 

·. civilisation musulmane. 

910, le Chiite Obeîd-Allah. fonde Mahdia et instaure la dynastie des 

2 
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, la Calif EL MOIZZ, ayant conquis l'Egypte, va s'installer au Caire, 
_- ppuvoir aux ZIRIDES. Le pays connaît alors une période de paix et de 

permet aux sciences et aux arts de se développer d'une manière 
\!~v"' (Ibn AL JAZZAR, Ibn CHARAF, Ibn RACHlQ, ... ) Mais l'invasion 

.l,l>,Alvlll> venus d'Egypte au 11ème siècle, va mettre fin à cette prospérité en 
villes et en saccageant les campagnes. 

· : 12ème siècle, les Normands s'emparent de la côte orientale du Sahel, 
· · - MODHADES, venus du Maroc, les chassent et confient l'lfriquia au 

. --
vie intellectuelle était dominée par deux figures illustres Ibn ARAF A 
r~ligieuses) et Ibn KHALDOUN (historien fondateur de la sociologie 

1_6ème siècle, la Tunisie devient l'enjeu des deux grandes puissances de 
~~J>agnOJle et ottomane. La victoire de Sinan PACHA en 1574, consacrera 

., .... ~vu turque . 

.1705, Hussein Ben ALI se proclame Bey de Tunis et instaure la dynastie 
des Husseinites. La capitale s'enrichit alors de nouveaux édifices 

mosquées, palais, ... ) 

• _ milieu du 19ème siècle, une crise financière due aux abus des Beys et de 
e entraîne un endettement extérieur excessif et provoque le 

~:iW~Q}ement de la population (révolte de 1864). Malgré les réformes 
par Kheirreddine, le pays tombe à la merci de convoitise des puissances 

1, la France ·envahit le pays et impose son protectorat sur la Tunisie 
·-t«>H'F> du Bardo. 

l'établissement du protectorat français par le traité du Bardo (1881), ni 
atton militaire du pays, n'ont raison du sentiment patriotique et de la 

-. qe résistance des Tunisiens qui suscite un mouvement nationaliste qui 
en 1907 avec THALBI et par la suite la fondation du parti du Destour. 

3 
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' ' ~ 
.. · ·.· 933 des jeunes intellectuels ralliés au Destour, entrent en conflit avec les 

· touriens et créent un nouveau parti (Néo Destour) qui comptera parmi 
: Mahmoud El Matri, Habib Bourguiba et Bahri Guiga. Le néo

jouer un rôle prépondérant dans la lutte de libération nationale. 

d'une assez longue lutte pour la libération nationale, marquée 
par les événements d'avril 1938 et par la résistance armée (1952-

uut.u<>.,., de patriotes étaient emprisonnés ou déportés, des centaines de 
,...,.,.,ar,nt de leur vie leur dévouement à la cause nationale. 

IP:étenmit1ation des Tunisiens amènera finalement le gouvernement français 
. ·à engager des négociations qui aboutirent à l'autonomie interne (juin 

l'indépendance (20 mars 1956). 

juillet 1957 la monarchie est abolie et la République proclàmée ; une 
(l~()QP.i;titu est adoptée (1959). 

vons affirmer à l'issue de cette présention assez rapide que la 
1Sit1iée à la jonction des deux bassins de la Méditerranée, et profondément 

~ontitient africain, a connu une histoire mouvementée marquée par 
cpnquêtes ou dominations. Mais il est remarquable que ce petit pays ait 

nr~>c"r""r son originalité et constituer un ensemble centralisé sous des 
gouverneurs qui avaient su s'émanciper sans rompre avec leurs 

JU[J.S.·J'\mst, les Aghlabites sous les Abassides, les Zirides sous les Fatimides, 
sous les Almohades, puis les Husseinites sous les Ottomans ; et enfin, 

~~~aliste~s. sous le protectorat français. 

~.\\P',., ·ce pays a toujours exercé un très large rayonnement dans l'histoire 
[l)jî~tn}Jne mesure avec sa taille. 

4 
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(LE 7 NOVEMBRE 1987) 

NH 

''al''""o l'indépendance, le pays s'est engagé dans une action de développement 
p,tarurJte : extension massive de l'enseignement et de la santé publique, mise 

infrastructure économique et sociale etc ... 

·impulsion est donnée à la croissance économique et à l'emploi 
n de l'habitat, développement des industries manufacturières, du 
services, ... ) 

l#1.euvre de développement a été à l'origine d'une amélioration généralisée 
de vie des Tunisiens. 

un•·'"" des années 80, l'économie du pays avait subi les contrecoups d'un 
rnnement international difficile ; un programme économique et social a été 

1986 en vue de rétablir les équilibres financiers et d'améliorer le 
~e{lltent des rouages économiques. 

7 Novembre 1987 marque une nouvelle ère de notre histoire, avec la 
, .... ~.o·-· · de la présidence de la République par le Président Zine EL 

..UJ..:.l~ ALI, dans le cadre de la légalité constitutionnelle. 

w~+•"·· un climat de confiance et de quiétude règne dans le pays, climat de 
xs llatJton:al qui ne cesse de se confirmer encore plus de jour en jour, grâce 

)Jlures prises par le nouveau Président pour consolider davantage l'Etat de 
aemc1cnttie et les droits de l'Homme. Parallèlement, il s'est attaqué aux 

et sociaux hérités de l'ancien régime, notamment. 

:le plan extérieur, la Tunisie s'est réconciliée avec son environnement 
1.Jo.J.~lY.'-''" par l'affermissement de ses relations avec les pays frères et amis et 
rm~~o.t avec ses voisins. En effet, elle joue un rôle important dans la 

Mir•n de l'Union du Maghreb Arabe (UMA). 

·.;J.ll•'"'o• l'aire méditerranéenne, sur le continent africain, au sein du mouvement 
tlDI1·angnés, et sur la scène internationale, la Tunisie a aujourd'hui une 
~no:e acmre et efficace. 

,0 .,,..,,, l'avènement de "l'ère nouvelle" a introduit un changement profond 
.~v.•~"· les domaines, de sorte que la Tunisie vit aujourd'hui une "révolution 

5 
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W''41Ll'{ue de défense actuelle de la Tunisie est basée sur un certain nombre 
Nous pouvons en rappeler les grands axes : 

défense de la Tunisie est l'affaire de tous les Tunisiens. Elle ne peut 
~i.P•Qffii!ltrte réserve des militaires, car la menace et les formes d'agression ne 

()e qu'elles étaient : elles peuvent être économiques, diplomatiques, 
àutant que militaires. Elles peuvent être directes ou indirectes. 

qui constitue la philosophie du système, est énoncé par la 
1\Ul~Dh tun1iSü~nn1e dans son article 15 qui stipule : "la défense de la patrie et 

territoire est un devoir sacré pour chaque citoyen ... " Il a été explicité 
~Y"l.Uvlm Zine EL ABIDINE BEN ALI dans sa déclaration du 7 Novembre 

indépendance de notre pays, l'intégrité de notre territoire, 
:UU!rat>.l llte de notre patrie et le progrès de nou·e peuple, sont l'affaire de tous 

"''t"'"'""· L'amour de la patrie, sa protection et l'action pour son essor 
devoir sacré pour tous les citoyens". 

··.·L'effort à consentir par la Nation pour les besoins de sa défense et sa 
· doit pas constituer une entrave ou un frein à l'effort de développement 

et social du pays. Ces deux efforts nécessitant la mobilisation de 
~lm~es financières et humaines importantes, il importe de rechercher 
tïiï'l'1mA1nt l'équilibre entre les besoins de chaque domaine. 

Disposant de ressources naturelles et humaines assez limitées en tant que 
.<nit1i.:l:•· ance en voie de développement, la Tunisie devra tirer le meilleur des 

·· offertes pour garantir sa sécurité, en mettant en place un système de 
j§'é~$uffi!;arr1m1~nt crédible pour être réellement dissuasif. 

temps de paix, les forces armées auront pour tâche secondaire la 
'"""'n"~·-~· à l'effort du développement économique et social. 

· . Les Tunisiens doivent compter sur eux-mêmes pour assurer la défense de 
qui est non aligné. C'est pourquoi il ne peut être question de conclure de 

défense impliquant l'alliance avec une autre puissance. Ceci ne veut pas 
la coopération (même militaire) avec les pays amis n'est pas à rechercher. 

extérieures sont également guidées par ce souci. 

6 
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NH ·. La défense et la sécurité de la Tunisie som indissociables de la sécurité en 
?2I,Fenran1ee, vu sa position au beau milieu du bassin méditerranéen, et à cause de i{IYI[Onnenlent géopolitique . 

. · · .. ·_·._ ~tre politique de défense devra, par conséquent, tenir compte de ce fait. 

,.,."''' . _ relations extérieures de la Tunisie, avec les pays d'Europe, du Maghreb 
f~~ttmrnd1~s puissances, tiennent toujours compte des besoins du pays en matière 

I · Objectifs : 

· Système de défense à mettre en place devra respecter les principes 
sur lesquels est basée notre politique de défense et avoir pour objectifs 

1::j>r~1murur le pays contre toutes formes d'agression ; 
d'une façon permanente son unité, sa souveraineté et son 

~Q;ap.ce, ainsi que son intégrité territoriale ; · 
.lbr·esf1rv1~r l'ordre constitutionnel et veiller à la protection de la vie et des 

personnes, et des acquis de la Nation. 

, 2- Doctrine : 

:an:~m de ces objectifs et en prenant en considération ses réalités propres, la 
opté pour la doctrine dite de "défense globale". Ce concept est en 
avec les données historiques, géopolitiques, et économiques et humaines 

·~gît d'organiser la mobilisation de toutes les ressources, toutes les 
uattres· matérielles et humaines, pour faire face aux menaces ou agressions qui 

· des formes diverses, comme je l'ai déjà signalé. 

pie suffisamment uni, dans un "Etat de droit" et disposant 
;t"~,"~"'· .. démocratiques ; 
,_-,,:.~·~·~···organisation des structures administratives et sociales permettant 
~~U~ln efficace et librement consenti de la population. 

WM~·.~;_I. doit être préalablement sensibilisée et responsabilisée en matière de 

7 
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:3- Organisation : 

matérialiser le système à bâtir sur la "défense globale" ? II s'agit, 
. les moyens de sorte que toutes les potentialités du pays puissent 

"l'effort de défense et de la sécurité au moment voulu. 

~lJilS .. l ,)'organisation s'articule-t-elle autour de deux éléments essentiels : 
· - la "Défense civile" : 

- la "Défense militaire" ; 

3.1 La Défense civile : 

.w.~~ •. ' •1 concerne toutes les mesures de défense et de sécurité autres que 
. :Elle engerbe par conséquent, les aspects de sûreté nationale, de 

économique et sociale, diplomatique et de l'information. 

J.Je:tertse civile" est l'interaction, la conjugaison et la coordination des 
:;a:~~ntt·ePJ:en•dre dès le temps de paix, pour faire face à toute éventualité et à 

uu'·""· crises ou conflits, calamités naturelles, ... ). 

départements ministériels jouent un rôle essentiel en matière de 
O<..:...r,;. .. 

a) Le ministère de l'Intérieur pour ce qui concerne : 

- la sûreté nationale ; 
- la protection des points sensibles d'intérêt national ou 

régional. 

Ae:prurteJne:nt a pour mission principale d'assurer la continuité de la vie 
lli'~Ltive et économique du pays, en toutes circonstances, et de protéger les 

leurs biens. · 

b) Le ministère de l'Economie nationale: 

,., ... ,,~·- un rôle majeur dans l'organisation de la "défense économique" et, à ce 
le responsable de l'organisation des mesures économiques de défense, 

· b\lt de garantir le minimum nécessaire pour la poursuite d'ut1e vie 
· proche de la normale, offrant aux citoyens les produits de première 

l)atisfaisant en même temps les besoins de la Défense (énergie, vivres, 
u..~:•:UlUUSmlets, pièces de rechange, main d'oeuvre, ... ). 

titre, le département de l'Economie Nationale coordonne la 
.ul.~fJ-\V'" et les actions en matière de défense des secteurs de l'équipement, de 
........ .,_· des communications, des transports et de la santé publique. 

8 



IN5T~OEFENCE~NAT P.00S 

NH 

c) Le ministère des Affaires étrangères : 

Tunisienne s'attache à consolider la position de la Tunisie dans 
.. afin d'assurer davantage d'amitiés et de soutien, notamment 
crise. La coopération militaire avec les pays amis ne cesse de se 

d) Les départements de l'Education nationale et de l'Information : 

· d,eux secteurs jouent un rôle important pour susciter et développer chez 
. çe qu'on appelle souvent l'esprit de défense", c'est-à-dire le sensibiliser 
~eupes de défense et de sécurité et surtout le responsabiliser conformément 
IIHHI.'I.l~JU (Article 15). 

~:MI'at"ternertt de l'Information aura également une tâche d'information et 
fil«Uo':n:·, en cas de crises ou de catastrophes naturelles. 

/MJ)S~ .• la Défensè civile complète et soutient la Défense militaire dans ses 
;lutte armée, aussi bien dans la phase du combat conventionnel que 

pnase de défense en surface et de résistance à l'agresseur. 

· Ga "Défense militaire" : 

. a)B,ôk: 

cptnpt:>sante militaire de la défense nationale constitue le noyau dur autour 
·~·ara s'articuler tout le système. 

tYJ.~v·o•" fonde sur l'emploi combiné des moyens militaires des trois Armées 
'(f.ir, Terre, Mer) renforcées et alimentées par des unités de réserve 

""'"m.de "l'armée de réserve". Cette dernière est le fruit de plusieurs années 
:m~mo•n militaire des jeunes Tunisiens effectuant leur service national 

dans le cadre de la conscription (loi sur le service national). 

b) Mission des forces armées : 

mission principale de l'Armée Nationale est la suivante : 

- la préservation de l'intégrité territoriale et l'invulnérabilité de 
l'Etat ; 

- la défense du régime républicain ; 
- la participation au développement du pays. 

9· 
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t) Participation au développement : 

. sa mission essentielle, l'Armée Nationale contribue à l'effort général 
· . économique et social par la réalisation de projets dans 
reg~10t1s de la République et notamment les zones isolées et désertiques 

~;~·~·v·u de villages, infrastructure routière, forage de puits, lutte contre 
M•.~''-'•-:•~: 'avancée du sable, reboisement...) 

patrtlClPe également à la lutte contre les fléaux et calamités naturelles 
W-1<\- «\n•u-•c•.•uc, inondations, incendies, etc ... ) . 

. mener à bien ces différentes tâches, il a été crée un certain nombre 
servic(~s spécialisés : seNice du développement, offices et formations de 

!'iïl'·"·'"u' du Sud, Centre National de Télédétection ... 

:·d) Participation au service de la paix et assistance humanitaire : 

:pvuu•'fu" extérieure de la Tunisie ne cesse d'oeuvrer pour l'avènement 
?J-'''""" internationale équilibrée et ouverte à l'entente et à la coopération. 

f~~r,\!11nee Nationale a joué, à cet égard, un rôle important. 

elle a contribué au rétablissement de la paix et de la sécurité au 
~ ... ,, .... "'"· (actuel Zaïre). 

les forces armées tunisiennes ont assumé en Jordanie, la difficile 
~·.r•6talblir la paix et la sécurité entre Jordaniens et Palestiniens. 

:t>1~tu•ell€~m<~nt, un Régiment tunisien se trouve au Cambodge, dans le cadre 
,,...,.,,, .. , de maintien de la paix de l'ONU. Des officiers supérieurs sont 

à la disposition de l'Etat-Major de l'ONU dans ce pays. 

~,···~·"''" part, des cadres officiers font aussi partie du corps des observateurs 
au Sahara occidental. Par ailleurs l'Armée de l'Air a participé à maintes 
· transport de vivres et médicaments à des pays sinistrés (Algérie, 

t-Sëlud·a n. Sarajevo, etc ... ). 

cefforts déployés par les forces armées tunisiennes à plusieurs occasions 
valu respect et considération tant par leur compétence que par leur 

:~.,,. ...... nt, et ce, de la part des pays concernés et des organisations 

10 
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CONCLUS 1 ON 

·sommes-nous dans la concrétisation de notre doctrine ? Il est évident 
pied du système de défense avec ses composantes, Défense civile et 

, .. q.~la.Juc, demande beaucoup de temps, de réflexion et d'études . 

.•.• .,,,-,_, doivent nécessairement se traduire par l'élaboration d'un arsenal 
rêlfix:a1t1t les rôles et les responsabilités de chaque département ministériel et 

secteur, en matière d'organisation, de direction et d'exécution des 
4éfense. 

~'~POI1Créti:sation a franchi une grande étape avec la création de l'Institut de 
, .. ,. .. a.uumtle (IDN) en 1984, et qui est à sa lOème session d'auditeurs 

hauts cadres militaires et civils désignés par les départements 
• les organisations nationales et le secteur privé. 

tt'.Mlt!'\Jnstitution joue un rôle essentiel en matière d'études et de recherches 
:problème de défense de la Tunisie . 

.., ... ·e- session de l'IDN est tenue de présenter au gouvernement un rapport 
.uu<tli> de ses travaux sous forme de suggestions et de recommandations. 

).Îîendll.nt, c'est surtout avec l'avènement de l'ère nouvelle que la conception 
~~l:e1)l;e globale" a trouvé le climat propice à l'accélération des travaux pour 

oeuvre, grâce à une nouvelle approche de la vie politique, économique 

ainsi qu'a été créé dès le mois de novembre 1987, un "Conseil national 
.··.té" (CNS); présidé par le Chef de l'Etat et regroupant le premier 
· principaux ministres et le responsable des forces armées et de la 
aUc,hal.e. Il dispose de plusieurs commissions spécialisées. 

uv:'-l'· S a pour mission de "collecter, d'analyser et d'évaluer toutes les 
. et les données relatives à la sécurité nationale du point de vue de la 

·. intérieure et extérieure et de la politique de défense, dans le but de 
'"'-'~··~ la sécurité intérieure et extérieure de l'Etat et d'en consolider les 
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a également pour tâches "d'arrêter un plan national de sécurité; \ 
menaces intérieures et extérieures, de prendre toutes les mesures 

dans les domaines de la sécurité, de la défense et en matière de 
~U:aw(èfl~. d'orienter les enquêtes dans le domaine des renseignements et 

~Jlntt1er les relations extérieures dans le domaine de sécurité nationale ". 

MlQ'.nsteur le Directeur, Mesdames et Messieurs, ceci conclut, mon exposé sur 
et le système de défense de la Tunisie, qui présentent une certaine 

la mesure où ils répondent à des besoins en sécurité spécifique à 
.. eu égard à son histoire, à sa position géopolitique et géostratégique 

i1iJ:O.r..:··· ·en Méditerranée. 

Merci pour votre attention. 

jaj ISTITUTO AFFAR\ 
INTERNHI:JNALI- ROMA 

1-----· -·-----
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COLLOQUE SUR 

"L'EVOLUTION DES POLITIQUES DE DEFENSE DES PAYS DU MAGHREB AU RE 
GARD DES MODIFICATIONS INTERNATIONALES ET DES CRISES RECENTES" 

VERS UN NOUVEAU CONCEPT DE SECURITE 

Aunque el adagio clasico proclamaba que "si vis pacen para belum", 

(si quieres la paz, preparate para la guerra) esa verdad afort~ 

nadamente solo es a medias, porque también existe la otra cara 

de la moneda. 

Es a otra car a esta marcada con el nombre "geoeconomia", -., que 

sugiere que el pais vecino puede convertirse en un excelente so 

cio para el desarrollo econ6mico. Asi pues, para obtener la paz 

y lograr la coexistencia pacifica con un maxima de tolerancia hu 

mana, sera necesario iniciar cuanto antes un proceso de cooper~ 

d6n d l)hi~~o !t ~ !Jln-
1 

Para lograrlo tenemos que superar al menas cinco antibloqueos 

mentales, que son los siguientes: el etnocentrismo, el naciona 

lismo radical, la intolerancia religiosa, las ideologias y el 

fantasma de la historia. 

La reuni6n ''cinco mâs cinco'' debe afirmarse en el principio de 

la solidaridad, la coordinaci6n entre los paises de ambas rib~ 

ras del Medi terraneo Occidental, y el respeto mutuo, aceptando 

el principio de subsidiaridad y la necesidad de convivencia en 

tre culturas distintas y creencias diferentes. Ya un gran fil~ 

sofo francés sefial6 la conveniencia de ''distinguir para unir''. 

Samos diferentes, procedemos de raices hist6ricas distintas, p~ 

ro la Historia demuestra que, en otros tiempos, a lo largo de 

los sigles esto no fue obstaculo para que Toledo primera y luego 

en el Al Andalus espafiol, en c6rdoba, Granada, Almeria, Malaga o 

Sevilla, coexistieran armoniosamente ambas culturas, creando ad 

mirables focos de civilizaci6n, cuyo legado ha llegado hasta 

nuestros dias. 

La relaci6n bilateral resulta insuficiente. Sin una planifie~ 

ci6n coordinada del plan a seguir, los mejores esfuerzos result~ 

ran estériles. La cooperaci6n técnica espafiola bilateral al M~ 

greb en 1992 totaliz6 13.700 millones de pesetas. En concreto 
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Argelia recibio 3.300 millones de ptas., en tanto que Marruecos 

se convirtio en el primer pais receptor de fondos espafioles, su 

perando los 10.100 millones de pesetas. La mayor parte de esta 

ayuda espafiola a los dos grandes paises del Magreb se material~ 

zo a través de créditas FAD. De los 131.128 millones de pesetas 

destinados a la cooperacion internacional, el 20% fue destinado 

a esta region. Una gota de agua en el mar, pero si a ella suma 

ramos las aportaciones de los otros paises presentes en esta reu 

nion y los fondos que pudieran obtenerse directamente de la Cornu 

nidad y del Banco Europeo de Inversiones, el conjunto resultaria 

una suma apreciable; sobre todo, insistimos, si se aplicara en 

forma coordinada y dentro de una planificacion conjunta. 

j 

La reciente visita al Magreb de Mr. Delors, ha reabierto la pos~ 

bilidad de un acuerdo para el establecimiento de una Zona de Li 

bre Comercio, aunque mas que este objetivo, que a nuestro par~ 

cer resultaria ilusorio, seria el estimulo a la creacion de una 

Asociacion en forma de Zona preferencial, que tan excelentes r~ 

sultados dio a Espafia, de 1970 a 1980, que permitio ir asociando 

nos al Mercado Comun en forma escalonada, sin que ello produjera 

distorsiones, facilitando al mismo tiempo el inicio de una con 

vergencia, de acuerdo con el principio de los vasos comunicantes. 

Junto a esas leyes marco seria necesario también articular una 

legislacion para hacer realidad el establecimiento de Zonas 

Francas de Libre Desarrollo Industrial, en la proximidad de los 

grandes centras urbanos, o en lugares estratégicos que dispongan 

de los mejores accesos a grandes vias de comunicaci6n. La exp~ 

riencia acumulada durante la ultima década en México y la Rep. 

Dominicana esta ofreciendo satisfactorios resul tados, pues ha 

permi tido crear mas de un mill on de nuevos puestos de trabajo. 

hacienda posible ''ex novo'' de un volumen considerable de export~ 

ciones, no inferior a 3.500 millones de dolares anuales. 

Si en el Sudeste Asiatico, impulsado desde Tokio, ha sido ensay~ 

da con gran éxito una formula similar, a mayor escala, que ahora 

intenta aplicar Estados Unidos con México, dfor qué no hacer lo 

propio en el Medi terraneo Occidental, tratando al mis mo tiempo 
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de fortalecer la formaci6n de un Mercado Comun Magrebi? 

La cooperaci6n en el Mediterraneo Occidental, practicamente par~ 

lizada por las circunstancias internacionales de todos bien cano 

cidas, no debe ser obstaculo para impulsar los contactas y las 

relaciones econ6micas de los paises riberenos. 

La busqueda de un nuevo modela, que signifique el paso definitl 

va del viejo proteccionismo a un nuevo concepto de desarrollo in 

tegral, tanta industrial camo agricola, deberia dar mayores p~ 

sos concretos. Es necesario integrar la agricultura a los proc~ 

sos de comercializaci6n, transformaci6n e intermediaci6n finan 

ciera, tratando de aplicar paulatinamente y en forma escalonada 

un a pol.i ti ca de puer.tas abi.ertas, creando servicios especiales 

ferroviarios y estableciendo las condiciones idoneas para que 

los intercambios comerciales sean mas fluidos y los servicios 

"puerta a puerta" mucha mas rapidos, eliminando normas ya cad~ 

cas y hacienda que la mejora de las condiciones de vida vaya ha 

ciéndose cada vez mas tangible. 

Esta podria conseguirse aplicando una estrategia de asistencia 

técnica, camo de hec ho, aunque timidamente y en medida insufi 

ciente, ya se esta iniciando desde la Comunidad Econ6mica Euro 

pea. Se trataria de hacer mas, de ayudarles a crear sin recor 

tes de su ambito propio, un modela original de desarrollo, ade 

cuado a su mentalidad, a su situaci6n sociologica, econ6mica y 

social, a su nivel cultural y a sus necesidades mas inmediatas, 

orientando el esfuerzo mas que a ra asistencia, hacia la cooper~ 

ci6n, porque par excelentes que fueran los prop6sitos de ayuda, 

las necesidades son de tal magnitud que resultarian inabarcables 

para las posibilidades europeas. 

Europa no puede limitarse a disenar camo politica prioritaria, 

casi unica, lla .a]Der:tura al' Este;, qpe· es la gran tentacion alem~ 

na y centroeuropea del memento. Esta solo deberia significar, a 

la maxima, un tercio de nuestro esfuerzo econ6mico. Los otros 

dos tercios de las disponibilidades financieras deberian estar 

orientados preferentemente hacia América Latina, de habla espan~ 

la y portuguesa y hacia los paises mediterraneos. Y digo pref~ 



4./ 

rentemente, en raz6n al efecto multiplicador de la rentabilidad 

de los esfuerzos que se apliquen. 

El espectacular crecimiento demografico del Magreb debe compe.!:'_ 

sarse mediante planes de desarrollo adecuados a la situaci6n so 

cio-econ6mica de la Region. 

L'ecart des evolutions demographiques est encore plus impressi~ 

nant: un ouvrage récent fait état, pour la période 1985-2000, 

d'un accroissement de population négatif en Allemagne (-4%), p~ 

sitif faiblement en l'Espagne (1,3%) et en Italie (+1%), un peu 

plus nettement en France (+3,3%), et presque incroyablemente éle 

vé en Tunisie (+35%), au Maron (+40%) et surtout en Algérie et 

en Liby ( +60%) . On estime, en général, que le taux annuel d'ac 

croissement de la population au Maghreb est de 2,8%, soit dans 

le monde le chiffre le plus élevé pour une région, après les 

pays subsahariens. L'urbanisation se poursuit à un rythme plus 

élevé encore: la moitié des Maghrébins vi vent maintenant dans 

des agglomérations. D'accord a la Banque mondiale, la popula-

tion du Maghreb, actuellement de 64 millions d'habitants, avec 

un revenu annuel par tete: entre 550 et 6. 000 dollars, devrait 

passer à 85 millions en l'an 2000 et à 135 en 2025. 

Mi colega, el Embajador Bonnefous ya nos recordaba en la pasada 

reuniOn que 11 Ces chiffres sont encore incertains, mais l•incerti' 

tude n'affecte déjà plus la population active jusqu'en 2010 neuf 

sur dix des actifs de cette époque sont déjà nés. Il faudra 

créer d'atltant plus d'emplois que, selon toute vraisemblance, il 

y aura davantage de femmes actives et que l'émigration, qui ris 

que de devenir un facteur de déséquilibre et pour le pays dac 

cueil et pour le pays de départ' sera de moins en moins pra tl:_ 

guée. Les prévisions de L' Organlsation internationale du tra 

vail pour le Maghreb central - Algérie, Maroc, Tunisie - portent 

sur 603.000 emplois à créer pour la décennie en cours et 754.000 

pour la décennie suivante. Actuellement, le cinquième de la po 

pulation active, sinon le quart, se trouve en chÜmage ou en si

tuation de sous-emploi. 

La conjonction de ces deux oppositions: pauvreté-richesse et 
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croissance démographique-stagnation démographique, représente 

évidemment, à terme plus ou moins long, un facteur d'instabilité 

si non d'insécurité. 

veau nom de la paix. 

Autrement dit, le développement est le nou-

El modele a aplicar deberia ser analogo al utilizado en el Sudes 

te Asiatico. Habria que ayudarles a crear industrias ligeras, 

que exigen escasa inversion y necesitan abundante mano de obra, 

agilizando la entrada de su produccion en Europa, renunciando a 

seguir protegiendo artificialmente la existencia en nuestro Con 

tinente de industrias no competitivas, por sus altos costes sala 

riales. Al mismo tiempo habria que ayudarles a abrir mercados a 

sus materias primas y a la produccion manufacturera. 

La construccion de instalaciones apropiadas bajo el Estrecho de 

Gibraltar hara posible en breve plazo la comercializacion del p~ 

troleo y el gas argelinos en Espafia, Portugal y otros paises eu 

ropeos. Grandes pasos en tal sentido han sido realizados en el 

ultimo afio. 

Asimismo, para hacer frente a las necesidades del creciente tra 

fiee, también se impone la necesidad de construir un Puente so 

bre el Estrecho de Gibraltar que permita la union de ambes Conti 

nentes y facilite el trafico de pasajeros y mercaderias en la 

forma masiva que los tiempos demandan. 

Con estas tomas de posicion Argelia y Marruecos, probablemente 

verian satisfechas sus perentorias necesidades presentes. Y es 

ca si seguro que el petroleo, el gas y los fosf at os, las indus 

trias ligeras, grandes consumidoras de mano de obra (textil, cal 

zado, madera, artesania, etc.) masivamente instaladas y con fa 

cil salida, a través de Puertos Francos en el Mediterraneo y el 

Atlantico y el consiguiente automatico desarrollo turistico que 

se produciria en todo el Magreb, por estar enclavado en una zona 

estratégica privilegiada y gozar de una excepcional "renta de si 

tuacion" privilegiada, traeria come consecuencia un amplio inter 

cambio de bienes y la mejora sustancial de la situacion socioec~ 

nomica de toda la Region, a mas de una notable disminuci6n de 

las tensiones que en los ultimes tiempos, por circunstancias 

~~~~~ .. 

di 

ferentes, se han venido originando. 
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1. MAGHREB CENTRAL ET MAGHREB PERIPHERIQUE 

Le gouvernement espagnol aspire au maintien de relations 
cordiales et constructives avec chacun des cinq Etats souverains qui 
constituent le "Grand Maghreb". On entendra par "grand Maghreb" le 
pôle le plus occidental du monde islamique. Cette entité islamique recèle 
une unité notable qui se répercute sur la Méditerranée Occidentale, 
même à l'époque contemporaine. 

L'Espagne distingue un Maghreb Central et deux périphéries. Le 
Maghreb Central est constitué par le Maroc, l'Algérie et la Tunisie. Il 
existe par ailleurs une périphérie atlantique -la Mauritanie- et une 
périphérie méditerranéenne -la Libye-. 

II. INFLUENCE PROVENANT DE TROIS NATIONS EUROPEENNES 

Nous nous en référons à l'histoire récente des présences espagnole, 
italienne et française au Maghreb, lesquelles ont tout particulièrement 
influencé l'organisation militaire des nations maghrébines au cours de la 
période de décolonisation. 

L'Espagne est présente depuis plus de quatre siècles dans deux 
villes : Ceuta et Melilla, et a partagé le protectorat sur le Maroc avec la 
France. La présence espagnole en Afrique Occidentale ou Atlantique s'est 
bornée au Sahara Occidental et dans l'enclave d'Ifni. 

En règle générale, on peut affirmer que l'Espagne n'a pas pratiqué 
de politique de peuplement, ni même de politique mercantile mais 
uniquement une politique de protectorat en relation avec l'accès des 
puissances européennes de la Méditerranée à l'Atlantique via le détroit 

·de Gibraltar. 
En )règle générale, on peut affirmer que, en ce qui concerne l'avenir 

immédiat, l'Espagne souhaite qu'aucun affrontement guerrier ne se 
produise entre pays du Maghreb et qu'aucune puissance hégémonique 
n'apparaisse parmi eux. Ce qui est souhaitable, c'est que les cinq Etats 
souverains dépassent leur crise sociale et économique, et fortifient -sans 
ressentiment historique- leurs liens avec l'Espagne, la France et l'Italie. 

III. PERCEPTION DE L'EVOLUTION DES REGIMES POLITIQUES 

Depuis l'Espagne, on perçoit qu'il y a, au Maghreb, différents 
régimes politiques en phase d'évolution. Il est souhaitable qu'aucun 
d'eux n'évolue vers une politique extérieure expansionniste au travers 
du développement matériel de sa politique de défense. 

• 
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La Mauritanie est, en fait gouvernée par un regime militaire et 
autoritaire, le Maroc par une monarchie théoriquement démocratique et 
de fait autoritaire. L'Algérie continue à être une République au régime 
de parti unique. La Tunisie s'achemine -avec de grandes précautions
vers ce que nous appellerions en Occident une "démocratie en liberté 
surveillée", et la Libye persiste à être et à rester un régime autoritaire 
de type césarien, où le pouvoir est absolu et personnalisé. 

Ces différences de regimes politiques correspondent à des 
différences internes. Il n'est pas possible de donner d'homogénéité aux 
courants d'opposition ni aux partis politiques. On peut simplement 
constater l'existence dans les cinq Etats de minorités cultivées et de 
masses rurales tentées par le retour à l'Islam. Ce retour -islamisme 
fondamentaliste, intégriste, puritain ou radical- est plus fort à la 
périphérie -Mauritanie ou Libye-. 

Le retour de l'Islam est perceptible, même dans les contrées plus 
marquées par l'influence espagnole : Rif, Yebala, et Sahara Occidental. 

On craint, depuis l'Espagne, que le développement de la laïcité 
dans les programmes des gouvernements non confessionnels ne favorise 
l'appui populaire aux fondamentalistes. Le choix judicieux serait de 
stimuler la pratique sereine de la loi islamique et la contention de tous 
les fanatismes. 

IV. LA COORDINATION EUROPEENNE EN MATIERE DE POLITIQUE 
D'AMITIE 

La participation du Portugal et de Malte à une politique d'amitié 
européenne concertée s'avère recommandable car contribuant à effacer 
les ressentiments historiques. Mais en définitive, on ne peut nier que la 
France dispose d'une position privilégiée que l'Espagne, de par le transit 
via Gibraltar, et l'Italie, grâce au détroit de Pélagie, peuvent partager à 
un certain degré. Le fait le plus significatif est que les deux tiers de 
l'activité économique du Maghreb se centrent sur l'Europe et que 
seulement 3% concernent le trafic intermaghrébin. Les 30% restants 
concernent les marchés intérieurs. 

Depuis la liquidation en 1928 de la guerre du Rif, l'Espagne a pu, 
pas à pas, développer une politique d'amitié envers tous les pays du 
Maghreb que n'ont reniée aucun gouvernement, quel que soit le régime 
politique espagnol. A cette politique correspondent la fin du protectorat 
sur le Maroc, la rétrocession de la souveraineté sur Ifni et le repli 
négocié au Sahara espagnol. Le gouvernement espagnol ne considère pas 
comme négociable la présence de l'Espagne à Ceuta et Melilla. Elle est 
antérieure de quatre siècles à l'installation à Rabat de la monarchie 
alaouite. En revanche, la présence coloniale britannique à Gibraltar ne 
date que de 1704. 
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Mais ce qui est décisif dans les relations bilatérales hispano
marocaines, est que ni l'Espagne, ni le Maroc n'ont perturbé la pleine 
sécurité des conditions de transit par Gibraltar de 1704 à nos jours. 

IV. LES EVENEMENTS LES PLUS RECENTS 

La poursuite des politiques de défense pratiquées par les trois 
Etats du Maghreb central -Maroc, Algérie et Tunisie- n'annonce pas de 
rupture de la politique traditionnelle d'amitié envers l'Espagne. 
L'accroissement des budgets de défense ou du volume des forces armées 
de ces trois pays ne laisse pas présager de volonté expansionniste, bien 
qu'il y ait eu naguère des périodes de tensions revendicatives de la part 
du Maroc. 

On a analysé sereinement, non seulement ce qui s'est passé en 
Algérie au cours des deux dernières années, mais également ce qui est le 
plus significatif au cours de la dernière période -cinq ans-. On a pu 
conclure que l'éventualité d'une agression dirigée hors des frontières 
nationales des Etats du Maghreb.central n'est pas prévisible. 

Les évènements suivants ont tout particulièrement retenu notre 
attention : 

*7 Novembre 1987 : 

* 29 Décembre 1987 : 

*16 Mai 1988 

* 5 Juillet 1988 

*15 Octobre 1988 

* 8 Décembre 1988 

* 29 Juillet 1990 : 

*25 Mai 1991 

Renversement d'un dirigeant charismatique 
en Tunisie : Bourguiba. 
Etablissement de relations entre les 
dirigeants de Tunisie et de Libye : Ben A 1 i 
et Kadhafi. 
Réconciliation algéro-marocaine en les 
personnes du roi Hassan et de Chadli 
Bendjedid. 
Présentation aux Nations Unies du plan de 
paix du secrétaire général Pérez de 
Cuellar pour le Front Polisario. 
Action directe du roi Hassan pour la 
captation du Front Polisario hors du 
référend u rn. 
Destruction en vol d'un avion nord-
américain par le Front Polisario. 
Convocation frustrée d'élections 
législatives en Algérie ayant pour 
conséquence la nomination d'un ministre de 
la défense autre que le président 
Bendjedid. 
Appel intégriste à une grève générale à 
Alger et prise en main du gouvernement 
par Sid Ahmed Ghozali. 
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*15 Octobre 1991 Organisation en Algérie des deux tours des 
élections législatives, avec crise lors du 
deuxième, le 16 Janvier 1992 à cause des 
47,54% de votes exprimés en faveur du FIS 
(Front Islamique du Salut). 

* 16 Février 1992 Arrivée à Alger de Mohammed Boudiaf 
qui définit immédiatement l'armée comme 
ne devant jamais être une armée de coup 
d'Etat. 

*1er Juillet 1992 Après l'assassinat de Boudiaf, orientation 
civile du nouveau gouvernement algérien, 
pris en main par une personnalité plus 
diplomatique que militaire : Ali Kafi, 
accompagné de Belaïd Abdessalam, 
dirigeant des plans d'industrialisation. 

*15 Septembre 1992: Cessez-le-feu entre le Maroc et le Front 
Polisario. 

·* 15 Mars 1992 

*15 Février 1993 

Dissolution officielle du FIS pour cause de 
base exclusivement religieuse. Les pays du 
Maghreb appuient la décision. 
Confirmation par la cour suprême 
algérienne des peines retenues contre les 
dirigeants du FIS. 

VI. LES RISQUES D'INSTABILITE 

L'analyse des comportements électoraux au Maroc, en Algérie et 
en Tunisie évoque un renforcement des caractéristiques de chacune des 
identités nationales, une recherche de compromis sur les questions 
frontalières, laquelle impl-ique d'éviter l'emploi de la force armée et 
l'exploitation accidentelle de crises locales pour l'accomplissement de 
gestes d'indépendance politique. 

Il faut considérer comme envisagés quatre types de conflits : 
1. Conflits sociaux propres aux phases initiales des processus 

d 'indus tri ali sa ti on. 
2. Tensions agraires ou rurales à cause des carences des 

produits de première nécessité. 
3. Fortes polémiques idéologiques, avec actes terroristes 

d'intensité notable, propres au développement de 
l'islamisme anti-occidentaL 



4. Luttes pour la conquête du pouvoir entre factions des 
élites. 
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Ces risques de destabilisation favoriseront des politiques de 
défense axées sur la sécurité intérieure, c'est à dire orientées dans le 
sens d'un renforcement du pouvoir établi à l'aide de méthodes plus 
policières que militaires. La perte de stabilité au Maghreb se double de 
problèmes démographiques, à savoir le volume croissant de population 
jeune ne rencontrant pas de possibilité de travail. 

VII. PREMIERES CONCLUSIONS 

Cette situation socio-économique, plus liée aux problèmes 
démographiques qu'à l'idéologie islamique, oblige à suivre de près les 
possibilités de conflits localisés initialement à l'aire méditerranéenne. 

En comparaison avec les problèmes de l'Axe Nord-Sud au Moyen 
Orient : de la Mer Noire à la Mer Rouge, les problèmes stratégiques de la 
Méditerranée Occidentale sont m1neurs sans être pour autant 
négligeables. 

La volonté politique des Espagnols et de leurs dirigeants se base 
sur une ligne d'action absolument rectiligne, qui puisse le mieux 
favoriser la stabilité intérieure de la Méditerranée Occidentale en règle 
générale et de chaque pays islamique du bassin en particulier. Ceci 
implique la possibilité d'une aide p'our la résolution de de leurs 
problèmes dans leur propre territoire, mais sans stimuler les capacités 
opérationnelles militaires destinées à d'autres missions que celles 
dérivées de la nature propre à leurs problèmes. 
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1. L'appllcatlon des principes dans la région de la 
Méditerranée occidentale 

Le discours diplomatique des dernières années a. généralement 
exprimé le besoin de consolider les principes des relations 
internationales dans la zone de la Méditerranée occidentale, mais peut
être sans lui accorder l'importance qu'ils méritent. Néanmoins, certains 
textes significatifs insistent de manière expresse sur cette nécessité: 

.a) Le Document commun entre l'Espagne, la France, l'Italie et 
le Portugal qui concerne une CSCM (février 1991 j, paragraphe final: 

• Afin de trouver un premier dénominateur commun et de favoriser 
la convergence, il faut que les pays appelés à participer à la 
Conférence adhèrent préalablement à une ·série de principes, 
expression de leur volonté et traduction de leur engagement. Ces 
principes pourraient être les suivants: 

- Respect de l'intégrité territoriale, inviolabilité des 
frontières, non recours à la force et règlement pacifique des 
différends. 
- Co-développement et solidarité économique et financière. 
- Tolérance, cohabitation et compréhension entre les 
cultures." 

b) Le paragraphe 7 de la Déclaration inter-ministérielle 
d'Alger du Groupe 5 + 5 (27 octobre 1991): 

• Afin de réaliser ces objectifs, 1 es ministres ont réaffirmé leur 
attachement aux buts et principes de la charte des Nations unies, 
notamment le non-recours à la force, le règlement pacifique des 
différends, le respect de la souveraineté nationale, l'intégrité 
territoriale des États et la non-ingérence dans leurs affaires 
intérieures". 

c) Le traité entre le Maroc et l'Espagne signé à Rabat (4 juillet 
1991 ), et qui contient les principes suivants: 

(i) le respect de la légalité internationale; 
(ii) l'égalité souveraine; 
(iii) la non intervention dans les affaires intemes; 
(iv) l'abstention de recourir à la menace ou à l'emploi de la force; 
(v) la solution pacifique des controverses; 
(vi) la coopération pour le développement; 
(vii) le respect des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales des individus; et 
(viii) le dialogue et la compréhension entre les cultures et les 

civilisations. 
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D'autre part, le Conseil Europ!en de Lisbonne (27 juin 1992) s'est 
également exprimé en faveur de relations avec les pays du Maghreb qui 
partiraient d'un engagement commun en faveur du respect du Droit 
iruernational et des principes de la Charte des Nations unies: 

"La Communauté et ses Etats membres estiment que leurs relations avec 
les pays du Maghreb doivent etre inspirées par un engagement commun 
en faveur: 
- du respect du Droit international, des principes de la Charte des 
nations unies et des résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies; 
- du respect des droits de l'Homme et des libertés fondamentales dans 
les domaines civil, politique, économique, social et culturel, ainsi que des 
valeurs démocratiques illustrées par des élections libres et regulières; 
- de l'établissement de formules institutionelles démocratiques qui 
gamntissent la pluralité, la participation effective des citoyens à la vie 
de leurs enfants et le respect des droits des minorités: 
- de la tolerance ~t de la co~xistence des cultures et des religions"'· 

Tous ces textes ont, directement ou indirectement, une vocation 
régionale. Mais, l'étude comparative de ces documents révèle des 
tendances intéressantes, comme . on peut le voir dans te· tableau qui se 
trouve à la fin de ce travail. Cinq types de textes ont été considérés: ceux 
à dimension universelle, ceux à dimension européenne, ceux qui se 
rapportent aux Etats du Maghreb, ceux qui ayant une origz'ne 
européenne sont destinés -à la Méditerranée, et ceux qui visent les 
relations inter-méditerranéennes. Si on laisse de c6té le te:de à valeur 
universelle, on observe tme constante dans les textes d'un autre type. 
Mais ce qui compte est de voir que toutes ces constantes se retrouvent 
finalement dans les textes purement inter-méditerranéens, .en 
particulier, dans la Dtclaration d'Alger du Groupe 5 + 5. Ce texte est 
d'une grande valeur car il énum~re de nombreux principes, mais peut 
ltre également l'objet de critiques du fait qu'il reconnaft de façon 
expresse les seuls principes classiques issus de la Charte des Nations 
Unies. Auui, le dialogue méditerranün qui s'amorce ·devra s'efforcer 
d'aller dans le sens d'une pleine incorporation des nouveaux principes. 

2. Quelques précédents d'Importance 

Il est très important que ces principes soient considérés comme 
une création collective. Suite aux travaux de l'Assemblée générale des 

-~""-----------

1 Conseil Europ~en de Usbonne, Annexe IV. Déclaration sur les rclatiou Euro
maghrebines. Cfr. aussi le Rapport sur l'évolution probable de la l'ESC (Ibid.). 
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Nations Unies dans les dernières décennies, les principes fondamentaux 
qui régissent les relations internationales ne sont pas .imposés par un 
groupe d'Etats. Aussi bien les Etats non-alignés, qu'occidentaux ou 
socialistes ont travaillé à former un ensemble de principes cohlrent, qui 
continue à se développer dans l'actualité. De façon à ce que cet ensemble 
de principes oblige tous les Etats, dans le but de protéger les plus faibles 
face aux plus forts, et .!gaiement les individus contre les excès des Etats. 
D'ailleurs, les pays les plus embarraués devant l'insistance sur les 
principes s'avèrent €tre les grandes puissances. 

Il s'agit maintenant d'identifier les principes concrets. Il existe 
plusieurs propositions, mais le point de départ doit €tre général. La 
résolution AGNU 2625 (XXV), plus connue sous le nom de "Déclaration 
sur les principes", approuvée par consensus le 24 octobre 1970 par 
l'Assemblée générale des Nations unies, est un précédent frès peu cité 
mais d'une portée universelle. Des experts, représentants des trois 
groupes idéologiques d'alors (non-alignés, communistes et occidentaux) 
ont participé dès 1963 au comité spécial qui l'a rédigée: c'est pourquoi 
son contenu est le résultat des propositions les plus diverses. Mais sans 
aucun doute, le r6le des non-alignés fut fondamental: 

"En effet, ce sont la lutte contre les conséquences destructrices de la 
guerre froide et de la course aux armements et les aspirations des 
Etats nouveaux qui ont stimulé la formulation des propositions 
initiales visant à l'étude des principes juridiques de la coexistence 
pacifique en vue de leur affirmation définitive"2. 

Parmi les Etats qui firent partie du comité spécial de rédaction entre 
1965 et 1970, on trouve les pays méditerranéens suivants: l'Algérie, la 
France, l'Italie, la République Arabe Unie, et la Syrie. Le caractère global 
de la résolution ne laisse aucun doute, car celle ci a été approuvée par 
consensus, sans aucun vote de désaccord. ùs sept principes qu'elle 
développe sont basés sur la Charte des Nations unies elle-même (arts. 1 
et 2), mais aussi sur les nouveaux éléments qui surgi:rsent sans cesse au 
travers de l'Organisation. 

Ces principes ont connu une concrétisation dans plusieurs régions 
du monde. La formulation des principes afin de gouverner les relations 
en Méditerranée ne sera donc pas chose nouvelle. En réalité, la 
réaffirmation de ces principes est un phénomène bien connu dans les 
relations internationales, et qui a été utilis.é avec des buts divers dans 
des textes universels, régionaux, multilatéraux ou bilatéraux. L'origine 
de cette pratique doit €tre recherchée dans la volonté des nouveaux 

2 Milan Sahovic, 'Codification des principes du Droit international des relations 
amicales et de la coop6ration entre les Etats', Recueil des cours de l'Académie 
de La Haye, vol. 137, 1972, p. 256. 
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Etats afro-asiatiques dans les années 50 et 60, face aux Etats 
occidentaux qui étaient réticents à une telle .réaf!irmation. Ainsi, le 
précédent le plus important est la Déclaration de la Conférence de 
Bandoeng (21.4.1955), dont les prirzcipes se retrouveront par la suite 
dans de nombreux textes, comme la Charte de 'la Conférence Islamique 
(Djeddah, 4.3.1972). Pour l'Europe, Je précédent le plus important, et 
toujours cité, est le Décalogue de l'Acte Final d'Helsinki (1.8.1975) où les 
principes qui devaient régir les relations entre les deux blocs européens 
sont détaillés. Cependant, -cette formulation est tr~s spéciale et ne 
pourrait €tre transposée au cadre de la Méditeranée, en particulier, car -
il s'agit d'un tate où n'apparaissent pas les positions des pays non 
européens. 

Mais le principal enseignement que l'on doit tirer de la pratique 
antlrieure est que l'élaboration des principes pour la Méditerranée doit 
s'effectuer a partir du consensus des Etats (sur la base indiscutable de la 
Charte des Nations Unier). La vieille ·idée selon laquelle il existerait des 
principes immuables, ou un Droit naturel, obligatoires pour tous les 
hommes doit Btre abandonnée, car elle se trouvait en ria.lité imposée 
par une culture dominante. Au contraire, ce sont les grands courants 
politiques et culturels du moment qui produisent un changement dans la 
façon de comprendre les relations internationales et, pa.r ld-m§me, 
tgalement ses principes fondamentaux. Par conséquent, il faudrait 
aujourd'hui réactualiser la formulation des principes, et l'espace 
méditerranéen est un lieu idéal pour atteindre une nouvelle 
consécration équilibrée et critique de ceux-ci, grtlce aux apports de 
chacun. 

3. Une liste pour la discussion 

Dans tous les cas, les caractéristiques communes aux formulations 
historiques, et qui seront probablement présentes dans une nouvelle 
déclaration pour la zone méditerranéenne, sont les suivantes: 

(a) Les principes ne sont pas toujours inclus dans des textes 
contraignants ou dans des traités, mais les déclarations ont une portée 
politique reconnue qui crie une solide expectative d'accomplissement. 
Dans le traité entre l'Espagne et le Maroc, que nous avons déjà 
mentionné, les principes apparaissent après le préambule mais avant le 
texte articulé, ce qui pourrait devenir aussi une .solution pour l'accord en 
Méditerranée occideniàle. . 
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(b) Les principes sont l'objet d'une élaboration dialectique et 
.consensuelle, et ceci, en même temps, .aussi bien dans la proposition 
particulière de chacun que dans la formulation de son contenu. 

(c) Il existe une grande marge de manoeuvre pour proposer de 
nouveaux principes, pour décrire les principes classiques, de méme que 
pour en laisser certains de c/Jté: toujours dans le strict respect de la 
Charte des Nations unles. 

(d) La rédaction des principes est ouverte et générale, sans pour 
autant toucher a tous les aspects, évitant en particulier par là -les plus 
polémiq.ues. 

( e) Finalement,· "les déclarations rendent possible le rapprochement 
dos grand& grouptJS' d'Etat!J diS'tinotl} pareil qu'llllll9 gymboliS'Mt la qu~to 
de certaines valeurs communes, · qui prennent corps au travers de 
formulations asrer. souplès. · 

Les quatorr.e principes suivants constituent une liste pour la 
discussion: 

1. Respect du Droit international 
2. Egalité souveraine des Etats 
3. Non-intervention 
4. Abstention de recourir a la menace ou à l'emploi de la force 
S. Libre détermination 
6. Intégrité taritoriale 
7. Solution pacifique ·des controverses 
8. Coopération 
9. Solidarité 
JO. Droit au développement 
11. Respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
12. Ugitimité démocratique 
13. Dialogue et compréhension entre les cultures et les civilisations 
14. Respect de l'environnement. 

4. La nécessité des débats Internationaux 

Du fait de tout ce qui précède, l'identification des principes qui 
devront régir la coopération et la sécurité dans la région de la 
Méditerranée occidentale ne sera pas ttlche aisée. Il existe peu 
d'exemples récents d'une participation des pays arabes dans une 
entreprise semblable, mis à part l'élaboration du texte global des 
Nations unies vers la fin des années soixante. 
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Il serait intlressant de promouvoir des conversations informelles 
préparatoires à la rédaction de ces prlnclpes. On pourrait ainsi envisager 
des rencontres entre les experts des différents pays pour débattre de 
cette question. Précédant les négociations diplomatiques, ce· dialogue 
servirait à connaftre les propositions de chacune des parties et à mettre 
en évidence les points les plus conflictuels, de mime qu'à slgnaler des 
solutions originales. Enfin, il faut souligner que la progression vers une 
formulation politique générale de ces principes n'entrave en rien le 
développement plus spécifique ou bilatéral de certains, bien au 
contraire. n s'aglrait d'énoncer une définitl'on br~ve de chacun d'entre 
eux, acceptable d~s le départ pour les experts, compatible avec les 
études ou les négociations qui auraient lieu pour quelque principe que 
ce soit. 

5. Les mesures de confiance et de sécurité 

En ce qui concerne les mesures de confiance et de sécurité (MDCS) 
en Médoc, il s'agit aussi d'un mécanisme qui ne peut itre établit avec 
des ·garanties de succ~s qu'avec la participation de tous les Etats .de la 
région à une Conférence ou du moins tous les Etats de l'UEO et les trois 
du Maghreb central. Autrement une coopération militaire bilatérale ou 
subrégionale pourrait se développer, mais n'aurait pas la mArne 
Importance pour la sécurité de la région. Une étude préalable tks MDCS 
en Midoc a déja été faite par le Colonel José Antonio S&.int. de la Pella et 
par moi mArne au début de l'anie 1991, et peut-itre certains aspects de 
celle-ci soient encore en vigueurS. En réalité, il est très difficile 
d'entreprendre une étude théorique des differents possibilités et des 
divers contenus des MDCS pour cette zone sans l'existence préalable d'un 
accord de base entre tous les Etats concernés. L'experience dans le cadre 
de la CSCE va apporter de nombreuses possibilités mais qui ne. 
s'accompliront qu'avec· le consentement des pays concernés. Pour 
l'instant on ne peut jaire que des remarques générales . 

. (1) Les MDCS sont un produit de l'accord à propos des principes. On 
ne peut adopter ces mesures s'il n'existe pas un consentiment préalable 
sur des questions telles que l'inviolabilité des frontières, l'abstention de 
l'emploi de la force armée, ou la solution pacifiqt~e des controverses. 

(2) L'instauration des MDCS dépend en m§me temps d'une remise 
en question des grands décisions stratégiques nationales dans les pays 

3 Martin C. Ortega & José Antonio Sl\inz de la Pefia, 'La stcurité dans la perspective 
d'une Conférence sur la sécurité et la coopération en Méditerranée occidentale', 
Centra Militarc di Studi Strategici-Délegation aux études générales, eds., Atti del 
Sem!narjp sulla sicurezza in Medjterraneo, Roma, 1991, 271-294. 
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du Maghreb, qui soit en accord avec les principes déja mentionnés. De 
cette façon, les conflits potent.iels du Sahara occidental, de certains 
frontières ou m§me des possessions espagnoles au Nord de l'Afrique, 
devraient être objet d'une solution diplomatique et pacifique, tout en 
respectant la légalité internationale. de la part des doctrines militaires 
des differents Etats du Maghreb. 

(3) Une relation militaire des Etats du Maghreb à l'Europe, méme .si 
elle ne se fait que par les MDCS les plus simples sera très difficile. La 
cause n'est pas seulement l'accord de base sur les principes mais aussi la 
décision des pays maghrébins, et spécialement celle de leurs armées, 
qu'une coopéraion militaire avec l'Europe ne contrarie pas leur vocation 
et leur solidarité avec la nation arabe. A cet égard, on devrait entamer 
un débat national dans les pays du Maghreb, parallèle au progrès du 
processus de concertation avec l'Europe dans d'autres domaillS. Les Etats 
du Nord de l'Afrique, pour accepter les MDCS, devraient se persuader 
que l'échange d'information, la vérification et autres mesures ne portent 
aucun atteinte à leur souveraineté, et que cela n'implique pas un 
abandon du contr6le des relations inter-maghrébins aux européens. 

(4) Au début les MDCS ne seraient destinüs qu'aux opérations et 
aux forces terrestres comme ce qui s'est passé en Europe. Cependant, on 
pourrait établir parmi les actions générales de coopération militaire de 
nombreuses actions interessants concernant les forces navales, la 
formation du personnel, l'homologation des communications et d'une 
certaine technologie, la .coordination d'actions en cas de crises ou de 
protection civile, etc. Dans l'espace maritime et aérien commun au 
Médoc, on ne pourrait pas établir d'autres mesures d'inforamtion ou 
limitatives des libertés éxi:stants pour les Etats riverains ou pour 
d'autres Etats. Or, cette Conférence serait une occasion propice pour 
rappeler à tous les pays --par une déclaration politique-- le caractère 
obligatoire de l'utilisation pacifique de cette mer, spécialement près de 
la mer territoriale et de l'espace aérien des Etats riverains. 

(5) Toute la variété des MDCS développées en Europe représente 
un évantail de possibilités où choisir celles qui sont les plus appropriées 
à la zone. Il ne manque ni idées ni méthodes pour mener à bien ces 
mesures, ce qu'il faut maintenant c'est le consentement des Etats. 
Comme on l'a déja dit, il est très hasardeux d'anticiper. les mesures qui 
seront acceptés puisque tout cela se vera lorsqu'on résoudra les 
questions préalables déja mentionées et qu'on entamera la négociation. 
Mais, meme si on commence par la célébration de la Conférence 
proposée, il faudrait attendre longtemps avan.t de parvenir à cette 
entente. 
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Les pays du Maghreb trouveraient de grands avantages s'ils 
décidaient de créer des Ames dans leurs propres relations et avec 
l'Europe, dont la première serait celle d'acrottre la stabilité de la zone. 
Mais comme on l'a déja dit, îl s'agit d'un acte de volonté d'Etat qui 
toucherait tous les aspects des relations inter-maghrébins, leurs 
relations avec l'Europe et avec le reste du monde. Celte impof'tante 
décision politique ne pourrait ~tre prise que conjointement et dans le 
cadre d'une Conférence régionale. 

6. Quelques conclusions et des propositions concrètes 

1. L'origine Historique des principes fondamentaux des relations 
internationales, telles que nous les comprenons aujourd'hui, provient 
surtout de l'actio.n des pays afro-asiatiques. 

2. Les principes constituent une force ·de progrès et d'égalité dans 
les relations internationales. Au fond. ils sont -l'expression des idées de 
paix et de justice internationales. 

3. Le moment est venu d'ouvrir une nouvelle discussion pour 
reformuler les principes, car pour de nombreuses raisons, les 
déclarations existantes sont archarques. 

4. Les opinions des pays méditerranéens ne doivent pas demeurer 
. absentes de cette discussion. ainsi que certains le souhaiteraient. La 
Méditerranée est le berceau le plus important de la culture mondiale, et 
a encore beaucoup à apporter à la civilisation. 

5. Le nouveau dialogue en Méditerranée est l'occasion idéale pour 
discuter et établir une déclaration des principes, quelles que soient les 
structures concrètes adoptées dans la nouvelle ,relation. 

6. Antérieurement aux travaux diplomatiques, des réunions 
d'experts pourraient être réalisées, dont les fruits faciliteraient les 
.discussions postérieures. 

Martin C. Ortega 
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!, 'EVOLUTION EN MEilTTF:RRANEE OCCJ.JJr.;NTAT.r:: 
UN PO Hn Dl'. VUG 1 'l'AL l P:N 

pftr RobGrto AliburJi 
Ieti-tuto Aff," l-i lnter.-nazicma 1 _;, Runu~ 

Ln récente évo.lnt:i on de la Médi te,-,-.1;née oec..Ldeuta 1.€ se 

caractérise pa.r des tendances À l' i:c:latr->ment, qui mot.t:Rnt en 

lumière un cadre d 'eU,.H:~mble bi F.n différenL par r:ttpport aux 

tP..ndancee à 1' intégr,"l1. i t.Hl qui semblaient: dcvoiL pr. éva] cir 

jusqu'au début de5 ar1r1ées 1990. La Tunisie nt. Je Maroc 

jouissent d'une certaine stabiJil.~ politique ainsi que d'une 

banna marche économicjU\-.: . .Lu Libye., iso] ~e sur le plao 

intcrn-ntional en raison d0.::> ~arH.::Llons-, pr~r-oonte les !::iympt-ômes 

d'une crise de régime et d'un t:erl.ain malaise économique. 

L'Algé1:·ie 1 ,quant à elle, apparn.ît prisonniè:z.e d'une qrave 

crlse politique dont l'iaaue esL difflcilo h prêvoj.r, Il est 

donc ni~~ssaire de ~e concnn~rRr sur le c~s dR l'Algérie et de 

la Libye. 

*** 

En Algérie, le Gouv~rnomenL a propo~~ 11n dirlloque avQc 

]""" forces polithJU"" sur le futui iostitutionn<'l rlt1 pays, quj 

o. :t:·ecueill.i. très peu d' adhi'Gi.onc•, Le Gouvernement s' f>ffor:ce de 

reJ 1 qj eus es rnodérée:f; d' é:mcr9'?.r et. de sc di ~s:;:ncier des conrnnts 

religieux: ext.rérni;;.t.cs. A ce p.r.opos, Abdt-:!H~~Jam a récemmen1: 

c:.r.i.t.iqué lee ft')r0(2n j(lc::ti.co-asr1_lm:i .1 ~.,_l..Lon.iole:s~~. 

[4] 002 
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Les partis d~ 1 'nppo~jt_j_(Jn d~sirent un d&vclopp~lTTl!riL 

politique laïque eL moderne, .. t. i nte>rp.rôt.cnt. le ùialO<:JUe 

propos~ par le Gouvern~m~nt con~e un compromis avec J.~~ forces 

rcligi(:}USP..Fi P.t 1-.e_t:'l"o~-i~i:.As. CP.ux-ci est.imcnt qu' .i. l b~X-.i:::; L~ en 

Algéril"! une majorité usilcnc:ieuse» enclin il "" P.l.;d. 8êculier. 

C'e5t donc avec cette majorité, pluL6L qtl'~vnc les islamistes, 

que le Gouvernement de."'.rra d.i •"'J lc>g\h.:r:. 

L'armée est un .:i.e sour-; l."l pt-c-:::.t .. i g.il";!U:":>€ leader: ohlp de 

Nezzar et s'est d~~l~rrie pr~~c ~ «payer le prix fort11 d~ns la 

lutte contre le terrori~mc. islamistu. TouLelois, les 

militaires sont ccTtain~mant ~gnlemenl divis~s entre ~llX : a) 

ceux qui partng<"nt la ligne gouvernemenLale en fnvt":ur d'un 

compromif5 enl.r:e les for~e5 1-~1 igieuS('!S modérées e.t. l.J) ceux qui 

sont. intérea::sés par un EtF.tt". ] r:~'lqtH? ~~~- moderne. 

*** 
La Libye traverse une période de J:epl i emeu L poli tique, 

Ruite à l'isolement intcrnotionul qui d11re depuis 1986. Les 

aonc~iona ont bien sfir eu un impact n~gn1.if ~11y· l'~conomie. 

Ces difficultés sont npprn-llc:s danr-; lt?:S propositions 

avana6as pa~ Kadltafi à la d~rni~r~ session du Congrès Gé11é~al 

du Peuple (CGP) (Oct. 199~)- T.•' CG!''' rat.ifié une réfo,me du 

Gouvernement local qn1 n 1 • i nt.(~ntion de :tenfur.·c:et: 1 'appui des 

tribus et des fomi.l J en '"' r·égime et de diminuer l<t cnnupLi.un 

familles la moitié des bèn~fi.cns p~troli.Rrs du pays. 

L'épuisement des bén~f i.e eR pét.r()licr;:; 1 donl. J.e ricyc 1 Ag~ 

assure l'~quilibre ct le cnn~~n~Rmnnt rl8~ t.z·ibus, commence 

? 
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cependant à ôVOI.r des r~porc1tssin11A. 

Né a nmuir~~:;. 1 eu d~~~pi t:. dr-!:':0 di f f icul. tés et f üce Zt. 1 'etnbttrgo, 

le GouvernE-~mont. 1 i byen ne oerubl.e pùs vonJ ni r chang~r 

d'at. ti t.ud~ .. Ull Lel comportement. ~nt. ra.i nera dune l'extension 

des sancLivm; au pétrole et. n" fere• '1" 'agg~:·uve:r. la cri$c dans 

le pays. 

*** 

La ctiHe libyenne et algérienne a bloqué les solidarités 

nées dans le Maglut!l> t,;l. lN Mt~d.i terranée Occiden-L.ule: do rn~ la 

moitié des années 1980 : 1 'tlnion du Maghreb Arabe (UAM) c.t le 

Groupe des Cinq + Cinq. 

Co. yui semblait un dP.velopp<Om<.onL prometteur de 

coopé.~:·a.Liuu mul t.l] nt.éra.le s • est vu par çc_.,n::.;.~qu~nt réduit à de 

simples LapfKH.1.s bilatéraux. 'l'outcfo.i s, 1 a Communauté 

Eur:opét!HIH:'! dHvl.ait favoriser 1.1ne plnn ;unp.le c;oopération. En 

Jui.n 1992 1 Le Conseil Eu r op6t~n de Lisbc,nne a érn:i.a t.HlR 

~~Déclaration sur la coop4.r<1t.i nn .~vec les pays dtt Maghr.P.:bl> at 

1 'UEO a d~eidè à Pet.ersberg d' P.ngn.ger un ((dialogucn avec ces 

pays. 

Le déclin d0 ln coop<ir:ation multilatérale elu côté de la 

Médilexranée occidental<> touche également les projets d<> 

co<.>pi\rat i.on multilatérale éi.P.odtJP. i'l toute la Méditerranée. ·En 

effet:., l' .i.nit.i.f.ltive iLulo-e:-::pi..1.(jJl0.1 t: d'une CSCM (Confér.enee t;UI. 

la eécu~ll-~ et 1~ coop&ration darts lu M4di.1:~rr~nri~) a pris fin 

avec la '><ll1.- je de scène elu Hinistre IJP. Mi che 1 is. 

Le cudL~ uclttcl cln 1~ M~diterranêe est. domin6 p~r Llnc 

divlo.i.uu f-Jllt.rc:! lt~ b,':).ssin orient.al et: occicle:nt.nl. An Hoycn..

ÛJ"'.Î.c~nl el stJus la direction dt~!=; USA, la néqociatio11 arabo-

3 
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isra6] ienne, à laqnP-llE'. se ra.ppnr1:eul. d' impnrtllnts nspcct.s 

ntul t.ilatéra.ux, f'!St en cou:r. ~. Dans la M~ci i torranée Oceidentale 

une certaine .r:esponsabilite ~uropéen11~ P..l. communautairr.:~ semble 

émcrgAr dane un caùrA de coopérr.st.i on b.i.e.n moins str:ucturé et 

défini que le cadrR oriental. 

En accord avec ]ft France et 1 'Espagne, Je Gouvernement 

égyptien a relancé récerrJ.llùJI L 1 • .idée d •un FOL um Mé(Ji terraut!en 1 

probablement dans le seul bnt: d'encourager un soutir.n européen 

utile au succès des n~goci~tinnH arabo-isrA~liennes. 

*** 

I,.eJ? crises rnaje1n:·es elu Ma9hr·eb 1 d~ l'Algérie eL de la 

r.lbye, ne semb.lent pas :n>sn.lnbles à con>et-. terme. D'iHlt.re p<Œt, 

la coopération mul.Lilat~r~Je s·~~L f<>rtoment affaiblie dans le 

Maghreb, comme d<>na 1 'ensemb.l c c!e. lu M.,;ctitcrranée oecidentale. 

De plus, la polit.ique de çoopt:Sr\"l.tion avec ces pays 

devient de plus en pl11s problém~Lig•'R• car les oppositions 

exiGtente~ remettent lnrqement en queHLJoii le rapport avec 

d'un côté, c:ontribuer iron.iquement, il l.cs affaiblir, de 

l'autre, il n'est certea p~s à cxcluJe qu'il soit 

objectivement un faotBUL de retard donK la libérnli~aLion et 

ln démocratisation des pay$0 ch~ la L·égion. Pout.· mc~ncr une 

politique dans le Maghreb Jl est donc n~r:essaire de combiner à 

lo. fois 1• intérêt. eL l' ind.\.ff(,Ll<JJGH une tell.e cumbinatton 

Touteiois., i.J faut. sou] 1 qnA:• que la Communttut.é ~t: sea 

membn•s devront év idF-mment rcpunrlr e à cet i mpol'tauL dfit i . 

Ceux-ci endoseent. ~u effet. une r·espons~bilit.é particu] ièr:e a 

4 
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leur égard. 

·~· * ..... 

Le GouvernemenL itnlier1 a n(:compli ces derr1ières années 

des efforts constants ct coh6rcnts envers l'Afrique du Nord, 

au n~veau diplomatique comme au niveau économique, déeirant 

renforcer la présence de l' Itil.l.ie dans la Hédi.t.Ar1'<'>11ÂA. 

Mais vers l'Orient, ces efforts se trouvent freinés au 

niveau politique vers l'Orient en raison du commandement pris 

par les américains dans cet.i..e r·+igion ( avtH; 1~ c;::c_)()l:H!Ilt~Jnaut dea 

alliés) dans le ~odrA cie~ n~gn~intinnA ~rRhn-iAr~dlinnncG nt 

de l'action <le protection de l'ONU vis-h-vis de l'Irak. Une 

telle limitation n'empêche toutefois paa le main~~.cn voire 

même la multiplication des nfforts de collaboration économique 

en vue d'une issue positive des négociations arabe

israéliennes. 

Ces 0-ffort:; devr.~ic:nt être. appuyés en· Occident car les 

alliances atlnntiqun~ Rt n11rnp~nnnn~ partagnnt la m6mc volont6 

d' accroît.re la l':"P.RponRn.hi li t.P. deH ELuLs eul.upéen!:5 eL de lu 

Communauté à 1 'égard du Maghreb et ùe l' UMA. tlais des 

obstacles surgissent ici aussi la crise lybier1ne emp~che 

to11t rl~v~loppP.ment de coJ.lnborat:io11 avec ce pays eL se 

répercute négativement sur l'UMA. Enfin, la crise algérienne 

p~5c également Gtlr la r6gion. 

L'Italie Sè trouve doue confrontée a d'importantes 

limitat.ions externes rlFins .1 n çnnt:_i nlln.t:ion P.t: 1 e rentorcF.:ment: 

de Bea rapports avec l'Afrique du Nord ; rnaia 6galemen~ & dea 

limitations internes, cat la c:rise politique ~t 

insti.tutionnelle qui touche le pays affaiblit naturell~ment sa 

~006 
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polit.iquc <'it.ranqèn':. En out.:ce, La crise êcorl()mique> de l'Italie 

J 'obligP.ra iJ freiner ,-;., poliLi<JlW <!<: coopér-ation pour le> 

développement, qtJi ét~it ln pivot de la çroiss~ncc de la 

pr6Aence italienne en At1ique du Nord A partir des dnnées 

1980. 

Par conséquent, la pnliL.iqu"' italienne sera coittrainte 

d'affronter une pérlude dG rêorientati<>n difficile par rapport 

i UllG région qu'elJe avait tuujOUl:S privilégiée. 

JSTITUTO AffARI 
j S j JNTE~NAZIONALl. ROMA 

no lm' ... ).3.04.!L . 
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. Allocution du Général CU CC H 1 

TOULON 

1 
1 

Sur de nombreux problèmes de politique internationale l'Europe ~nie • ou du 
moins les pays destinés à en faire partie • n'ont encore pa~ de politique 
commune. C'est le cas de Ja gestion de la zone méditerra~étmne et des 
relations avec sa côte m6ri(lionale. En l'absence d'un mot d'qrdre collectif, 
chaque pays entreprend les initiatives qui lui semblent opportu~li sur la base 
de ses intérêts particuliers; en même temps, chacun che~lte à ne pas 
déborder des limites assez vagues du projet de "nouvel ordre !international" 
que le Président BUSH avait fix6es il y·a environ trois ans. 
Cela est d'ailleurs assez logique. Dans le souci d'affronter,! peu près en 
même temps, tous les problèmes posés par les situati.ons de ise entourant 
notre continent. l'Europe s'est divisée: On trouve d'un côté les tats d'Europe 
Centrale et du Nord, Allemagne en t!te, se tournant déaorm s vers ce qui 
reste de l'Union Soviétique et du Pacte de Varsovie. Un magma de jeunes 
Nations en ébullition, désireuses de btiller les étapes et de par\.'enir dans les 
plus brefs délais possibles Il. la démocratie et au libre marc~, en d'autres 
termes à une prosp~rité répandue, pacifique et garantie. De 1

1
autre côté on 

trouve les Pays d'Europe du Sud, qui se sentent en première ligne pour la 
première fois depuis des décennies. Ua sont situés en effet en hes Balkans, 
où toutes les frontières sont remises en cause, et l'Afrique du Nord, où les 
idéologies extrémistes semblent monter comme un r z de marée 
incontrôlable à long tenne. Au moins jusqu'à pr6sent, une te e situation a 
empêché de donner une réponse cohérente et définitive à la q~stion la plus 
importante parmi celles qui touchent Ru domaine de la sécutlit~. Pour une 
Europe habituée auparavant à les envisager et A les affro*'ter de façon 
unitaire, les problèmes de sécurité se présentent désorm.a s sou~ deux 
dimensions bien séparées, liées à deux échiquiers géo olidques et 
géoéconomiques différents. A la sécurité continentale, lntéres~aht l'Europe 
Centrale, s'ajoute maintenant une sécurité méditerranéenne; ju.q11-'~ présent, 
personne n'a voulu -ou n'a pu· trancher sur leur caractère ol~lémentaire 
ou bien opposé. Même dans le secteur de la Défense, qui de 8f sa nature 
aurait le plus besoin de solutions claires, l'on n'est parvenus p r le moment 
qu'à un compromis provisoire. Sur la base de ce compro 's l'Alliance 
Atlantique a focalisé son attention sur ]a zone orientale, comp~na. nt toute la 
sphère d'intérêt de la CSCE. L'UEO (Union de l'Europe pçcident!lle) 
s'occupe, quant à elle, de la région mMiterranéenne: au moi~ <ifins sa côte 
Sud cette dernière no coïnciderait pas avec la zone de cotnpétence de 
l'OTAN. Une telle solution, on vient de le dire, n'est qu'un coftlpromis: olle 
ne ré~out la question des compétences qu'au niveau des dtructur~6 de 
commandement, en laissant ouvert le problème des forces utUi4ables. Les 
unités militaires que chaque pays met à la disposition des deux <Pr$anisations 
r~.çtf.\nt l.'n ~ffet le~ ml! rn Gis, en pré,•ieioh d'uno gestion basu auri la, tutoll.:. Jç~ 
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deux autorités. Aucune décision n'a toutefois été prise sur l'éVentualité d'une 
menace à la sécurité européenne portée simultanément par l'I!st et par le Sud. 
On ne peut pas tout à fait écarter ce risque, m~me s'il aj encore peu de 
chances de se produire à l'heure actuelle. 
L'incertitude d'une telle situation est également ~c~:rue par la 

. renationalisation, au moins partielle, que les nations d'Eurqpe m6ridionale 
ont introduite dans leur politique, afm de protéger des intérêtlj spécifiques ou 
de faire face à des inconvénients qui varient solon les Eret~. ~n partant de 
l'Est pour aller vers l'Ouest, nous pouvons en effet constater\qve la Turquie 
doit maintenant s'occuper non seulement du bassin méditertanéen, m11is 
également de la Mer Noire et de la ai'tuation des Musulm~ dans la région 
des Balk<ms. A plus longue échéance, elle est également app~l6e à affronter 
les problèmes d'une expansion possible vers l'Asie islamiquq e~~t-soviétique, 
ainsi que les problèmes posés par la nonnalisation de ses re~tions avec les 
autres états intéressés à l'exploitation des eaux du bassin d~ la Tigre et de 
l'Euphrate. 
Quant à elle, la Grèce ne parvient pas à. oublier les points en~ote ouverts de 
son contentieux avec Istanbul. Le climat de tension qui l'affe<#e est exaspéré 
par sa crainte de se voir entourée à l'avenir d'une sphère d'infl~nce turque ou 
turco-italienne. s'étendant A l'Albanie et à la Macédoine. L'It~· ie: est en proie 
au renouvellement de ses structures intérieures, un proce su& tellement 
accéléré qu'il assume toutes les caract6ristiques d'une révoluti · n; Ct! pays n'a 
donc guère de temps et d'attention à consacrer à la politiqu~ étrangère. Le 
peu d'énergies qui lui restent, elle les consacre aux éyénements de 
Yougoslavie qui menacent de façon plus directe ses frontièit-~ terrestres et 
maritimes. : 
La France partage son attention entre l'Europe et la M6di~. mm6e: en ce 
moment, ce sont les aspects strictement continentaux de e politique qui 
l'emportent nettement. L'enjeu est de taille: il s'agit de parv ' à équilibrer le 
poids de l'Allemagne, afin d'éviter la formation d'un hégémonie 
exclusivement allemande au sein de l'Union Politique Europée~e. 
L'Espagne a, elle aussi, un oeil qui regarde nu-delà de Gibra~ar tandis que 
l'autre est braqué sur les Pyrénées. Cela vaut également po~~ le Portugal, 
dont la vocation méditerranéenne est, de plus, extrêmement l)éoente. Après 
des siècles d'ouvertuJ'e vers l'Atlantique, Lisbonne ne s'est eni effet tournée 
vers le Sud qu'après son entrée dans la CEE, lorsqu'elle a copprls que ses 
intérêts. surtout agricoles, coïncidaient avec ceux de la Grèce, qe l'Italie et de 
l'Espagne. · ··. ~ . 
li n'est donc pas étonnant si, dans de telles conditions, l'acti 1 européenne 
vers la côte Sud de la Méditerranée est apparue jusqu'à p . sent comme 
partielle, insuffisamment coordonnée et, somme toute, ineffic~ce. En outre, 
les initiatives ont été concentrées presque uniqueme~· !(lU niveau 
diplomatique. tous les autres domaine• ayant été néglig6s .. Ce \laut pour le 
secteur économique, où l'on t1'a accord6 qu'une attention limité • la relation 
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préparée il y a trois ans pour M. Perez de Cuellar, à 1'6poque Secrétaire 
GéMraJ des Nations Unies, par son envoyé spécial. M. ~ettino Cr11xi. 
Aucune des actions proposées n'a jamais été réalisée, même pas la plus 
importante, à savoir la création d'une Banque de D.veloppement 
Méditerranéenne. 
L'action des pays d'Europe du Sud est également apparue lJ!tsl,lffisamment 
coordonnée dans le domaine diplomatique: à ce niveau deux! initiatives ont 
vu la lumière. chacune basée sur une vision différente pu problème. 
L'Espagne et l'Italie ont proposé la création d'une Conférence ~ur la Sécurité 
et la Coopération Méditerranéenne, inspirée du modèle Ide la CSCE. 
considérée à l'époque comme un suc~ès. A cette idée s'est ~ppos6e l'idée 
française ayant conduit, par la suite, à la création du groupe aJ);Pelé des "cinq 
plus cinq". · ! 

Il faut sans doute reconnattre que le moment n'était pas en re venu pour 
créer la CSCM. De plus, son démarrage risquait d'entraver le négociations 
de la Conférence. de Paix au ·Proche•Orient, et ,elle n:étaît don pas bien vue 
par tes Etats Unis. La réalisation de la CSCM, cependant, au t eu le mérite 
de créer sur la scène mMiterran~e~ le seul organisme cap ble de réunir 
autour d'une même table tous les protagonistes, directes et in itectes, de la 
vie de cette region. 
L'initiative "cinq plus cinq", ayant semblé Clans une ptemi~ phase plus 
pragn. 1atique, et par conséquent plus facilement réalisable, a ell aussi échoué 
à moyen terme. Les trois grands préalables à partir desquels el e aurait dû se 
développer ont en effet disparu l'un apr~s l'autre, après avoir té considérés 
comme sO.rs, voire comme d~jh acquis. • 
Premièrement, ta capacité de t'Europe de ,prendre en charge l elle seule 
certaines régions peu susceptibles -d'intéresser d'autres puissan~s. n s'agissait 
des Balkans et de la Méditerranée Occidentale, selon le proj~t. mentionné 
auparavant, de "nouvel ordre mondial" tracé par 1e Président J;lu•h. Très tôt, 
les vicissitudes de la Yougoslavie auront malheureusement rn ntré de façon 
cruelle que le vieux continent n'était pas encore pr!t ·à remplir rte t!che. 
Deuxièmement, l'idée qu'un dialogue entre les bords médite éens serait en 
réalité un dialogue entre la Communauté Bconomîqu~ Buropé ne d'un côté 
et l'Union du Maghreb Arabe de l'autre. Au lieu des neuf parte aires initiaux 
(dix après l'adhésion de Malte à l'accord) il n'y en aurait plus e que deux, ce 
qui aurait considérablement simplifié les négociations. A caus~ de l'extr!me 
lenteur du processus d'unification politique, qui parfois semb14 même remis 
en question. la CEE a toutefois continué à se montrer, divisée. fal'allèlement. 
l'UMA ne parvenait pas à se consolider. malgré les nqmbreuse+ tentatives de 
relancer cette initiative: la plus récente de ces tentatives, encore en cours. est 
sponsorisée par la Tunisie. 
Troisièmement, on avait jug6 opportun de c-oncentrer l'attenti~sur le bassin 
occidental de la Méditerranée, les probl~mes touchant cet e zone étant 
considérés comme moins g;raves et donc pl\ls faciles à g6 de ceux du 
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bassin oriental, où s'enchevêtraient des contentieux histor:iques devenus 
insucmontables. Ce dernier préalable existait peut-être il y a trois ans, mais l1 
a été effacé de façon nette par les événements intetvenus par 1h suite dans les 
régions arabes faisant partie de ce groupe. 
Si l'on considère en effet les cinq pays associés à l'UMA, on s!aperçoit que la 
Mauritanie est peut-être la seule à avoir connu une évoluti~n positive, du 
moins selon une optique occidentale. Le point culminant de ~tte évolution a 
été la fin de la dictature militaire et l'adoption d'un système dd gouvernement 
parlementaire et représentatif. L'on a toutefois assisté en mêrjte temps à une 
nette détérioration des relations ent~ Je Maroc:, l'Algérie et \e sixième Etat 
membre de l'UMA (un état-ombre, lè POLISARIO). Malg1l'intervention 
des Nations Unies, le contentieux du Sahara Occidental sem~e encore bien 
loin d'une solution définitive. Il y a beaucoup de débats et de ivergences sur 
le nombre de Sahraouis ayant droit à participer au référend m qui devrait 
établir le sort définitif de ce territoire; cela engendre le s upçon que la 
disponibilité à négoci~r d'au moins certaines des parties con~mées ne soit 
qu'un expédient d'ordre tactique pour gagner du temps et cOnsolider leurs 
positions. De toute évidence, donc, non seulement ce problènte reste ouvert, 
mals Il existe également la possibilité d'une évolution négative: susceptible de 
détériorer à l'avenir le climat politique à l'intérieur de l'Union. 
Un peu plus à l'Est, la Tunisie et l'Alg6rie affrontent ~a menace de 
l'intégralisnte islamique. devenant chaque jour plus dansere~e et concrete. 
En Tunisie les forces gouvernementales parviennent encore ~ contenir une 
telle menace; en même temps, l'occidentalisation de la p:ulation et la 
situation économique relativement positive représentent eux éléments 
efficaces de modération. Malgré cela, un signe tout ~ fait gatif a été le 
passage de "Al Nada" de l'action politique à l'action terroriste.! 
La situation générale en Algérie est, par contre, beaucoup pl~ grave. Après 
le coup d'état institutionnel, ce Pays ne semble capable que d~ sombrer dans 
une spirale continuelle et de plus en plus rapide de lutte année 'd'un c6té et de 
répression de l'autre. En m!me temps les espoirs d'une reprise ~évanouissent: 
pour être efficace, elle devrait se baser sur un renouvelle ent de la vie 
publique accompagné d'une privatisation des activités procluct' eis. Il s'agit là, 
de deux objectifs difficiles à atteindre, ainsi que l'ont prouv~ le meurtre du 
Président Boudiaf- il avait juste conunencé à enquêter sur ld détenteurs du 
pouvoir • et l'éloignement de M. Ghozali, qui était pe~-~tre le seul 
économiste capable d'obtenir la confiance des investisseurs oc9identaux. 
En Libye, enfin, se joue en ce moment une partie dont les pltleu:x ont en 
même temps un caractère local, régional et mondial. Le COlon~! Kadhafi, sur 
111 sellette pour le soutien que son régime a fourni au terrorisme pendant des 
déceruties, cherche désespérément une issue: il voudrait en eff,lt rentrer dans 
la communauté internationale sans perdre la face ot, ~' possible, se 
débarrasser de M. Jalloud, devenu sans doute trop encom.b t. En toile de 
fond l'on entrevoit en outre une Egypte cherchant à étendre ers l'Ouest sa 
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zone d'influence, sous Je couvert d'une m&iiation confiée aux Secrétaires 
O~n~r-ctux de Ia Ligue Arabo et des Nations Unies -tous les deul' ~gyptiens. 
Voilà donc une situation bien différente de celle d'une ·~Méditerranée 
Occidentale, havre de paix, sans problèmes graves"., ce qui étdit; ainsi qu'on 
vient de le dire, le préalable le plus important à partir 4'ob devait se 
développer l'action du groupe des cinq plus cinq. 
C'est sans doute à partir de ces conditions préliminaires non ;remplies qu'il 
faut maintenant pr~ndre acte de l'échec du Groupe des dix: .ce4- peut parattre 
difficile, mais il faut reconnaître avec réalisme qu'un tel; échec s'était 
manifesté dès le début. Au. cours des années, les réunions liux différents 
niveaux sont devenues de mol!l$ en moins fréquentes: elles ét~ient reportées 
sans cesse • .tandis que l'on assistait à un affaiblissement progressif des 
activités. Le dialogue, bien qu'avec moins d'enthousiasme, s'6tait poursuivi 
lorsqu'on s'occupait de sujetll traditionnellement consld6rts coirune neutres • 
tels la culture, t'hlstolre,l'aménagement urbain, Mais dès que l'~ a abordé un 
sujet important, celui des flux migratoires, ce dialogu~ a'est arr8té 
défmitivement. JI paratt diffiêile de concilier à ce propos le$ ·posltloru du 
Nord et celles du Sud. Au cours de ces demi~res années la CEE a adopté des 
mesures de plus en plus restrictives, sous la peur de la r~ssio~ 6conomique 
croissante ainsi que des premières manlfest~tlons d'intoléran~ xénophobe 
enregistrées à peu près dans ·tous ses états membres. M8me si la situation 
devait s'améliorer à long terme, il est d'ailleurs très probbble que l'on 
préférerait aux immigrés du Maghreb les immigrés d'Europe Ide l'Est, dont 
l'assimilation serait plus facile en termes de race et de religlort L'UMA, pur 
contre, voit dans l'émigration vers le Nord le seul point d'~outissement 
possible de sa pression démographique; U s'agit également de l'une des 
dernières sources de devises pour une économie qui perd tout espoir d'un 
décollage à brève échéance. 
C'est pourquoi, au sein même du Groupe des dix, un représentant de l'UMA a 
parlé de "droit à l'émigration". Un droit: une valeur objective donc, 
objectivement non susceptible d'être malmenée, bradée, 'voire m!me 
volontairement abandonnée! Voilà une approche qui fait peur A!la CEE et qul 
l'amène de plus en plus à considérer l'immigration comme l'un~ des menaces 
les plus redoutables pour sa s6curité. 

1 

Malgré toutes ces c.onsidétations n6gat!ves, il faut souligqel' que deux 
éléments importants jouent encore en faveur d'un climat de coJ_laboration et 
d'une zone de sécurité commune en Méditerranée • notamment ~ans la partie 
occidentale du bassin. Le premier eat la complémentarité e tre les deux 
rivages de cette mer; Il s'agit d'un sujet qui a fait rtcemment co 1er beaucoup 
d'encre et il ne semble dortc pas opportun de s'y attarder d v.antage. Le 
second est lié uux. dimensions et à la complexité des prob~ aé ils ont en 
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effet dépassé les fl'ùntières natio11ales et des efforts conjpints au niveau 
régional sont aujourd'hui nécessaires pour pouvoir nourrir au'moins quelques 
espoirs d'en venir à bout. 
A moins qu'ils ne veuillent courir vers l'autodestructiÇm comme des 
lemmings, Nord et Sud, Europe et Maghreb sont condamnés à coopérer. Il 
s'agit d'un destin inéluctable: il vaudrait donc mieux tout f~tini dès maintenant 
pour qu'une telle coo~ration soit la plus efficace possible. 
L'Europe n'est pas du tout prête pour ce rendez-vous, n'ayant pas encore eu la 
possibilité ni le courage d'effectuer un choix essentiel. Qu~tre ans He sont 
déjà écoulés depuis l'effondrement du Mur de Berlin, et ~gré cela nous 
n'avons pas encore défmi notre objectif stratégique prioritaire~ 
La situation était auparavant beaucoup plus simple: d~s un système 
bipolaire la sécurité reposait sur 1'6quilibre et, une fois celui.;ci atteint, sur la 
stabilité. L'objectif stratégique de l'Occident se concrétis* donc dans le 
maintien d'une situation stable, surtout à l'Intérieur de ses propres fronti~res 
et de sa zone d'influence. L'URSS s'occupait du reste du trtonde: elle était 
bien sOr l'ennemi, mais, en même temps, elle ~tait égalemeàt le partenaire, 
c'est-à-dire l'essentielle seconde moitié du syst~me. 
La dissolution de l'ordre ancien a engendr6 par la suite l'eslJoir de pouvoir 
atteindre un nouvel équilibre sur la base de valeurs nouvelles. n ne N'agissait 
plus de préserver la stabilité à tout prix, en tolérant mérite des régimes 
"alliés" tels ceux de Marcos, de Somoza, de Mobutu, mais ~ réaliser plutdt 
une communion de programmes et d'objectifs, en étendant ~u monde entier 
les valeurs à la base du système occidental: la démocratie et 1~ libre marché. 
Malheureusement, la r6alité et les rêves, cela fait deux. Pour la deuxième fois 
le système démocratique occidental se révèle difficilement hportable dans 
des Pays aux traditions étlco·culturelles différentes • cela s'ébt~JlbqdJ!it.{'B.llJ_, ~. i/1· 

la première fois aux années '60, à l'occasion de la décolonis~imm:"èl'ê'ffipr·· "'' ~ 
de la Chine ainsi que celui de la Russie, en outre, prouvent q e le passage au , 
libre marché risque d'être accompasné par des souffrances . rribles s'il n'est 
pas dirigé de façon autoritaire, dans un premier temps au mollp.s. 
Nous nous trouvons donc face à une alternative bien claire. Ou bien nous 
insistons avec les idéaux, et nous aurons alors bonne consci,nce, mais nous 
n'aurons pas de sécurité et nous risquerons de provoquer des désastres 
difficilement réparables, tant à l'Est qu'au Sud. Ou bien nous •n revenons aux 
anciennes méthodes. c'est-b.-dire à une "rnalpolitik" pas tout~ fait acceptable 
sur le plan éthique, mals du moins en mesure de préserver la stabilité pour 
nous et pour nos voisins, tout en rendant possible un cettain niveau de 
d6veloppement. 
Ces deux solutions nkif~cluent d'ailleurs pas mutuellement. La solution 
"réaliste" intéresse le et le moyen terme; l'autre, la solution "idéaliste", 
peut être reportée à une époque moins proche, lorsque les co~ditions de hase 
seront meilleures. ' 
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Sur Je plan pratique, et surtout en ce qui concerne les relations avec I.e 
Maghreb, au coeur de notre analyse d'aujourd'hui, cela pourrait se traduire, 
dans un premier temps, par une s6rle de règles de conduite. Pretniète' ~ale: 
éviter de s'opposer sur des bases jdéolog!Qu~s à n'importe quel:gouyernement 
au pouvoir dans ces Pays. ou bien de le critiquer ou de le mette ~ cause. 
Une telle attitude pourrait résoudre le dilemme qui nous tour$eflte vls-~-vis 
de l'Algérie, où nous finissons par favoriser une montée ver~ I'lnté$ralisme 
pour ne pas continuer à aider un r6glme ayant réprim6 un début d'évolution 
démocratique. Ces considérations pourraient également ·s'appliquer à i 
quelques nuances près aux autre~ Pays.de l'UMA, Libye en tê~. j 
Deuxième règle: · 
nos partenaires médjterran~ens. En effet la démocr~tie est fra~ile: c ,le ne se 1 

1 développe durablement que lorsqu'elle peut se nournr d'un biell~tre ~pandu 
de façon homogène. 

J~~!f~t~è:~~~':~o~~te~tê~~:~~~~:hil%:~Ô~~1A::~~ 
adéguate. C'est Ja vieille idée de la CSCM qui revient, avec, peut-être une 
formule un peu différente, ne se limitant pas aux trois fameuses corbeilles 
d6finies à Helsinki. Il serait souhaitable d'étendre la collaboration à de 
nombreux autres secteurs, tels l'émigration, la. pollution, le trafic de la drogue 
et celui des annements, le terrorisme et la criminalité internationale ... 
Nous devons maintenant nous demander si ùn système et UM attitude de ce 
genre pourraient être acceptables non seulement pour nous Plais 6galement 
pour nos interlocuteurs. La réponse est sans doute positive, car!les partenaires 
de cet accord ont chacun quelque chose à gagner et quelque chose à 
denaander. , 
L'Europe recherche la sécurité et elle essayera donc ~d'obtenir un 
désannement partiel au niveau régional, limité éventuellement aux annes de 
destruction de masse ainsi qu'à leurs vecteurs. Si le Maghreb ~ut obtenir "le 
progr~s et la prospérité" de ses citoyens, ainsi que l'acte constitutif de l'UMA 
l'indique. il ne peut pas se passer des capitaux et du savoir-faire qui peuvent 
arriver seulement d'outre-mer. 
Des concessions et des contreparties: voilà ce qui suffit pour un nouvel 
équilibre du système. 
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